
l~
~

1."1

1

l"~
; .
;

,/
/

..

Volume 1

NATIONS UNIES

.. .. ..
ASSEMBLEE GENERALE

. ,
DOCUMENTS OFFICIELS: VINGT-HUITIEME SESSION

SUPPLÉMENT NO 21 (A/9021)

RAPPORT
DU com DES UTTLISATIONS PACIFIQœ;

~

DU FOND DES MERS ET DES OCEANS
"'-

AU-DELA DES UMiTES

DE LA JURIDICTION NATIONALE

1

.. :1;
~1

•.-:!

"~

r

! ,

. "

:-(

~:-,~

,~'''"Z?... ,

.l:fr~4t~)=··.".-~~ .... ~~.........t,

,,,~~I lIiiïUB "' JI L '. $d, 1 t5 JII:.....- . .



L.1iI

(345 p.• )

".,1

'\

fA; :&Itilk:

l..~,j
I'
~

!')

11



,.

, .

"~:"r' iZ"'_

RAPPORT ~f."q.y J L ïcrr~\.lb »- ~ -""-' 'J

",- f'.i!7P Il ;?t,o'>,n r, g:::"""'?nr',,,,,~
... . Ot".:l ~~f~\ 1!",(\./~,)_~~bf ~ ft', "".

DU COMITE DES UTILISATIONS PACIFIQ~

DU FOND DES MERS ET DES OCÉANS
"'"AU-DELA DES UMITES

DE LA JURIDICTION NATIONALE

Volume 1

.- .....
ASSEMBLEE GENERALE

,
DOCUMEl\rrS OFFICIELS: VINGT-HUITIEME SESSION

SUPPLÉMENT NO 21 (A/9D21)'

NATIONS UNIES
New York, 1973



r:
NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules e"ë de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les appendices Ill et N de l'annexe l, ainsi que l'annexe VI, figurent dans le volume
Il, l'appendice V de l'annexe II dans le volume TIl, l'appendice VI de l'annexe II dans le
volume IV, l'appendice VII de l'annexe II dans le volume V et l'appendice VIII de
l'annexe Il dans le volume VI.
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I. INTRODUCTION

1. Le present rapport est présenté conformement au paragraphe 2 du dispositif de
la résolution 3029 A (XA/II) de l'Assemblee générale, en'date du 18 décembre 1972.

2. Comme les sessi.ons qui font l'objet du présent rapport représentent la dernière
phase des travaux p~e~aratoires de la troisième Conference des Nations Unies sur
le droit de la mer, le Comité a jugé bon pour situer les evénements les plus
récents dans leur perspective, de consacrer la première section de son rapport à
un bref historique de ses travaux et de ceux du precedent Camité special charge
dfétudier les utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-delà des
limites de la juridiction nationale.

-
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II. HISTORIQUE

II Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-t~oisième seSSlon
(A/7230). '
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4. A sa première session tenue en mars 1968, le Comité spécial a creé deux
groupes de travail pléniers traitant l'un des questions économiques et techniques
et l'autre des aspects juridiques. Il a procédé par voie de consensus en~re ses
membres bien qu'aucune décision formelle n'ait été prise à cet effet.

5. Dans son rapport II, le Comité spécial a fait savoir à l'Assemblée que toutes
let délégations étaient convenues que l'ensemble de la question nécessitait d'autres
études et que l'Assemblée générale devait prendre à cet effet des dispositions de
caractère institutionnel. Le rapport signalait en particulier que les délégations
étaient favorables à l'idée de créer un comité permanent appelé à être le centre
des études sur les divers aspects de la question. Le Comité spécial indiquait
~ussi qu'il s'était efforcé de parvenir à un accord sur un projet de déclaration
de principes à soumettre à l~Assemblée générale. Le Comité n'a pas pu parvenir
à un accord définitif sur ce point à la clôture de sa dernière session.

3. La question des utilisations pacifiques du fond d.es mers au-delà des limites
de la juridiction nationale a été inscrite pour la première fois à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale des Nations Unies en 1967. L~Assemblée générale a étudié
la question à sa vingt-deuxième session et a adopté la résolution 2340 (XXII)
qui ~réait un Comité spécial, composé de 35 Etats, pour étudier les utilisations
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la juridi~tion

nationale. Le Comité spécial a été prié d'établir une étude qui comprendrait un
examen des a~tivité~ passées et présentes de l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes intergouvernementaux concernant le lit des mers et des océans
ainsi que des accords internationaux en vigueur relatifs à ces domaines, un exposé
des aspects scientifiques, techniques, économi~ues, juridiques et autres de cette
question et une indication quant aux moyens pratiques de favoriser la coopéretion
internationale dans les domaines de l'exploration, de la conservation et de
l'exploitation du lit des mers et des_océans ainsi que leur sous-sol, tels qu'ils
sont visés dans les libellés de cette question, et de lours ressources.

7. Le Comité, établi aux termes de la résolution 2467 A (XXIII), comprenait les
représentants de 42 Etats Membres. A sa première session en 1969, le Comité a
décidé d'organiser ses travaux essentiellement comme l'avait fait le Comité spécial,
à cette différence près qu'un Sous-Comité juridique et un Sous-Comité économique
et technique ont été créés pour remplacer les anciens groupes de travail du
Comité spécial.

6. A sa vingt-troisième session, le 21 décembre 1968, l'Assemblée générale a
adopté quatre résolutions IrËsolutions 2467 A, B, C et D (XXIII)! qui créa:l.ent
le Comité des utilisations pacifiques du fond' des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale et énonçaient les grandes lignes de ses
travaux futurs.
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8. Aux trois seSSlons tenues cette année, comme l'indiquait le rapport à la
vingt-quatrième session de l'Assemblée génerale 2/, le Comité s'est occupe essen­
tiellement des q~esticns soulevées dans les résolutions 2467 A et C (XXIII)
élaboration de principes et de normes juridiques pour l'exploration et l' exploi­
tation du fond des mers au-delà des limites de la juridiction nationale; et
creation d'un mécanisme international approprié pour favoriser cette exploration
et cette exploitation au profit de l'humanite.- Sur cette deuxième ques t i.on , le
Comite avait eté saisi d'une étude prépar~e par le Secrétaire général 3/ en
application de la résolution 2467 C (XXIII). -

9. Le Comité a examiné une troisième question en 1969, à savoir l'utilisation
à des fins exclusivement pacifiques du fond des mers au-delà des limites de la
juridiction nationale. Il a été tenu dûment; compte des négociations ü<"ternationales
en cours dans le domaine du desarmer,j,ent, comme le iemandait la résolution
2467 A (XXIII). A cet égard, un additif au rapport du Comité à l itAss emblée 4/ a
été présenté en novembre 1969; il concernait les réunions qui avaient été
consacrées à cette question.
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la. Le Comité a continué de travailler en liaison étroite avec les institutions
spécialisées et les organismes intergouvernementaux S'9ccupant des problèmes
visés dans la résolution precitee.

Il. En 1970, le Comité a travaillé activement à l'élaboration d'un projet de
déclaration sur les lirincipes devant régir le fond des mers et des océans, ainsi
que leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale. Par la
résolution 2574 B (XXIV), l'Assemblée générale a notamment demandé au Comité de
hâter ses efforts en vue d'élaborer un enoncé co~plet et équilibré de principes
susceptibles de favoriser la coopération internationale dans le domaine de
l'exploration et de l'utilisation de la zone. Le Comité n'a pas pu parvenir à
un accord complet au moment de la présentation de son r-appor-t à la vingt-cinquième
session de l'Assemblée générale 2/. Cependant, le plus large accord possible a
été réalisé sur le projet lors de consultations officieuse~ qui ont eu lieu pendant
l'Assemblée générale et, sur l' initiative du President du Comite, le texte en a été
présente au President de la Première Commission de l'Assemblée générale. Il a été
ultérieu..'t'ement adopte par 103 voix pour, avec 14 abstentions, en tant que
résolution 2749 (XXV) de l'Assemblée génerale.

12. Le Comité a aussi traité en 1970 la question des conditions économiques et
techniques et celles des règles et des exigences du régime appelé à satisfaire
les intérêts de l'humanité tout entière. Le Comité a décidé de demander au
Secrétariat d'élaborer une autre étude sur les méthodes et les critères à appliquer

vingt-quatrième seSSlon, Supplément No 22 (A/7622) et rectificatif.

Supplement No 22A (A/7622/Add.l).

. "

de l'Assemblée ~énérale, vingt-cinquième seSSlon,

Annexe II.

Ibid. ,

Ibid. ,

Ibid. ,

2/

1/
4/
5/ Documents officiels

Suppl~ment No 21 (A/8021).
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au partage des avantages tirés de l' ex:?loitation des ressources de la zone au-delà
des limites de le. juridiction nationale. Il a aussi étudié la- question de l'expJ.o­
ration et de la recherche dans la zone, ainsi que la question de la coopération
pour prevenir la pollution marine pouvant résulter de cette exploration et de
cette exploita.tion.

13.. Dans son rapport à la vingt-cinquième session de l'Assemblee generale, l.e
Comité a rendu compte de son examen du rapport qui lui avait été présente par le
8écretaire géneral au sujet àu mécanisme international 6/, conformément à la
reeolution 2574 C (XXIV) de l'Assemblée générale. Dans-cette résolution,
l'Assemblee génêrale priait le Secrétaire généra.l de préparer une etude, pour
com!-léter celle de 1969, portant sur divers types de mécanismes internationaux
et en particulier une étude approfondie sur le statut, la structure, les fonctions
et les pouvoirs de ces mécanismes, y compris le pouvoir de réglementer, de
coordonner, de superviser et de contrôler toutes les activités relatives à
l'exploration des ressources de la zone au profit de l'humanité tout entière.
A sa session è.' été de 1970, le Comité a.vait reçu plusieurs documents de travail
su~ la. question.

14. A sa vingt-quatrième aess i on , '.. '\ssemblée gênêr-al,e a adopté plusieurs
résolutions sur le question du fona. des mers et des océane. Par sa résolution
2574 A (XXIV) notamment, l'A'ssemblée générale demandait au Secrétaire général de
s'enquérir des vues des Etats Membres sur l'opportunité de convoquer à une date
rapprochée une conférence sur le droit de la mer et de rendre compte des résultats
de ses consultations à ltAssemblée générale lors de sa vingt-cinquième session.
Dans une autre résolution, 2574 D (XXIV), l'Assemblée déclarait qu'en attendant la.
mise en place d'un régime international et notamment du mécanisme international
approprié, les Etats et les personnes, physiques ou morales, étaient tenues de
s'abstenir de toute activité d'exploitation des ressources de la zone et qu'aucune
revendication portant sur une partie quelconque de cette zone ou de ses ressources
ne serait admise.

15. Dans la conclus~on de son rapport à la vingt-cinquième session de l'Assemblee
générale, le Comité ....~clarai t que si, par rapport aux deux années précédentes,
les progrès avaient été plus lents qu'on ne l'avait espére, ils avaient néanmoins
été suffisants pour qu'on puisse conserver l'espoir de parvenir à un accord général
sur le régime international qui ferait l'objet d'un futur traite. Le Comité
ajoutait cegendant que beaucoup de questions très importantes n'avaient pas été
résolues et que, pour les résoudre, il faudrait nécessairement plus de temps et
0.'efforts.

16. A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a examiné, outre la question
du fond des mers et des océans, trois autres questions dont l'une concernait le
rapport du Secrétaire général sur les vues exprimées par les Etats Membres au
sujet de l'opportunite de convoquer une conférence sur le droit de la mer,
conformement à la résolution 2574 A (XXIV) 7/.

6/ Ibid., Annexe III.

1/ A/7925 et Add.l à 3.
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17. A sa vingt-cinquième session, outre la Déclaration des principes adoptée comme
l- résolution 2749 (XXV), l'Assemblée générale a adopté la résolution 2750 Caux

termes de laquelle elle décidait de convoquer en 1973, conformément aux dispositions
du paragraphe 3 de la résolution visée plus loin, une conférence sur le droit de
la mer chargée d'étudier l'établissement d'un régime international équitable

." '" ... . '" .- assort~ d'un mecan~sme ~nternat~onal - appllcable a la zone et aux ressources
du fond des mers et des océans, ainsi qu'à leur sous-sol;·au-delà des limites de
la juridiction nationale, une définition précise de la zone et une large gamme de
questions connexes, en particulier celles qui concernent le régime de la haute
mer, du plateau continental, de la mer territoriale (notamment la question de sa
largeur et celle des détroits internationaux) et de la zone contiguë, la pêche
et la conservation des ressources biologiques de la haute mer (notamment la
question des droits préférentiels des Etats riverains), la protection du milieu
marin (y compris notamment la prévention de la pollution) et la recherche
scienti:fique .

18. Au paragraphe 3 de cette même résolution, l'AssembLêe décidait d'examiner, à
ses vingt-sixième et vingt-septième sessions, les rapports qu'elle avait chargé
le Comité d'établir sur l'avancement de ses travaux -preparatoires, en vue de
déterminer exactement l'ordre du j our de la conférence sur le droit de la mer, sa
date, &on lieu et sa durée définitifs et de prendre les mesures correspondantes.
Si, à sa vingt-septième session, l rAssemblée estimait que les travaux préparatoires
du Comité n'avaient pas suffisamment avancé, elle pourrait décider de différer la

; convocation de la conférence.

19. L'Assemblee générale réaffirmait le mandat du Comité des utilisations pacifiques
du fond des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction nationale, qui
figurait dans sa résolution 2467 A (XXIII) et tel qu'il était complété par la

~ résolution 2750 (XXV). Elle décidait en outre d'élargir ledit Comité en lui
; adjoignant 44 nouveaux membres désignés par le Président de la Première Commission

de l'Assemblee générale, en consultation ave~ les groupes régionaux, compte tenu
de la nécessité d'une représentation géographique équitable. En vertu de cette

~ dé.cision, les Etats suivants étaient membres du Comité élargi : Afghanistan,
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique , Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (République démocratique
du), Côte d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Americl1.ie?
Ethiopie, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Hongrie, Inde,
Indonês i,e , Irak, Iran, Islande, Italie, Jamaique, Japon, Kenya, Koweit, Liban,
Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie 3 Mexique,
Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, République arabe libyenne, Republique arabe unie, République

Lon populaire du Congo, République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Suède, Tchécoslovaquie, Thailande , Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie. Un siège, alloué au Groupe des Etats d'Europe orientale n'a pas
été pourvu, si bien que le nombre total des membres est resté à 85.

20. Le Comité élargi a reçu pour instructions de tenir deux sessions' à Genève, en
mars et en juillet-août 1971, afin d'élaborer, en vue de la conféreLce sur le droit
de la mer, des projets d'articles de traite portant sur le régime international,

- 5 -
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assorti d'un mecanisme international, applicable à la zone et aux ressources du:
fond des mers et des oceans, ainsi qu'à leur sous-sol, au-delà des limites de la
juridiction nationale, compte tenu de la nécessité d 9 assurer un partage
equitable entre tous les Etats des avantages retires de l'exploitation de ces
ressources et ·en ayant présents à l'esprit les intérêts et les besoins pa~iculiers

des pays en voie de développement, qu'ils soient riverains ou sans littoral'~"'en
se fondant sur la Déclaration des principes regissant le fond des mers et des
oceans et leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale, ainsi
que la liste complète de sujets et de questions relatifs au droit de la mer qui
devraient être traites par la conference et des projets d'articles sur ces sujets
et questions.

21. L'Assemblée a autorisé le Comité à creer les o~ganes subsidiaires qu'il
jugerait nécessaires pour bien s'acquitter de ses fonctions, en gardant présents
à l'esprit les aspects scientifiques, économiql1es, juridiques et techniques des
questions ci-dessus, et elle l'a prie de rediger, selon qu'il conviendrait, des
rapports à l'intention de l'Assemblee générale sur l'etat d'avancement de ses
travaux. Le Secretaire genéral a été prié de faire distribuer ces rapports aux
Etats Membres et aux observateurs auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'ils présentent des commentaires et des observations. Il a été prié en
outre de prêter au Comité toute l'assistance necessaire dans les domaines
juridique, économique, technique et scientifique, en lui fournissant notamment
la documentation pertinente de l'Assemblée genérale et des institutions spécialisées,
afin qu'il puisse S ' acquitter convenablement de ses :fonctions.

22. L'Assemblee a décidé d'inviter d'autres Etats Membres, qui n'étaient pas
représentés au Comité, à participer à .ies travaux en qualité d'observateurs et à
faire des declarations sur des points particuliers.

23. Enfin, l'Assemblée genérale a invite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et sa Commission océanographique inter­
gouvernementale, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et son Comité des pêches, l!Organisation mondiale de la santé,
l'Organisation intergouver::lementale consultative de la navigation maritime,
l'Organisation météorologique mondiale, l'Agence internationale de l'énergie
atomique et les autres organismes intergouvernementaQ~et institutions spécialisées
intéressés à collaborer pleinement avec le Comité à l'application de ladite
resolution, notamment en établissant la documentation scientifique et technique
que pourrait demander le Comité.

24. A sa première session, tenue à Genève en mars 1971, le Comité a adopté le
texte de l'accord ci-après sUX' l'organisation dE" ses travaux:

"Le Comité constituera trois sous-comités pléniers.

La répartition des sujets et des fonctions entre les sous-comités sera
d'abord limitée aux points sur lesquels il y a accord.

Le soin de déterminer le mode d'examen et la répartition de tous les
sujets restants, y compris entre autres : 1) la définition précise de la
zone du fond des mers et des océans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà

- 6 -
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Sous-Comité II :

!
i

T •.,'- .Sous-Comité

Dresser une liste complète de sujets et de questions relatifs au
droit de la mer, y compris ceux qui ont trait au regime de la haute mer,
du plateau continental, de la mer territoriale (notamment la question de
sa largeur et celle des détroits internationaux) et de la zone contiguë,
de la pêche et de la conservation des ressources biologiques de la
haute mer (notamment la question des droits préférentiels des Etats
riverains r, et élaborer à ce suj et des projets d'articles de traité. Il
est entendu ~~e le Sous-ComiL.é pourra décider de rédiger des projets
d'articles avant d'avoir t erminê l'examen de la liste complète de sujets
et-de questions se rapportant au droit de la mer.
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Elaborer des projets d'articles de traite portant sur le régime
international - y compris un mecanisme international - applicable à la
zone et aux ressources du fond des mers et des oceans, ainsi qu'à leur
sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale, compte tenu
de la nécessité d'assurer un ~artage équitable entre tous les Etats
des avantages à en retirer, et en ayant presents à l'esprit les interêts
et les besoins particuliers des pays en voie de développement, qu'ils
soient riverains ou sans littoral, en se fondant sur la Déclaration des
principes régissant le fond des mers et des océans, ainsi que leur
sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale, les incidences
économiques de l'exploitation des ressources de la zone /resolution
2750 A (XXV)!, ainsi que les besoins et les problèmes propres aux pays
sans littoral/résolution 2750 B (XXV)/.

Sous-Comite III :

S'occuper de la protection du milieu marin (y compris notamment la
prevention de la pollution) et de la recherche scientifique, et rediger
des projets d'articles de traité à ce sujet.

des limites de la j~ridiction nationale, 2) les utilisations pacifiques de
cette zone, sera laisse au Comité. Il est entendu que les sous-comites~ pour
les questions qui leur sont renvoyées, peuvent examiner la definition precise
de la zone du fond des mers et des: océans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà

• • • ••• • t • •

des Li.mi,tes de la Jurldlctlon nat.Lona'Le • Il est b i en entendu que la ques t i.on
des recommandations concernant la définitioa précise de la zone doit être
considéree comme une question prêtant à controverse que le Comite tranchera.
Le Comité arrêtera aussi l'ordre de priorité de certains sujets, dont le
régime int.ernational, le mécanisme international et les incidences économiques
de l'exploitation des ressources du fond des mers et des océans, ainsi que
.de leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale, compte
tèn~ de la résolution 2750 (XXV) de l'Assemblee génerale et des explications
pertinentes données au nom des déiégations auteurs du texte.

"', 1 • i:, .

Cela étant entendu et conformement au mandat conf'êrê au Comité, tel
qu'il est défini dans la resolution 2750 C (XXV) de l'Assemblée générale, les
sujets et fonctions assignes aux trois sous--comités seront respectivement les
suivants

s,



Les bureaux comprendront au total 25 membres~ choisis selon le principe
d'une répartition géographique équitable, de la façon' suivante :

Comite President :

Vice-Presidents

Asie

Afrique (2)
Asie (1)
Amerique latine (2)
Europe occidentale et divers (1)
Europe orientale (1)
Yougoslavie (1)

d
s
Il
1
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f

E
n

Il est également convenu que le premier point examine lors de la reunion
o~fiçielle sera l'élection du president du Comité, pui~ l'élection des
vice-presidents et du rapporteur, suivie de l'élection des bureaux des
trois sous-comités."

25. Cet accord a ete complété d'un nouvel accord conclu à l'etape finale de la
session d'éte du Comite, tenue à Genève en juillet/août 1971, et qui portait sur
certains points qui n'avaient pas eté tranches aux termes de liaccord mentionne
ci-dessus. Ce nouveau texte est ainsi libellé :

27.
sujet
consa
IJerti
IJroJe
sujet
d"aut

28.
rappc
elle
dans
en pl
aaso:
situÎ

resi

29.
memb

26. l
reçu 1

d'artj
outre
reso11

des rÉ
ressoi
la ju:
de de­
et de:
ratio:

Europe occidentale et divers

Asie
Amérique latine
Europe orientale

Europe occidentale et divers

Afrique

Amérique latine

Afrique
Asie
Europe orientale
Europe occidentale et divers

Europe occidentale et divers

Afrique
Amérique latine

Asie

Afrique

Vice-Presidents

Vice-presidents

Rapporteur

Rapporteur :

Vice-Presidents

Président :

Rapporteur :

President :

Rapporteur :

Sous-Comité l

Sous-Comite II

Sous-Comité III President :

"La question du régime int~rnational doit bénéficier d'une certaine
priorité, cJmme l'ont explique les auteurs du projet de resolution initial,
adopte enSuite en tant que resolution 2750 C (XXV) et comme il ressort des
termes de cette resolution. Cela signifierait, en premier lieu, l'octroi
d'un délai plus long au Sous-Comite I.

)
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1
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t
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Chaque sous-comite aura le droit d'examiner la question des limites et
de formuler les conclusions de son examen dans la mesure cù cette question
se rapporte aux sujets qui lui sont "assignes, mais le Comité principal ne
prendra de décision sur la recommandation finale relative aux limites que
lorsqu'il aura reçu les recommandations du Sous-Comité II sur la définition
précise de la zone, recommandations qui devront constituer des propositions
fondamentales soumises à l'examen du Comité.

La question des utilisations pacifiques est assignée au comité lui-même,
étant entendu que chacun des sous-comités est libre de l'examiner d~~s la
mesure où cetrte question se rapporte à son mandat." .

26. Le Comite a procede à une discussion genérale dans le courant de 1971 et a
reçu une série de documents de t ravai.L, de projets de convention et de projets
di articles de traite concernant les diverses parties de ses travaux. Il a été en
outre saisi de rapports rédigés par le Secretaire général conformement aux
résolution 2150 A et B 8/ de l'Assemblée genérale, qui traitaient respectivement
des répercussions possibles, sur les marchés mondiaux, de l'exploitation des
ressources minérales des fonds marins dans la zone située au-delà des limites de
la juridiction nationale, compte tenu en particulier des problèmes des pays en voie
de développement, et de la question du libre accès à la mer des pays sans littoral
et des problèmes particuliers qui se posent à ces pays en ce qui concerne l'explo­
ration et l'exploitation des ressources de cette zone.

27. Le rapport du Comité pour 1911 9/ comprenait des sectibns se rapportant aux
sujets et fonctions assignés à chacun des trois sous-comités, qui étaient
consacrees pour la plupart aux débats des sous-comités ainsi qu'à la documentation
pertinente. Etaient annexes au rapport une serie de projets de convention, de
projets a' articles de traité, de documents de travail et de projets de listes de
sujets et de questions sOLunis au Comité cette année-là, ainsi qu'un certain nombre
a'"autres documents.

28. A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale, après avoir examine le
rapport du Comité, a adopté le 21 décembre la resolution 2881 (xxvr) dans laquelle
elle notait avec satisfaction les progrès encourageants réalisés par le Comité
dans ses travaux préparatoires à une conférence générale sur le droit de la mer,
en particulier pour ce qui est de l'établissement d'un régime international,
assorti d'un mécanisme international, applicable à la zone des fonds marins'
situee au-delà des limites de la juridiction nationale.

29. L'Assemblee générale a dêci.dê d'adjoindre au Comité la Chine et quatre autres
membreE 10/ qui seraient nommes par le Président de la Première Commission, en

8/ Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-sixième session,
Suppl€"ment No 21 (A/842l), Annexe II.

9/ Ibid., Supplement No 21 (A/842l).

10/ Le nombre de membres du Comité etait ainsi porté à 91, un seul siège
restant vacant.
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consultation avec les groupes régionaux, compte dûment tenu des intérêts des
groupes sous-représen~és. Ont été désignés: Fidji, la Finlande, le Nicaragua
et la Zambie.

30. Le Comité a'étéprié de tenir deux sessions, l'une à New York, en mars et
avril 1972 et l'autre à qenève, en juillet et août 1972.

31. En 1972, le Comlté a poursuivi ses travaux conformément à l'accord susmentionné
conclu en 1971. Son rapport 11/, ~u'il a soumis à l'Assemblée générale à sa
vingt-septième session, renfermait la liste des sujets et ~uestions à traiter.

....

11/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Suppl&ment No 21 (A/8721) et rectificatif.
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34. En outre, l'Assemblée, par sa résolution, a décidé d'examiner en priorite, à
sa vingt-huitième session, toutes les autres questions dont elle pourra avoir à
decider au suj et de la Conférence, y compris celle des Etats participants, et
d'inscrire à l' ordre du jour provisoire de cette session la questrioi, intitulee
"Affectation à des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des océans
ainsi que de leur sous-sol en haute mer, au-delà des limites de la juridict~o~-.

nationale actuelle et expl:oitation de leurs ressources dans l'intérêt de l'humanité,
et convocation d'une conférence sur le droit de la mer".

III. TRAVAUX DU COMITE EN 1973

35. L'Assemblée a invité les instituGions spécialisées, l'Agence in~ernationale

de l'énergie atomique et les autres organisations intergouvernementales à cooperer
pleinement avec le Secrétaire général à la préparation de la Conference et à y
envoyer des observateurs~ Elle a prié le Secrétaire. général, sous réserve de
l'approbation de la Conference, d 'inviter les organisations non gouvernementales
intéressées dotees du statut consultatif auprès üu Conseil économique et social
, , C f"a envoyer des observateurs a la on erence.

- Il

32. Aux termes de sa résolution 3029 A (XXVII) du 18 déce:J.bre 1972, l'Assemblee
générale a confirmé le mandat du comité et l'a prié, dans le cadre du mandat qui
lui avait été confié aux termes de la résolution 2750 C (XXV), de tenir deux autres
sessions en 1973, l'une de cinq semaines à New York, qui commencerait au début de
mars, et l'autre de huit semaines à Genève, qui commencerait au début de juillet,
en vue d'achever ses travaux préparatoires, et de présenter à l'Assemblée générale,
lors d~ sa vingt-huitième session, ainsi qu'à la Conférence, compte tenu de la
décision prise après l'examen des travaux préparatoires, un rapport contenant des
recommandations. Elle a prié le Secretaire général de réunir la première session
de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer à New York
pendant environ deux semaines, en novembre et décembre 1973, pour traiter des
questions d'organisation, y compris l'élection du bureau, l'adoption de l'ordre du
jour et du règlement intérieur de la Conférence, la création d'organes subsidiaires
et la répartition des travaux entre ces organes. Elle a décidé de réunir la
deuxième session de la Conférence.à Santiago du Chili pendant huit semaines, en
avril et mai 1974, pour traiter des questions de f'ond , et, si besoin est, les
sessions ulterieures que la Conference pourrait décider de tenir, avec l'approbation
de l'Assemblée genérale 5 en gardant présente à l'esprit l'offre du Gouvernement
autrichien de réunir la Conférence à Vienne l'année suivante. Elle a décide en
outre d'examiner à sa vingt-huitième session l'état d ~ avancement des travaux prépa­
ratoires du Comit~ et, le cas échéant, de prendre des mesures pour faciliter l'achè­
vement des travaui de fond de la Conférence ainsi que toutes autres dispositions
qu'elle jugera utiles.

33. La résolution a autorisé le Secrêt~ire géneral à prendre, en consultation
avec le Président du Comité, les dispositions'voulues pour assurer l'organisation
et l'administration rationnelles des travaux de la Conférence et du Comité en
utilisant toutes les ressources en personnel dont il dispose, à leur accorder
toute l'aide nécessaire en ce qui concerne les questions juridiques, économiques
techniques et scientifiques et à2eurfournir tous les documents pertinents de '
l'Organisation des Nations Unies~ des institutions specialisées ~t de l'Ag~nce
internationale de l'énergie atomique.

"nne
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40. Pendant cette periode, le Comité a tenu 15 seances.

41.. Le Bureau du Comité en 1913 était composé··cotmne suit :

c
]

J
(

]

M. D. K. Mwene Ngabwe {première session)
M. Kalonji-Tshilala. (deuxième session)

M. R. K. Ramphul

M. Abdullah Yaccoub Bishara (première session)
M. S. B. A1-Sabah (deuxième session)

M. D. Casanueva (première session)
M. H. San~a Cruz (deuxième session)

Mo K. T. Hudson-Phillips

M. J. Evensen

1~. W. Natorf (première session et deuxième
session jusqu'au 31 juillet)

M. E. Wyzner (deuxième session à partir du
~er aok)

Yougoslavie M. L.', Mojsov (première session)
M. Z. Perisié (deuxième session jusqu'au

19 août)
IvI. B. Bohte (deuxième session à partir du

20 août}
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Trinité-et­
Tobago

Norvège

Pologne

Chili

Maurice

Koweit

M.. Hamilton Shir.ley Amerasinghe (Sri Lanka)

Vice-Presidents : Zaire

President :

37. Aux termes de la résolution 3029 C (XXVII), une demande analogue a été faite
au Secretaire général en ce qui concerne l'étude à soumettre en vertu de la
résolution 3029 B (XXVII), tendant à établir une etude comparative de l'importance
économique pour les Etats rivez-ai.ns , du point de vue des ressources, de chacune
des propositions.

39. Le Comité a tenu deux sessions en 1973" la première à New York, du 5 mars au
6 avril, la seconde à Genève, du 2 juillet au 24 août ,

36. A sa_vingt-septième seasaon , l'Assemblée générale a adopté deux autres réso­
lutions /3029 B et C (XXVII) /, traitant toutes les deux des etudes à faire par le
Secrétaire général. Aux termes du dispositif de la rèsolution 3029 B (XXVII), elle
a prié le Secretaire géneral d'ztablir, d'après les données et les renseignements
dont il dispose, une étude compar'atri,ve de l'étendue et de l'importance économique,
du point de vue des ressources, de la zone internationale qui correspondrait aux
differentes propositions qui avaient été présentées à ce jour au Comité concernant
les limites de la juridiction nationale.

38. Dans le cas de la première etude, l'Assemblee a invité les Etats, la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement, les institutions spécialisées
et les autres organismes compétents des Nations Unies à coopérer avec le Secrétaire
général pour son établissement. Aux termes des deux résQ~utions, l'Assemblee a prié
le Secretaire général de présenter cette étude au plus tard à l'ouverture de la
session d'été du Comité. Elle a déclaré que rien dans les deux résolutions ou dans
les études ne préjugerait la position de tout Etat en ce qui concerne les limites,
la nature du r~gime ou du mécanisme ou toutes autres questions qui devaient être
examinées à la future conférence.
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42. Les membres du d9mité ont ~t~ les mêmes qu'en 1972.

43. Les Etats Membres. ci-aprae ont participe aux travaux du Comit' en qualit'
è.'observateurs : Afriqut.~ du Sud, Al'abie Saoudite, Bahrein, Barbade, Bhoutan,
Birmanie, Botswana, Costa. Rica, Cuba, Emirats arabes unis t Guinée équatoriale,
Haiti, Honduras, Irlande, tsraël, Jordanie, Laos, Malawi t Mongolie. Niger tOmant

Ougsnda~ Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République centratricaine,
République Dom';l'licaine, République khmêz-e , Souaziland, Togo et yémen democratique.

44. Aux réunions du Comité ont assisté des représentants de l'Agence internationale
de l'énergie atomique et des institutions specialisées suivantes : Organisation
internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture et son comité des pêches, Organisation des Nations Unies pour l'édu­
cation, la science et la culture et sa commission oceanographique inter­
gouvernementale, Organisation maritime consultative intergouvernementale et
Organisation météorologique mondiale, ainsi que de la Confèrence des Nations Unies
sur le commerce et le developpement et du Programme des Nations Unies pour Itenvi-·
ronTlement. Plusieurs représentants de ces organisations ont fait des declarations
devant le Comité.

45. M. Constantin A. Stavropoulos, secrétaire général adjoint et conseiller
juridique, était présent aux seances du Comité.

46. Comme suite à une invitation que lui avait faite le Comite, le représentant
de l.'Organisation hydrographique internationale a assisté à des seances du Comi~é

et a rait une déclaration.

41. A la 94ème seance, le 2 jui:l:-let 1973, le Comité a entendu une déclaration
faite au nom du Secretaire général par M. Winspeare.Guicciardi, directeur genéral
de l'Office des Nations Unies à Genève.--

48. A la 9Bème sêance, ~e 30 juillet 1973, le Secrétaire géneral de la Commission
permanente du Pacifique Sùd a fait une déclaration devant le Comite.

49. Conformément aux demandes faites par l'Assemblee générale à sa vingt-septième
session, contenues dans les résolutions 3029 B et C, le Secretaire général a soumis
un rapport sur l'importance économique, du point de vue des ressources minerales
des fonds marins, des diverses limites proposees pour la juridiction nationale
(A/AC.138/87 et Corr.l). Comme suite aux paragraphes 2 et 3 de la résolution
2150 A (XXV), le Secretaire genéral a soumis un rapport d'activité sur les faits
récents en matière de ressources minérales des fonds marins (A/AC.138/90). Un
rapport complet sur les questions qui font l'objet de cette résolution doit être
presenté avant la Conference de Santiago.

50. Conformément à une demande faite à la 93ème séance du Comité, le Secretaire
général a soumis aussi au Comite à sa session d' été un rapport sur des exemples
de précedents concernant l'application provisoire, en' attendant leurentree en
vigueur, d-e traités multilatéraux, en particulier de traites portant 'création
d'ort;~isations ou de régimes internationaux (A/AC.138/88).

51. Conformément à: une demande faite à la 93ème seance du Comite, le Secretariat
a établi un répertoire de documents relatifs au Comité, ainsi que de documents
pertinents des institutions specialisées.

- 13 -
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52. En outre, à la demande du Comité, les rapports et études ci-après ont été m~s

à la disposition des membres par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen- .
tation et l'agriculture : Examen de l'état de certains stocks de poissons fOl'tement
exploites (FAO Fisheries Circular No 313); Les conséquences économiques et sociales
de l'industrie de la pêche - étude comparative (FAO Fisheries Circular No 314);
Espèces sédentaires, migratrices et mixtes, leur habitat et leur repartition
(FAO Fisheries Circular No 148 - Revision 1); Limites et statut de la mer terri­
toriale, zones exc.Lusrives de pêche, zones de conservation du poisson et le plateau
continental (FAO Fisheries Circular No l27/Rey.l).

53. Au début de sa première session de 1973, le Comité a discute certaines propo­
sitions et suggestions de son président relatives à l'organisation de ses travaux.
Selon le résume qu'en a fait le President, Wl consensus s'est dégage selon lequel
les mandats en vigueur des sous-comites demeareraient inchangés pour l'essentiel
et le Comité lui-même exercerait une direction politique genérale et prendrait les
décisions finales sur toute question relatiire à la coordination des travaux des
sous-comités. Conformement à cette décision, une versiôn révisée de~ propositions
et suggestions du President (A/AC.138/L.13/Rev.l) a fourni la base de la répar­
tition des points de la liste des sujets et questions.

54. Au cours de sa première seSS10n, le Comite a tenu des séances hebdomadaires
pour entendrè des rapports sur l'état d'avancement des travaux effectues par les
sous-comites et leurs groupes de travail. Il a entendu aussi un certain nombre
de declarations de caractère general, dont plusLeurs ont evalué l'évolution des
travaux preparatoires et les perspectives de la Conference et ont soumis diverses
suggestions à cet égard. A la fin de la session, le Comité a prié son president
d'entreprendre des consultations officieuses avec les divers groupes regionaux
et avec les membres =1 sur des questions relatives à des dispositions à prendre en
vue de la Conference.

55. A sa deuxième seaai.on , le Comité a procéd.é de la même façon. A sa 94ème seance,
il a decide de reproduire en tant que document du Comite (A/AC.138/89) la
"Déc.Larat i.on d'Addis-Abeba" portant sur des questions relatiV83 au droit de la mer
et adoptée par l'Organisation de l'unité africaine le 24 mai 1973. Il a entendu
d'autres déclarations de caract~re général sur la question des preparatifs de la
Conf~rence et sur diverses questions liees aux travaux preparatoires. Il a
entendu aussi des déclarations sur les rapports entre ces travaux, surtout en ce
qui a trait à: la prevention de la pollution, et le Conseil de l'Organisation
maritime consultative intergouvernementale; sur les rapports preselites par le
Secretaire géneral conformement aux résolutions 3029 B et C (XXVII) (AÎAC.138/87);
sur les essais nucleaires effectues dans le Pacifique Sud et ailleurs~ ainsi que
des déclarations presentant de nouveaux tiextes de projets d'articles de traites.

/

56. A ses IDlème, l02ème et l03eme seances, tenues les 22, 23 et 24 août 1973.
le Comite B approuvé les rapports de ses trois sous-comites et a décide de les
émnexer au présent rapport (annexes l, II et III ci-après). Le~ textes presentés
aux sous-comites ou à leurs groupes de travail ou etablis par eux figurent soit
dans le corps des rapports soit en appendice à ces rapports.
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IV. RECOMMANDATIONS

57. Le Comité a noté que l'Assemblée générale l'avait prié, au paragraphe 2 de la
résolution 3029 A (XXVII), de lui présenter, à sa vi4.1gt-huitième session, un
rapport contenant des recommandations. Il a examiné diverses questions dans cette
perspective, nota.mm.ent celle de l t etat d'avancement des travaux préparatoires.
Cependant, il est apparu que les vues différaient sur ces questions et les memères
du Comité ont estimé que, dans ces conditions, il convenait de laisser à l'Assemblée
générale le soin d'évaluer les travaux préparatoires.
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A. Travaux du Sous-Comite en 1971

'-:':<: .. ~•.•.•..."-0•. ,,' '.:." _._._

. __._--._----_.,-~~_.... .!<-.--._---

al Publié initialement sous la cote A/AC.138/94.
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RAPPORr DU SOUS-COMITE raI

L'accord du 12 mars spécifiait également ce qui suit:

UIl est entendu que les sous-comités, pour les questions qui leur sont renvoyées,
peuvent examiner la définition précis.~ de la zone du fond des mers et des
océans, ainsi que de leur sous-sol, au- delà des limivès de la juridiction
nationale. Il est bien entendu que la quest_··.1 des recommandations concernant
la définition precise de lâ zone doit être considérée comme une question
prêtant à controverse que le' Comité tranchera. Le Comité arrêtera aussi l'ordre
d~ priorité de certains sujets, dont le régime international, le mécanisme
international et les incidences économiques de l'exploitation des ressources
du fond des mers et des océans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà des
limites de la juridiction nat lonal,e , compte tenu de la résolution 2750 (XXV)
de l'Asspmblée générale et des explications pertinentes données au nom des
délégations auteurs du texte. TI

ANNEXE r

r. Historique

"Bl.abor-er des proj ets d'articles de traité portant sur le régime inter­
national - y compris un mécanisme international - applicable à la zone et
aux ressources du fond des mers et des oceans, ainsi qu'à leur sous-sol,
au-delà des limites de la juridiction nationale, compte tenu ne la nécessité
dVassurer un partage équitable entre tous les Etats des avantages à en
retirer, et en ayant présents à l'esprit les intérêts et les besoins parti­
culiers des pays en voie de développement, qu'ils soient riverains ou sans
littoral~ en se fondant sur la Déclaration des principes régissant le fond des
mers et des océans, ainsi que leur sous-sol, au-delà des limites de la
juridiction nationale, J:.es incidences économiqges de l ' exploitation des
ressources de la zone {résolution 2750 A Jxxvll ,ainsi que les besoins et les
problèmes propres au,'{ pays sans littoral /résoluti~n 2750 B (XXVl/."

3. Le 27 août 1971, à la 66ème séance, le Président a donné lecture du texte de
l'accord ci-après sur les questions en suspens, que le Comité a adopté:

2.

1. Le Sous-Comité l était l'un des trois sous-comités pléniers constitués
conformément à l'accord réalisé sur l'organisation des travaux du Camité des
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la
juridiction nationale, pendant sa session de mars 1971. Aux termes de l'accord

)J dont le Président du Comité a donne lecture à sa 45ème séance, le 12 mars 1971, les
sujets et les fonctions suivants ont été assignés au Sous-Comité l



i1La question du régime international doit b~neficier d'une certaine
priorité comme l'ont expliqué les auteurs du projet de résolution initial,
adopté ensuite en tant que résolution 2750 C (XXV) et comme il ressort des
termes de cette résolution. Cela signifierait 5 en premier lieu, l'octroi
d'un délai plus long au Sous-Comite l.

Chaque sous-comité aura le droit d'examiner la question des limites et de
formuler les conclusions de son examen dans la mesure où cette question se
rapporte aux sujets qui lui sont ass i.gnês , mais le Comité principal ne prendra
de décision sur la recommandation finale relative aux limites que lorsqu'il
aura reçu les recommandations du Sous-Comité II sur la définition précise de
la zone, recommandations qui devront constituer des propositions fondamentales
soumises à l'examen du Comite.

La question des utilisations pacifiques est assignee au Comité lui-même
étant entendu que chacun des sous-comités est libre de l'examiner dans la
mesure où cette question se rapporte à son mandat. "

4. Le Sous-Comité .I a tenu deux séries de séances à Genève en 1971, du 12 au
26 mars et du 19 juillet au 27 août. Il a tenu quatre seances en mars et
27 séances en juillet/août. Ont participé à ces séances les représentants des
Etats membres du Comité et des Etats ayant le statut d'observateur. Ont également
assisté aux séances des représentants des institutions spécialisées 5 de 1.'Agence
internationale de 1 9 énergie atomique et de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement.
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5. Le Bureau du Sous-Comité l était constitue COMme suit : p

Président

Vice-Presidents

Rapporteur :

M. E. E. Seaton (République-Unie de Tanzanie)
p

M. S. M. Thompson-FloréS'·i.('Bré s iL) .
M. G. Fekete (Hongrie)
M. C. v. Ranganathan (Inde)

-
M. A. Prohaska (Autriche)

'.

6. Dans son rapport sur ses travaux de 19]'1, qui est reproâurt dans le rapport
du Comité à l'Assemblée générale b/, le Sous-Comité notait qu'il avait terminé,
pendant l' année 5 un débat général-sur toutes les questions qui lui avaient été
renvoyées. ~es vues exprimees pendant le débat au Sous-Comité sont résumées aux
paragraphes 59 à 83 du rapport du Comité.

7. A la fin de la session de juillet/août, le President a présenté une note
(A/AC.138/SC.I/L.6) contenant des suggestions au sujet des travaux futurs du
Sous-Comité. Après un échange de vues, le Sous-Comite a décidé que, au début de sa
première session de 1.972 5 il aborderait les étapes suivantes de ses travaux sur
les questions dont il était saisi. Par conséquent, il examinerait d'une façon
particulière des sujets déterminés dans le but de les clarifiel suffisamment pour
être en mesure 5 en temps voulu, de passer à la rédaction d'articles sur les points
identifiés au cours de ces débats particuliers.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale~ vingt-sixième session 5

Suppl€ment No 21 (A/842l).
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M. Paul Bamela Engo (Cameroun)

M~ S. M. Thompson-Flores (Brésil)
M. G. Fekete (Hongrie)
M. C. V. Ranganathan (Inde)

M. H. C. Mott (Australie)

a) Organes faisant partie du mécanisme international, y compris
les questions concernant leur composition, leur fonctionnement
et le règlement des différends;

Statut, portée, fonctions et pouvoirs du mécanisme internatici>nal :Point 2

Rapporteur

9. Le Bureau du Sous-Comité était constitué comme suit

Point 1 : Statut, portée et.dispositions fondamentales du régime à établir _
sur la base de la Déclaration des principes {résolution 2749 (xxvl/.

Vice-Présidents

Président

B. Travaux du Sous-Camité en 1972

8. Le Sous-Comité l a tenu deux séries de réunions en 1972, la première à
New York du 29 février au 29 mars, et la de~xième à Genève du 19 juillet au
15 août. En mars ~ il avait tenu 16 séances; en juillet/août il en a tenll·J.4.
Ont participé à ces réunions ]es représentants des Etats membres du Comité et des
observateurs d'autres pays. Y assistaient également des représentants des
institutions spécialisées, de l'Agence internationale de l'énergie atomiq~e et de
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le développement.

10. A sa 33ème séance, le 6 mars 1972, le Sous-Comité a adopté son pxogramme de
travail pour 1972. Ce programme, qui était fondé sur un document de travail
présenté à la session d'août 1971 du Sous-Comité, a été adopté formellement ,,"'rès
adjonction de certains amendements. Il était le suivant :

Règles et pratiques qui concernent les activites d'exploration,
d'exploitation et de gestion des ressources de la aone, ainsi
que celles qui ont trait à la preservation du milieu marin et à
la recherch~ scientifique, y compris l'assistance technique
aux pays en voie de developpement;

c)

d)

e)

f)

Partage équitable des avantages pouvant être retirés de la
zone, compte tenu des intérêts et des besoins particuliers des
pays en voie de développement, riverains ou sans littoral;

Considérations économiques relatives à l'exploitation des
ressources de la zone, y compris leur traitement et leur
commercialisation, et incidences de cette exploitation;

Problèmes et besoins particuliers des pays sans littoral;

Rapports entré le mecanisme international et le système des
Nations Unies.

- 19 -
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11. Le Sous-Comite a examiné ~es deux :points de son programme de travail. dont les
six rubriques du point 2. L'essentiel de ses delibératL:ms est rés. dans
son rapport sur ses travaux de 1972, qui est reproduit dans le rapport du comit~ ~

l'Assemblee gt;nérale.

12. A la 40ème seance du Sous-Comité, le Pl-ésident a résumé les débats sur le
point 1 du programme de travail et le Sous-Canité en ayant ainsi décide, son résumé
a éte distribue sous la cote A/AC.138/SC.l/L.10. A la 55ème séance du Sous-Comité,
le Vice-President qui assumait les fonctions de President, a résumé, au nom du
Bureau, les débats sur le point 2 du programme de travail, et le Sous-Comité en
ayant décidé ainsi, son resumé a eté distribue sous la cote A/AC.138/SC.I/L.17.

Groupe de travail du régime international et du mécanisme internatiC?Ual

13. Dans son rapport sur ses travaux de 1972, le Sous-Comité indique qu'il a
accepte une proposition du Président de constituer lm groupe de travail du régime
international. Il a été convenu que le groupe de travail compterait 33 membres,
mais qu'il serait ouvert à toutes les délégations, ce qui permettrait aux
représentants qui n'en font pas partie de soumettre des propositions, ou à ceux

. t d... ·.... ... t'" dt" .... 1 L Et t . .... "t'"qU1. en on eJa presen e, e par a ca.per- a eur eX8IDt..a. es a; s ca-iapres ont e e
désignes comme membres du groupe de travail : Afghanistan, Algérie, Australie, .
Canada, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie 5 Finlande s France, Indonésie, Iran, Irak,
Japon ~ Kenya, Koweit, Madagascar, Mali, Malte, Maroc, Mexique, Nigeria!) Pérou,
Pologne, Roumanie, SénégaJ., Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Zaire, Zambie.

14. Au cours de la session de printemps du CO~Ilité, le Groupe de travail a tenu
deux seances les 28 et 29 mars 1912. A la première séance, il a élu Président
M. C. W. Pinto (Sri Lanka). Il a tenu 20 seances en juillst et août, confor­
mement au mandat que le Sous-Comité lui avait assigné.

15. Au début des séances qu'il a tenues à la session de juillet/août, le Groupe de
travail était saisi d'un document de travail officieux qui avait été rédigé à
titre préliminaire en vue d 9 exposer dans un seul et même document, par
l'emploi de var-iarrtes placees entre crochets, les zones d'accord et de désaccord
sur des questions relatives au statut, à la portée et aux dispositions fondamentales
du regime, telles qu'elles ressortaient des débats du Comité et du Sous-Comité I.
Le document contenait 21 textes sur les aspects s: . vants du statut, de la portée
et des dispositions fondamentales du régime à établir sur la base de la Déclaratiœ
des -principes : limites de la Zone; patrimoine commun de 1 'humanité; activites
touchant l'exploration et l'exploitation des ressources de la Zone; non-appn>pristiœ
et non-revendication ou exercice de souverainete ou de droits souverains; aucune
revendication:l aucun exercice ni aucune acquisition de droits incompatibles avec
le régime international; non-reconnaissance de revendications incOJD.!'atibles avec la
Convention; utilisation de la Zone par tous les Etats sans discriminatiœ;
applicabilité des principes et règles de droit international; intérêt de l'humanité
tout entière; réservation de la Zone exclusivement à des fins pacifiques; qui peut
exploiter la Zone; normes générales concernant l'exploitation; recherche
scientifique; transfert de techniques; protection du milieu marin; necessite de
tenir dûment compte des droits et des interêts des Etats riveraina; statut.juridique
des eaux surjacentes; non-ingerence dans d'autres activités poursuivies dans la
Zone; soin de faire respecter le régime et règlement des diff~rends.
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16. Le Gl'oupe de travail a achevé le 28 juillet 1972 une première lecture des
textes, afin de s'assurer que les opinions des membres étaient pleinement et
exactement consignées. A la suite de cette première lecture, le document de travail
a été révisé de manière à tenir compte des opinions exprimées. Au cours d'une
seconde lecture des textes révisés, on s'est efforce de reduire autant que possible
les zones de désaccord et d'unifier les variantes en l'absence de différences
fondamentales de conception. Le résultat des travaux du Groupe a fait L' ob.je't d 7une

annexe dans le rapport du Sous-Comité pour 1972. A l'issue de ses séances~ le
Grou:ge de travail avait achevé sa seconde lecture des textes suivants : patrimoine
commun de l'humanité; activites touchant l'exploration et l'exploitation; non­
appropriation et non-revendication ou exercice de souveraineté ou de droits
souverains; ou de droits incompatibles avec les articles du traité; non­
reconnaissance de revendications ou d'exercice de droits de cette nature, et utili­
sation de la Zone par tous les Etats sans discrimination.

11. Le Sous-Comité a accepté à sa 61ème séance une proposition du Vice-President
qui présidait la seance portant sur l'organisation des t.raveux futurs concernant
le point 2 du programme de travail.

18. Le Vice-President a dit qu'eu égard notamment aux liens êtroi,ts qui existent
entre les deux points du programme de travail du Sous-Comite - le regime et
le mécanisme - les représentants des différents groupes regionaux avaient décidé
de confier au Groupe de travail du régime international le soin de s'occuper des
questions relevant du point 2 du programme de travail, concernant le mécanisme
international, conformément à la procédure du Groupe.

19. Le Président a déclaré qu'il serait entendu que le Groupe pourrait, au moment
qu'il juge approprié, décider qu'il ne serait pas nécessaire d'achever les travaux
concernant le régime avant d'entreprendre les travaux relatifs au mécanisme inter­
national. L'entente realisee au sujet de la repartition des membres entre les
groupes régionaux resterait valable, les groupes régionaux étant libres de maintenir
ou de modifier Leur participation, et le Groupe de travail serait ouvert à tous les
membres du Comité désireux de participer à ses travaux.

II. Travaux du Sous-Comité en 1973

20. Le Sous-Comité a tenu deux sessions en 1973, la première à New York du 7 mars
au 5 &vril et la seconde à Genève du 3 juillet au 17 août. Il a tenu sejrt seances
à sa session de mars/avril et sept à sa session de juillet/août. Ont ~articipe

à ces réunions les représentants des Etats membres du Comité et des observateurs
d'autres Etats. Y ont assiste egalement des représentants des institutions
specialisees, de l'Agence internationale de l'energie atomique et de la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le developpement.
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21. En 1973, le Bureau du Sous-Comite etait constitue comme suit
i-'

President : M. Paul Bamêla Engo (Cameroun)

Vice-Presidents M. S. M. Thompson-Flores

à la session de mars

(Bresil)

c ) Ressources minerales du fond des mers: faits nouveaux (A/AC.138/9·~;).

a) Importance economique, du point de "rue des ressources minerales des fonds
marins~ des diverses limites proposees pour la juridiction nationale
(A/AC.138/87);

b) Ex~mples de precedents concernant lVapplication provisoire, en attendant
leur entree en vigueur, des traites multilateraux~ en particulier de
traites portant creation d'organisations ou de regimes internationaux ,"
(A/AC.138/88) ;

28.
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25·
Sous-

24.
1971

M. R. Banyasz (Hongrie, remplaçant M. Fekete
M. P. C. Rao (Inde, remplaçant

M. Ranganathan)

à la session de juillet/août :

M. Endre Zadar (Hongrie)
M. C. V. Ranganathan (Inde)

M. H. C. Mott (Australie)Rapporteur

22. En plus de divers documents de base, le Sous-Comite etait saisi de trois
rapports etablis par le Secretaire general à l'intention du Comite comme suite à
la resolution 3029 B et C (XXVII) de l'Assemèlee generale et aux demandes formulees
au cours de la session de mars/avril du Sous-Comite :

23. Les documents suivants ont ete presentes en 1973 :

a) Projet d'articles presente par la Turquie concernant le point 23 de la
liste de sujets et de questions ayant trait au droit de la mer .9/
'~resors archeologiques et historiques du fond des mers et des oceans
au-delà des limites de la juridiction nationale" (AIAe.138/sc. I/L.2l);

b) Projet dVarticles presente par L'Tt.al.i.e concernant la composition du
Conseil (A/AC.138/SC.I/L.24);

c) Projet d'article presente par la Grèce concernant le'point 23 de la liste
de sujets et de questions ayant trait au droit de la mer "Tresors
archeologiques et historiques du fond des mers et des oceans au-delà des
limites de la juridiction nationale" (A/AC.138/SC.I/L.25);

29.
Sec"
faç(
a é·t
Cet1
du (
Lemr
Sou:
66èl
Com

i
.1:,:
'.

~/ Ibid. ~ vingt-septième seSSlon, Supplement No 21 (A/872l), par. 23.
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Avant-projet d~articles concernant les principes fondamentaux du regime
de la zone internationale des fonds et du sous-sol de la mer et la
reglementation pour l'octroi et la gestion des permis d'explcration et
djexploitation des minéraux, présenté par l'Italie (A/AC.138/SC.I/L.26);

Preambule d'un traité sur l'utilisation pacifique du fond des mers,
presente par l'URSS (A/AC.138/SC.I/L.28).

d)

e)

- 23 -

"Le Sous-Comité l recommande au Comité plénier de prier le Secretaire
général d'exposer, pour l'information du Sous-Comité à sa session d'eté
de 1973, des exemples concrets de precédents concernant l'application
provisoire, en attendant leur entree en vigueur, de tout ou partie de certains
traités multilatéraux, en particulier de traites portant creation d'organi­
sations ou de regimes internationaux La présente recommandation n'a pas-de

28. Un certain nombre de délégations ont parlé de la question des trésors
archéologiques et historiques, question qui a été ajoutée au mandat du Sous-Comité
après l'adoption de la liste de sujets et questions. Un représentant a rappelé
que sa délegation avait soumis un document de travail sur cette question à la
précédente session J.u Sous-Comité (A/AC.138/sC.I/L.16) et a exposé les dispositions
de ce document. Une brève discussion a suivi au cours de laquelle un certain
nombre de délégations ont fait des c~mmentaires sur la question. Une autre
délégation a soumis un projet d'article (A/AC.138/SC.I/L.2l) qui a également fait
l'objet d'observations. Par la suite, pendant la session de juillet/août, un
autre projet d'article a été soumis au Sous-Comité (A/AC.138/SC.I/L.25).

29. A la 64ème séance du Sous-Comité, le 17 mars, une délégation a demandé que le
Sec~étaire général fasse une étude examinant dans quelle mesure les différentes
façons dont la question de l'entrée en vigueur provisoire de traites multilatéraux
a ~t.é traitée dans le passe pourraient intéresser les travaux actuels du Comité.
Cette délégation a demandé que l'étude soit prête avant la session de juille.t/août
du Comité et qu'elle soit communiquée pour examen au Sous-Comite l et éventuel­
lement à son Groupe de travail. Après des consultations et une discussion au
Sous-Comité, la proposition a été présentee par ecrit (A/AC.138/SC.I/L.19). A la
66ème seance, le Sous-Comite a adopté la r~_commandation suâvante à l'intention du
Comité :

27. Pendant les deux sessions qu'il a tenues en 1973, le Sous-Comite a consacre
un certain nombre de séances à la discussion de differentes questions entrant dans
le cadre de son mandat. On en tr0uvera un resumé dans les paragraphes ci-après.

Délibérations du Sous-Comité

26. A sa 75ème séance, le 17 août, le Sous-Comité a adopte son rapport au Comite
(A/Ac.138/94).

25. On trouvera à l'appendice II un répertoire des déclarations faites au
Sous-Comité de 1971 à 1973.

24. On trouvera à l'appendice T la liste des documents soumis au Sous-Comité de
1971 à 1973.
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valeur déclarative et ne préjuge en rien de la nature, des caractéristiques,
des modalités ou d.e la struct.ure du régime et du mécanisme concernant le fond
des mers et des océans ainsi que de leUr sous-sol au-delà des limites de la
juridiction naticnate , qui seront institués dans le cadre général du droit de
la mer qui doit être examiné lors de la prochaine conférence. Il ne s'agit
pas non plus d'une recommandation quanti à l'opportunité de recourir à la
notion d'application provisoire du regime et du mecanisme ou quant à la
pertinence des précédents~ que~tions qui n'ont pas été examinees par le
sous-Comite. Il

30. Une autre délegation a rappelé la résolution 2750 A (XXV) et a demandé au
Secretaire général d'établir pour la session de juillet/août un bref rapport sur
les faits nouveaux d'ordre économique et technique intéressant l'exploitation des
fonds marins eti , ulterieurement:l c (.~ sb Lir une etude plus complète pour la
Conference. Le Sous-Comite a fait <_l.'nne cette demande.

.---31. Pendant la session de mars/avril, le President du Groupe de travail a fait
, »:: rapnort au Sous-Comité sur les progrès réalisés par le Groupe. Par décision du

/ Sous-Comité, les dêr-Larat i.ons du Président du Groupe de travail ont été
reproduites intégralement dans les comptes rendus des 64ème et 67ème seances. Les
rR.pports du President contenaient ses vues personne.l.Les et n'engageaient aucune
dE~légation. Un certain nombre de dê Lêgat.Lone ont 6galement fait des observations
sur l' evolution des travaux du Groupe de travail.

32. Le 5 avri::L., à la 68ème seance du Sous-Comite, le Prês Lderrt a résume les travaux
du Sous-Comite et de son Groupe de travail pendant la session de mars/avril dans
une declaration qui, , par décision du Sous-Comite, a et.e distribuée sous la cote
A/AC.138/SC.I/L.23. Dans sa déclaration, le President a suggeré que les textes de ­
du Groupe de travail concernent le statut, la portée et les dispositions
fondamentales du regime soient distribués comme document du Sous-Comite. Le
Sous-Comité a accepté cette proposition et les textes ont été distribués sous la
cote A/AC.138/SC.I/L.22.

33. A la session de juillet/août, et comme suite aux décisions prises par
l'Assemblee générale et par le Comité à sa session de mars/avril (voir plus haut
par. 29 et 30), le Sous-Comité était saisi des trois rapports mentionnés au
paragraphe 22 ci-dessus.

34. Un certain nombre de délégations ont fait des observations sur le rapport
concernant l'importance économique 3 du point de vue des ressources minerales des
fonds marins, des diverses limites proposées pour la juridiction nationale
(A/AC.138/87). Les orateurs semblent s'être accordés à reconnaître q~e le rapport
contenait des informations importantes pour les travaux du Sous-Comité se rapportant
au régime et au mécanisme Lnnernatrionaux, en raison des renseignements qu'il
fournissait sur l'étendue et l'emplacement probables des ressources du fond des mers.

35. Quelques orateurs ont commenté le rapport contenant les exemples de précédents
concernant l'application provisoire, en attendant leur entrée en vigueur, de traités
multilatéraux (A/AC.138/88). Il semble que~ d'une manière générale~ les orateurs
ont estimé que ce rapfort était utile et pourrait être pris en consideration à un
stade ultérieur des travaux de formulation du nouveau droit de la mer.
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-36. Pl.usieurs orateurs se sont référés au. rapport intitulé "Ressources mînêraâes
du fond des mers : faits nouveaux" (A/AC. 138/90) dl. On a exprimé l'avis que ce
rapport contenait certains renseignements inexacts, provenant de publications,
concernant le rôle joue par un gouvernement dans des activites intéressant les
ressources minerales des fonds marins. Un certain nombre de délégations ont
mentionne un article de journal qui décrivait un projet d'exploitation minière des
fonds marins à grande profondeur. Ou a exprimé l'avis que des activités de cette
nature incitaient à conclure qu'il était nécessaire et urgent de mener des
negociations pour atténuer les divergences entre Etats et de convoquer la
Conférence; qu'en vertu des principes 4 et 14 de la Déclaration des principes
contenue dans la résolution 2749 (XXV) de l'Assemblée générale, toutes les
activités menées dans la zone seront soumises au rég~me international à établir
et que les Etats devront veiller à ce que leurs ressortissants agissent confor­
mement audit r~gime; qu'il serait nécessaire d'étudier davantage l'application
provisoire de la Convention qui serait élaborée à la Conférence; et que le
Secréteire général devrait soumettre bien avant la Conférence un rapport final
concernant les conséquences économiques de la future exploitation des ressources
des fonds marins pour l' economie des pays en voie de développement producteurs de
minéraux terrestres. Il a également été dit à ce propos que la position d'une
autre délégation sur la question d'une législation transitoire relative à
l'exploitation minière et à l'exploitation des nodules da~s les fonds marins
demeurait inchangée depuis la session de mars/avril. Selon ce même avis, également,
il était "nécessaire de faire progresser de toute urgence les travaux du Comité
de sorte qu'au moment OR l'exploitation des ressources minérales des fonds marins
aurait lieu, elle se fasse en vertu d'accords convenus à l'échelon international.

37. Conformément à la pratique instituée à la session de mars/avril, le Président
du Groupe de travail a fait régulièrement rapport au Sous-Comité sur les progrès
réalisés par le Groupe de travail pendant la session de juillet/août. Ces rapports,
qui contiennent des renseignements utiles concernant les activités du Groupe de
travail mais qui reflétaient l'opinion personnelle de son Président et n'engageaient
aucune délégation, ont été rerroduits intégralement, comme suite à une décision
du Sous-Comité, dans les comptes rendus des 70ème et 73ème séances. Le rapport
final du Président est reproduit dans le compte rendu analytique de la 75ème séance
du Sous-Comité.

Groupe de travail du régime international et du mécanisme international

38. Le Groupe de travail a tenu 30 seances pendant la session de mars/avril et
37 séances pendant la session de juillet/août. "-

39. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 16 ci-dessus, à la fin des seances
tenues en 1972, le Groupe de travail avait terminé la première lecture d'un certain
nombre de textes relatifs au régime international, et pour certains d'entre eux,
il avait procédé à une seconde lecture el. A la session de mars/avril 1973,

a/ A la demande du Sous-Comité, une note du secrétariat de la CNUCED intitulée
"Exploration des ressources minérales du fond des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale : questions de politique internationale
concernant les produits de base" (Document TD/B/449 du 25 juin 1973) a également
été distribuée.

e/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième seSSlon,
Supplément No 21 (A/872l), Annexe II, 1.
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le Groupe de travail a terminé la deuxième lecture des textes relatifs au régime
international. En outre, il a commencé l'examen d'un document- derb ravai.L traitant
du mécanisme international (document 3) z/ L'examen des textes :relatifs au mécanisme
international s' est poursuivi pendant JJa session de juillet/août. Les textes
examinés par le Groupe de travail seront publies dans le volume II.

40. En ce qui concerne le régime international, le Groupe de travail a examiné en
première lecture des textes relatifs aux limites de la Zone et il a achevé la
deuxièree lecture des textes concernant les 20 sujets ci-après = patrimoine commun
de l'humanité; activités touchant l'exploration et l'exploitation; non-appropriation
et non-revendication ou exerc i ce de souveraineté ou de droits souverains, aucune
revendication de droits incompatibles avec les articles du traite et non-reconnais­
sance de telles revendications ou exercices de droits; utilisation de la Zone par
tous les Etats sans discrimination; conduite générale dans la Zone et à l'égard de
la Zone'; intérêt de l 'humanité tout entiè're; réservation de la Zone exclusivement
à des fins pacifiques; qui peut explpiter les fonds marins; normes générales
relatives à l'exploitation; recherche scientifique; transfert des techniques;
protection du milieu marin; protection de la vie humaine; necessité de tenir dûment
compte des droits des Etats riverains; statut juridique des eaux sus-jacentes de
la Zone; conciliation des activités exercées dans le milieu marin et dans la Zone;
soin de faire respecter le régime international et responsabilité en cas de dommages;
accès à la Zone et depuis la Zone; objets archéologiques et historiques et règlement
des différends.

41. En ce qui concerne le mécanisme Lntiernatri.one.L, le Groupe de travail a procédé
à une première lecture de textes concernant les t '.ljets ci-après ; création d'un
mécanisme international; nabure de.l'~utorité; stftUt de l'Autorité; gestion de
navires et mise en place n'installations par l'Autorité; installations et autres
facilités en vue de l'exploration de la Zone et de l'exploitation de ses ressources;
privilèges et immunités; relations avec d'autres organisations; principes fonda­
mentaux du fonctionnement de l'Aut'orité; buts de l'Autorité; fonctions et pouvoirs
de l'Autorité~ pr.i.nci.paux organes de l'l\utorité; l'Assemblee; fonctions et
pouvoirs de l'As~emblee; le Conseil; f'onct.i.ons et pouvoirs du Conseil; règlement
ruas différends LY compr~s le Tribunal/; l'Entrep~±se; la Commission des operations;
le Bureau permanent; la Commission de gestion et de mise en valeur; l'Organisation
internationale des opérations dans les fonds marins; l'OrgEBisme d'exploration
et de production; la Commission d'exploitation; le secretariat; la Commission des
règles et pratiques recommandees; la Commission de la planification! de la
stabilisation des prix; la Commission scientifique et technique; la Commission
juridique; la Commission internationale de delimitation des fonds marins et la
Commission d'inspection et de conservation et une proposition contenant des
dispositions diverses.

42. . Le Groupe de travail a termine la deuxième lecture des textes relatifs aux
sujets suivants : l'Assemblee; fonctions et pouvoirs de l'Assemblée; le Conseil;
fonctions et pouvoirs du Conseil; le système de règlement des differends br compris
le Tribunal/; l'Entreprise; la Commission des opérations; le Bureau permanent ; la
Commission de gestion et de mise en valeur; l'Organisation internationale des
operations dans les fonds marins; l'Organisme d'exploration et de production et
la Commission d'exploitation.

- 26 -



.. .
sgame
raitant
Scarri.sme

. ,
une en
la
commun
::>priation
ucune . \'connai.a-
le par
gard de
vemerrt
s
3;
r dûment
es de
a Zone;
dommages;

règlement

"d"proce e
d'un
n. de
utres
ssources;
onda-.
::>UVOlrs

ement
rations;
isation
Lon
on des

.
Lon
la

aux
seil;
comprls

rt ; la
8S

1 et

43. Des délégations ont formulé, au sujet de l'examen de certains ... .,;;xtes et de
leur incorporation dans le rapport, des objections fondées sur l'incompétence
du iGroupe de travail.' Les objections de chacune de ces délégations font l'objet
d'une note de bas de page.

44. Un projet de préambule a été présenté pour examen par le G:coupe de travail en
première lecture. L'avis a été exprimé que l'examen du préambule ne relevait pas
du mandat du Groupe de travail, mais certains délégations ont été d'un avis
contraire. Faute de temps, le Groupe de travail n'a pas pu terminer l'examen de
cette question, et aucune variante n'a été présentée. L'inclusion du préanbule ne
préjuge donc en rien la position d'aucune délégation.

45. En s'acquittant de son mandat, le Groupe de travail s'est efforcé de dégager
des zones d'accord et de désaccord relatives à tous ces points dans les divers
textes annexés au présent rapport. Des crochets ont été utilisés et des variantes
ont été établies afin d'indiquer les zones sur lesquelles il n'a pas été possible
de concilier les vues sur un texte Unique.

46. Il convient de noter a) que le Groupe de travail n'a pas pris de décision sur
les rubriques ou notes marginales ou la question de la place éventuelle des textes;
b) ~ue certains membres ont formulé des réserves sur le point de savoir si
certaines des questions traitées dans les textes relevaient du mandat du Groupe
de travail; c) que quelques membres ont exprimé l'avis que les questions traitées
dans les textes n'etaient pas nécessairement exhaustives.

47. Le Groupe de travail a estimé qu'il y avait un certain nomtrre de questions
additionnelles qu'il y aurait lieu de traiter. Ces questions pourraient comprendre
les règl...::s et réglementations générales concernant ~'exploration de la Zone
et l'exploitation de ses ressources qui, selon le type d'administration adopte
pour l'exploration et l'exploitation, pourraient porter sur des sujets tels que
des avis aux navigateurs et autres mesures de sécurité, les secteurs à affecter,
les conditions des travaux ~ les plans des travaux, l'inspection, les contrats
de service, la délivrance de permis, les cpérations en association, les redevances,
la révocation des contrats de service, la révocation des permis, l'intégrité des
investissements, les accords régionaux, la participation des pays désavantagés,
le statut du Tribunal, les critères à appliquer nour la répartition des profits,
les parties au traité et autres clauses fin.ales et les dispositions transitoires.
Cette liste n'a pas été entièrement acceptée par toutes les délégations .
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A/AC.138/SC.I/L.5

A/AC.138/SC.I/L.6

A/AC.138/SC.I/L.7

A/AC.138/SC.I/L.8

A/AC.138/sC.I/L.1

A/AC. 138/SC.I/L.2

A/AC. 138/SC.I/L.3

Appendice :r

D€claration faite par M. M8J."1.uel pérez Guerrero, Secretaire A/AC.138/SC.I/L.13
général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, à la 48ème séance du
Sous-Comité r le 19 juillet 1972 (20 juillet 1972)

Liste des documents de la Troisième CNUCED traitant de A/AC~138/sC.I/L.14

questions en rapport avec lrexploitation deiressourcea
minéral es du fond des mers et des oceans . .' . .
(21 juillet 1972)

Problèmes institutionnels concernant l'Autorité des fonds ; A/AC .138/SC. I/L .15
marins; le Conseil : document de travail présenté par
la délégation italienne (1er août 197~)

Liste des documents présentes au Sous-Comité l

Ord.re du j our provisoire (16 mars 1971)

Note du Pr§sident (16 mars 1971)

Lettre du 25 mars 1971 adressee au President du Comité
par le Président du Sous-Comite l (26 mars 1971)

Note du Président (19 juillet 1971)

Léclaration faite par le représentant de la Conférence
"des Nations Unies sur le commerce et le développement
à la 20ème séance du Sous-Comité L, le 13 août 1971
(13 août 1971)

Note du Président (16 août 1971)

Brojet de rapport du Sous-Comité (19 août 1971)

Document de travail soumis au Sous-Comité l par
l'Australie et la Jamaïque : projet de programme de
travail pour 1972 (27 août 1971)

Document de travail relatif à la notion de zone .,
intermédiaire présente par les Pays-Bas (20 mars 1972)

Programme de travail : statut, portée et dispositions
fondamentales du régime à établir sur la base de la
Déclaration des principes : Déclaration faite le
20 mars 1972 à la 40ème séance par le Président du
Sous-Comité l (20 mars 1972)

Lettre d~tée du 29 mars 1972, adressée au President du A/AC.138/8C.I/L.I~

Comité par le Président du Sous-Comite l (30 mars 1972)

Déclaration de M. Philippe de Seynes, Secrétaire général A/AC.138/SC.I/L.12
adj oint aux affaires économiques et sociales, au
Sous-Comité l à sa 48ème seance le 19 juillet 1972
(20 juillet 1972)
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Textes montrant les zones d'accord et de désaccord sur A/AC.138/SC.I/L.22
le point l du programme de travail du Sous-Comité :
"Statut:l portee et dispositions fondamentales du régime
à établir sur la base de la Déclaration des principes
/résolution 2749 (XXV)/" (4 avril 1973)

Déclaration faite le 5 avril 1973, à la 68ème séance~ A/AC.138/SC.I/L.23
par le President du Sous-Comité l (5 avril 1973)

)

A/AC.138/SC.I/L.24

A/AC.138/SC.I/L.20

A/AC.138/SC.I/L.17

A/AC.138/SC.I/L.18 et
Add.l à4

A/AC. l38/sC.I/L. 19

A/AC. l38/sc. I/L.16

Projet d'articles présentés par la délégation
italienne (24 juillet 1973)

Projet de recommandation présenté p~r les Etats-Unis
d'Amérique (26 mars 1973)

Recommandation adoptée par le Sous-Comité l à sa
66ème séance, le 27 mars 1973 (27 mars 1973)

Turquie: projet d'article au titre du point 23 de la A/AC.138/SC.I/L.2l
liste de sujets et de questions : "Trésors
archéologiques et historiques du. fend des ', mets 'et des
océans au...!delà des limites de la juridiction nationale"
(28 mars 1913)

Tresors-- archéologiques et historiques du fc.>nd des mers
et des océans au-delà des limites de la juridiction
nationale : document de travail soumis par la
délégation grecque (2 août 1972)

Declaration faite par le Vice-Président du Sous-Comité l
au sujet du point 2 du programme de travail, à la
55ème sêance tenue le 4 août 19'72 (4 août 1972)

Projet de rapport du Sous-Comité (7 août 1972)
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A/AC.138/SC.I/L.27

A/AC.l:8/SC.I/L.27/Add.l

"A/AC.138/SC.I/L.26

A/~c.138/SC.I/L.25

"Trésors
et des

Avant-projet d'articles présenté par l'Italie concernant
~es principes fondamentaux du regime de la zône inter­
nationale des fonds et du sous-sol de la mer et la
réglerrentation pour l'octroi et la gestion du permis
d'exploration et d'exploitation des minéraux
(14 août 1973)

Projet de rapport du Sous-COmite (15 août 1973)

Rapport du Groupe de travail du régime inter-
national et du mêcan:' '3L.. • i~~ternational (16 août 1973)

-- .
Prop'osition présentée par l'Union des Republiques A/AC.138/SC.I/L.28

socialistes soviétiques: préambule d'un traite sur
l'utilisation pacifique du fond des mers (16 août 1973)

Projet d'article présenté par la Grèce au titre du
point 23 de la liste de sujets et de questions
archéologiques et historiques du f'ond des mers
océans au-delà des limites de la juridiction
nationale if (14 août 1973)
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Index des comptes rendus analytiques du Sous-Comite l

Seances tenues du 12 au 26 mars 1971 (A/AC.138/SC.I/SR.l à 4)

i

1ère seance
-,

Election du Bureau

2ème seance

8ème-

)

1.

2.

Adoption de l'ordre du jour

Programme de travail pour 1971 : discussion gen~rale

Declarations du Président et des representants de la Republique
democratique du Congo~ de la Guyane~ du Chili, du Perou, de l'Algerie
et du Koweit

'.

3ème seance

Programme de travail pour 1971 : discussion generale (suite)
Declar~tions des representants de Ceylan, du Bresil et de l'Inde

4ème seance

9ème f

l

1.

2.

Prcgramm~ de travail pour 1971 : discussion generale (fin)
Declarations des représentants ·du Royaume~Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande 'lu Nord, des Etats-Unis d'AméI'ique, du Koweit~ de Chypre, de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la Trinite-et-Tobago
et du Rapporteur

Exercice du droit de reponse
Declaration du xepresentant du Royaume-Uni de Gran.de-Bretagne et
d'Irlande du Nord

10ème

J

2

Séances tenues du 19 juillet au 27 août 1971 (A/AC.138/SC.I/SR.5 à 31)

5ème seance

1.

2.

Organisation des travaux
Déclarations du President et des représentants du Chili~ de l'Union des
Républiques socialistes sovietiques, du Bresil~ du Perou, de l'Italie et
de la France

Discussion générale
Declaration du representant de la République-Unie de Tanzanie

llème

D

12ème

6ème seance

Discussion generale (suite)
Déclarations des représentants des Etats-Unis d'Amerique et de la Jamaique
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1. . Disçussiongenérale(suite)
. Déclarations de~ 'représentants de la Re~ublique socialiste soviétique
'de Biélorussie, du Canada, de la Buêde, de l'Italie, de la République
arabe libyenne, du Nigeria et du Oanadà.

2. Question de procédure
Interv0ntions du President et des représentants de la Trinité-et-Tobago,
de' la Jamaique, de la Guyane, de' la République-Unie de Tanzfmie, dU:
Perou, de l'Australie, des Philippines, de la France et du Koweit

Discussion génerale (suite)
Declarations des representants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, du Perou, de la Bolivie et de l'Irak

1. Discussion generale (suite)
Declarations des representants de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de Madagascar et du Kenya

2. Question de procedure
Déclarations du President et des representants du Bresil, de la Turquie,
de la France, de la Republique-Unie de Tanzanie, de la Guyane, du Pérou,
du Kenya, de l'Italie, des Etats-Unis d'Amerique, du Japon, de la
Jamaique, de l'Inde, de la Bulgarie, de la Republique arabe unie et du
Chili

3. Preparation du rapport
Declaration 4u Rapporteur

Discussion generale (suite)
Declarations des représentants de l'Autriche, du Japon, de la Turquie, de
la France et de l'Australie •.

7ème seance

llème seance

8ème seance

lOème seance

9ème seance

~o

\
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s
et Discussion generale (suite)

Declarations des représentants du Chili, du Gabon, de Ceylan et de la Suède.

l2ème seance

Discussion generale (suite)
Declarations des ~e];réHentants du Cm::eroun, ·è.u Nérn1, de la 'I'chêccsLovequi.e ,
du Koweit, de la Poiogne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, du Liberia et du Canada
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13ème sEance

Discussion générale (suite)
Declarations des representants de l'Uruguay, de Singapour, des Etats-Unis
d'Amerique et des Pays-Bas

14ème séance

Discussion générale (slüte)
Déclarations des repr"esentants de liAfghanistan, de la Roumanie et de
l'Espag..l'le

15ème seance

2C

21

j
1

1.

2.

Discussion générale (suite)
Déclaration des représentants de la Belgique, de la Thailande et des
Philippines

Déclaration de M. Baum (Secrétariat)

16ème séance
22È

Discussion générale (suite)
Déclarations des représentants de l'Indonésie, des Etats-Unis d'Amérique,
de la Côte d'Ivoire, de la Grèce et de la Somalie

l7ème séance

Discussion générale (suite)
Déclarations des représentants de la Bulgarie, du Liban, des Pays-Bas et
du Soudan

18ème séance
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19ème seance

26è

Discussion générale (suite)
Déclarations des représentants de la Trinite-et-Tobago, de l'Iran, de
la Mauritanie et de la République-Unie de Tanzanie

Explication
Déclaration du représentant des Etats=Unis d'Amérique

1.

2.

Discussion générale (suite)
Déclarations des représentants du Panama, (lu Zaîre, de la République socialiste
soviétique d'Ukraine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

1. Discussion générale (suite)
Déclarations des représentants de l'Equateur, de l'Inde, de l'Egypte et
de la Hongrie

20 €me seance
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et du Canada

Le représentant du secrétaire général de la CNUCEn a fait une déclaration.
Cette déclaration a suscité les observation~ des représentants du Pérou,
du Chili, du Canada, de la Bolivie, des Etats-unis d'Amérique, de la
Republique socialiste soviétique d'Ukraine, de la Guyane, de l'Espagne,
de la Yougoslavie, du Nigéria, de l'Union des Républiques soc1alîstee
soviétiques ~ de la Colombie et d'un représentant du Secrétariat
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2.

1. Organisation des travaux

2. Examen du projet de rapport (suite)

Presentation et exa~en de la version révisée du projet de rapport

1. Discussion générale (fin)
Declarations des représentants de l'Afghanistan, de Singapour

2. Examen du projet de rapport du Sous-Comité (A/AC.138/sC.I/L.7)

1. Discussion genérale (suite)
Déclarations des représentants de Maurice, de la France, de la Tunisie,
du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique, de la Yougoslavie, du Venezuela,
du Danemark et de Ceylan

2. Note sur l'organisation des travaux (A/AC.138/sC.I/L.6)
Declarations du Président et des représenta~ts de la Jamaique, de la
Guyane, de l'Inde et du Brésil

1. Dise: ~'~sion générale (suite)
Dé~laration du représentant de l'Australie

2. Organisation des travaux
Déclaration du Président

1. Discussion genérale (suite)
Déclarations des représentants du Ghana, de la Colombie, de la Pologne et
du Mexique

2. Note sur l'organisation des travaux (A/AC.138/SC.I/L.6)
Déclarations du Président, des Etats-Unis d'Amérique, de 11Inde et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques

20ème seance (suite)

2lème séance

25ème seance

22ème seance

23ème séance

24ème séance

et 26ème séance

Lliste
Nord



27ème séance

Examen du projet de rapport (suite)

28ème seance

Examen du projet de rapport (fin)

:1
29ème seance

Adoption du projet de rapport

30ème seance

Adoption du projet de rapport (suite)

l
, ...

3 eme seance

Adoption du projet de rapport (fin)

Seances tenues du 29 fevrier au 23 mars 1972 (A/AC.138/SC.I/SR.34 à 47)

2 ' ...3 eme seance

»Ô: Ouverture de la seasaon p~r le Présià.e;;t provisoire

Election du bureau
Declarations des representants de la Republique-Unie de Tanzanie et des
Pays-Bas

Organisation des travaux
Declaration du President

~ème s e~,nce
39

1. Organisation des travaux (suite)
Declarations du President et des representants du Pêrou , de la Turquie,
de la Norvège, de Malte, du Canada, de Sri Lanka, du Koweit et de
l'Australie

2. Statut, portee et dispositions fondamentales du regime basê sur la
Declaration des principes /resolution 2749 (XXV)!

Declarations des représentants des Etats-unis-d'Amérique et du Canada 40è

34ème seance

- 34 -

1. Declaration du Conseiller juridique sur le tableau comparatif du document
A/AC.138/L.lO

••• " (suite)"Statut, portée et dispositions fondamentales
Declaration du représentant de l'Australie

2.

1. "Statut, portée et dispositions fondamentales .•• H (suite)
Declarations des représentants de la Grèce, de la Pologne, de
Sri Lanka, du Chili et du pérou

35ème seance



.,, .

1,, .
;

••• n '-fin)

._~...-

"Statnrt , portee et dispositions fondamentales ••. " (suite)
Déclarations des représentants de la Yougoslavie, de la Colombie, de
Madagascar, du Brésil, de la Belgique, de l'Iran, de l'Inde et de
l'Argentine

Organisation des travaux
Déclaration du President

Note du Secrétaire général du Il mai 1971
Déclaration du représentant du Canada

iiStatut, portée et; dispositions fondamentales ••. ;; (suite)
Declarations des représentants de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, de Singapour, de
l'Afghanistan, de l'Australie, de l'Italie, des Etats-Unis .;.'Amérique et
du Chili

1. "Statut 5 portée et dispositions fondamentales
Declaration du President

2. Organisation des travaux
Declaration du President et des représentants de l'Union des Republiques
socialistes soviétiques, de la Turquie, de l'Italie, de la Côte d'Ivoire,
de la France, du Chili, de l'Inde, du Nigeria et de la Jamaiqu.e

3. Statut, portee, fonctions et pouvoirs du mécanisme ârrternatdonaâ
Declaration du Président et des représentants du Mexique et de la
République-Unie de Tanzanie

1.

2.

"Statut, portée et dispositions fondamentales ••• " (suite)
Declarations des represent&~ts de la Republique socialiste soviétique
d'Ukraine 5 du Koweit, du Japon et du Canada et du Président

2.

1. "Statut, portée et dispositions fondamentales •.• Tl ( suite)
Déclarations des représentants de Malte, du Pérou, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de l'Uruguay, de l'Algérie, de la
Turquie, de la Roumanie èt de l'Irak '

2. Note du Secrétaire général du Il mai 1971
Déclaration du Conseiller juridique

36ème seance

35ème seance (suite)

39ème seance

37ème seance

38ème seance

40ème seanceida

lDlent

.
Lu~e ,
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42ème seance

Organisation des travaux
Declarations du President et du representant de la Republique socialiste
soviétique d'Ukraine

"Btatrut, , portee, fonctions et pouvoirs ... 11 (suite)
Declarations des representants de la Finlande, de l'Australie, de l~
Belgique, de la Republique-Unie de Tanzanie, des Pays-Bas, des
Etats-Unis d'Amerique et du Perou

nStatut, portee, fonctions et pouvoirs ••• :~ (suite)
Declarations des representants des Pays-Bas, des Etats-Unis d'Amérique, du
Royaume-Uni, du Canada et du Mexique

2.

1.

41ème seance

43ème seance

;, ,

,, .
;

,
,

; ~

~

1
î

.~

1. "Btiatnrt , portee, fonctions et pouvoirs ... 17 (suite)
Declarations des représentants du Canada et du Chili, du President,
des representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
de Sri Lanka, de la Suède, du Koweit et de la France

2. Organisation des travaux
Declaration du President

44ème seance

1. Organisation des travaux
Declarations du President et du representant du Pê rou

2. "Statut, portee, fonctions et pouvoirs ... 11 (suit~)
Declarations des représentants de Malte, de la Jamaique, de la Belgique,
de la Trinité-et-Tobago, de l'Espagne, du Perou et de Singapour

45ème seance

"Btiatnrt , portee, fonctions et pouvoirs •.• " (suite)
Declarations des representants de la Pologne, de la Colombie, de l'Irak, de
la Grèce, du Zaire, du Pakistan et de la Bulgarie

46ème seance

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs .. 0" (suite)
Declarations des representants du Japon, de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine, de l'Argentine, de la France, de la Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, de l'Afghanistan, de la Turquie, de la
Nouvelle-Zelande, de la Mauritanie et de l'Uruguay

l

47ème seance

1. "Statut~ portee~ fonctions et pouvoirs ... " (fin)
Declarations des representants du Royaume-Uni, du Brésil et du Kenya

- 36 -
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Organisation des travaux
Déclarations du Prêsi.derrt , des représentants du Royaume-Uni, de
Singapour, de l'Af'gnan'ist.an , du Brésil:> de l 'Equateur , des Etats-Unis
d'Amérique et de l'Australie et du Conseiller juridique

Déclaration du Président du Groupe de travail l

"Statut, portée, fonctions et pouvoirs ••. il ( suite)
Déclarations des représentants de l'Uruguay et de Madagascar

I7Observations supplémentaires sur les répercussions économiques possibles de
l'exploitation des ressources minérales des fonds marins dans la zone
internationale;; (A/AC. 138/73) (suite)

Déclarations du Président et des représentants du Royaume-Uni, du Danemark,
des Etats-Unis d'Amérique, du Chili, de la France, du Pérou, de la J'ama.îque ,
du Canada et du Brésil et du Secrét~ire général adjoint aux affaires
économiques et sociales

1. Statut, portée, fonctions et pouvoirs du mécanisme international
Déclaration du représentant de la Chine

2. Organisation des travaux
Déclaration du Président

2. VlObservations supplémentaires sur les répercussions économiques possibles
de l'exploitation des ressources minérales des fonds marins dans la zone
internationale il (A/AC .138/73)

Déclarations des représentants du Chili, du Japon, des Etats-Unis
d'Amérique:> du pérou et du Koweit

2.

"
Ouverture de la session

Déclaration du President

Déclaration du Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales

Declaration du secretaire général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement

Déclarations des représentants de 1& France et du Chili, du Président et du
représentant du Royaume-Uni

1.

52ème séance

53ème séance

"Btiabut , portee, fonctions et pouvoirs n (suite)
Declaration du représentant du Danemark

48ème séance

5lème séance

B7ème seance (suite)

Seances tenues du 19 juillet au 15 août 1972 (A/AC.138/sC.I/SR.48 à 61)

50ème séance

49ème séance

~enya

elgique,

!, de la

-ak , de

~, du

at ,
ques ,

daliste
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;1'seance

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• il (suite)
Declarations des représentants de la Yougoslavie et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nor-d et du Vice-President

Observations sur la déclaration du Vice-President par les representants du
Chili, du pérou et de la Bulgarie~ le Rapporteur, les représentants de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de Malte

- 38

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• Il ( suite)
Declarations des representants du Népal, des Pays-Bas, de l'Italie, de la
Tchécoslovaquie et de la Grèce

Adoption du projet de rapport (suite)

2. Organisation des travaux
Declaration du Vice-President

Adoption du projet de rapport (suite)

Organisation des travaux
Declaration liminaire du President

Adoption du projet de rapport (suite)

1. Adoption du projet de rapport (fin)

Adoption du projet de rapport (suite)

1. Adoption du projet de rapport

, 2. "Statut, portee, f'onctrions et pouvoirs ••• " (fin)
Explications du representant de Ir: Colombie---eIï reponse
vations faites à une seance precedente

55ème seance

54ème seance

56ème

58ème seance

59ème seance

57ème seance

Seances tenues du 7 mars au 5 avril 1973 (A/AC.138/SC.I/SR.62 à 68)

61ème si&ance

60ème seance

62ème seance

!
, ~

1
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1

1

!d
i
1

,.



63ème séance

Le la
Election de deux vice-présidents par intérim

Déclarations des vice-présidents lHongrie et Inde)

Organisation des travaux (suite)
Présentation d'une étude technique par les Etats-Unis
Intervention du représentant de la Chine sur un point d'ordre

6~3me séance

65ème seance

Autres aspects des travanx du Sous-Comite (suite)
Declarations des représentants du Chil i.; du Koweit, de la République-Unie de
Tanzanie, de l'Inde, de la Norvège, d', Pérou, des Etats-unis d'Amérique et
du Sénégal, ainsi que du Secrétaire uu Sous-Comité

Autres aspects des travaux du Sous-Comite (suite)
Déclaration du représentant de la Chine

Document A/AC.l38/sc.I/L.l9
Déclaration du représentant des Etats-Unis d'Amérique

. ,

.;

.1
i

des mers et des ·oceans au-delà

de Chypr'e, de la Turquie, de

Rapport du Groupe de travail l
Déclarations du President du Groupe de travail 1, et des représentants du
Chili, de la Norvège e~ de l'Italie, et du' Président du Sous-Comité l

Autres aspects des travaux du Sous-Comité
Déclarations des représentants des Etats:"Unis d'Amerique, du Chili, du
Canada, de la Guyane, du Senegal~ du Pêrou , du Ghana, du Kenya, de la
Côte d'Ivoire, de l'Equateur, de la France, du .Pakistan, du Brésil, du
Nigeria, de Singapour, de la Colombie, de l'Italie, de la Grèce et de l'Irak,
ainsi que du President

Trésors archéologiques et historiques du fond
des limites de la juridiction nationale

Déclarations des representants de la Grèce,
l'Italie et de l'Espagne

66ème séance

.ants du
l de

ler-

67ème séance

Rapport du Groupe de travail l (fin)
Déclaration du Président du Groupe de travail l "et des representants de la
Norvège, du Chili, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du
Pérou, des Etats-Unis d'Amérique, du Népal, du Brésil, de l'Inde, d'li Kenya ,
de la Guyane et de l'Afghanistan, ainsi que du President

'8' ,;b eme seance

Déclaration du President sur l'état d'avanceMent des travaux du Sous-Comité

- 39 -
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68ème séance (suite)

Autres aspects des travaux du Sous-Comite (fin)
Declarations des représentants de la Suède:-du Chili, de la Tchécoslovaquie,
des Etats-Unis d' \m€rique, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
des Philippines, du Pérou, du Ghana, de Trinité-et-Tobago, du Kenya et de
la Republique-unie de Tanzanie

Declaration de clôture du Président

Seances tenues du 3 jlullet au 17 août 1973 (A/AC.138/SC.I/SR.69 à 75)

69ème seance

.
Ouverture de la sess~on

Declaration du President

70ème seance

Rapport du Pr-êai dent du Groupe de travail l
Déclaration du President et du représentant du Chili

71ème seance

Organisation des travaux
Declarations du President et des représentants de la France, du Koweit, du
Perou, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et du Brésil

Organisation des travaux (suite)
Declarations du Président et des representants du Kenya, de la Grèce, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du :iûrd, de la Bulgarie, de la
TurCluie, de l'Union des Rêpubl i.ques socialistes sovietiques, de la Norvège,
du Japon, de la Pologne, de Malte, du Chili, de l'Italie et de la
R6publique socialiste soviétique d'lfkrair-e

72ème s éanc~ ". ,

1·

73ème séance

Designation d'un vice-president et presentation du rappprt sur l'etat
d'avancement des travaux par le President du Groupe de travail l

Declarations du President, du représentant de la Hongrie, du Président du
Groupe' de travail L, et des représentants de Malte, de la Turquie, de l'Union
aes Républiques socialistes soviétiques et du Japon

74èn:e seance

Organisation des travaux
Déclarations du President et des représentants du Chili, du pérou et des
Etats-Unis d'Amerique, du Rapporteur et du représentant de la Bulgarie

- 40 -
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Le,
lues,

Lu

La
se,

1

Union

75ème seance

.:. ".

Adopt~on du proJet de rapport du Sous-Comite
Declarations du President et du Rapporteur. Présentation du rapport sur
l'état d'avancement des travaux et du rapport du Groupe de travail par
le President du Groupe. Adoption du rapport du Sous-Comité au Comité

Declarations des représentants de l'Italie, de l'Irlande, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, du Ghana, de la Jamaique, du
Royaume-Uni de Grande'-B'retagne et d'Irlande du Nord et du Japon
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ANNEXE II

RAPPORT DU SOUS-COMITE II al

I. Historique des travaux du Sous-Comité II en 19"\'1 et 1972

,

1. Au cours de la session qu'il a tenue en mars 1971, le Comité des utilisations
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la.juridiction
nationale a adopté un accord sur l' orgar::.isation de ses travaux b/. Sur la base de
cet accord, il a assigné au Sous-Comité II les sujets et foncti~ns ci-après :

"Dresser une liste complète de sujets et de questions relatifs au droit de
la mer, y compris ceux qui ont trait au régime de la haute mer, du plateau
continental, de la mer territoriale (notamment la question de sa largeur et
celle des détroits: internationaux) et de la zone contiguë, de la pêche et la
conservation. des' ressources piologiques de la haute mer (notamment la question
des droitspr~férentiels des .Etatt;; riverains) et élaborer à ce suj et des .
projets d'articles de traite. Il est entendu que le Sous-Comit~ pourra décider
de rédiger des p~ojets d'articles avant d'avoir terminé l'examen de la liste
complète de suje~s et de questions se rapportant au droit de la mer. "

2. La répartition des sujets et des fonctions entre les trois sous-comités a été
faite étant entendu ce qui suit

nLé'.s~in 'ae:'d~terminer Le- mode d'exarr.en et la répartition de tous les
sujets restants ~ y compris,~ entre autres, 1) la définition précise de la zone
du fond des mers et des océans, ainsi que de leur.sous-sol, au-delà des limites
de la juridiction nati.onale, et 2} les utilisations pacifiques de cette zone,
sera laisse ï3.U Comité.. Il est entendu que les sous-comités, pour les questions
qui leur sont :re:n.:v.oy~es, peuvent examiner la définition précise de la zone du
fond des plers~~êt. :des~:àcéans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà des iimites de
la juridictionnâ.~iônale..·:1 Il est bien entendu que la question des recomman­
datiçn~~éonëe.~~~;l~~a~finitionprécise de la zone doit être considérée c9mme

. un-e:Jluestion~prêt~t'~ à~ controverse que 1; Comité tranchera. Le Comité arrêtera
'aussi.. l'ordtèj1e."pti()rité de certains sujets dont le régime international, le
mécanism~··~~t:~rnéitiôna1et les incidences économiques de l'exploitation des

~ ... -" .9 .. \1,. • .....

ressources du_~ond des mers et . des oceans, aansa que de leur sous-sol, au-dela
des 11ntt~~'~ la'juridi~tion nationale, compte tenu de la résolution
275(Y.c-_-(xxv}de l'Assemblée générale et des explications pertinentes données
au .noni·des d~léga:tions auteurs du texte. " ./

.f

3. En ce qui conce:rne les autres sujets qui, conformément à l'accord susmentionné,
devaient être attribués par la sui te,. le .Président du Comité· a donné....lecture· de'"
l "accord ci-après à'~sa 66ème séance, tenue le 27 août 1971

al Publié initialement sous la este A/AC.138/95.

b/ Voir A/AC.138/SR.45

- 42 -

c
e
r
a

fi

d~

r~

r~

à

é1
mE

4. E1
memares
de 1 '01
en ceti
l'alime
l'Orgar
1 'Orgar
Commiss
mondia]

1 'Organ

5. Le

Pr

Vi

Ra

A. Tr

6" Le
J août 19

7•. A
27 juil
"'t'"e e ren
relatif

c/
Suppl~m

~----_J .



La question des utilisations pacifiques est ass~gnée au Comité lui-même
étant entendu que chacun des sous-comités est libre de l'examiner da~s la
mesure où cette question se rapporte ~ son mandat El."

r
!
1
1

1
li

M. Reynaldo Galindo Pohl (El Salvador)

M. Shaffie Abdel-Hamid (Egypte)

M. M. Burleigh Halder (Liberia)
M. Mohammed Ali Massoud-Ansari (Iran)
M. Alexander Yankov (Bulgarie)

.__- M~ N.ecmettin Tuncel (Turquie)
<;

" . "Travaux du Sous-Co~te en 1971

Le Bureau du Sous-Comité II, élu en. mars 1971, était constitué comme suit

Vice-:Prési dents

Président

Rapporteur :

A.

4. Etant un sous-comité plénier, le Sous-Comité II était composé de tiousvLes Etats
membres du Comité. Etaient également présents des observateurs des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui avaient accepte l'invitation à participer
en cette qualité aux débats du Comite. L'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, l'Agence internationale de l'énergie atomique,
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime,
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la. science et la culture et sa
Commission océanographique intergouvernementale, l'Organisation météorologique
mondiale, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et
l'Organisation hydrographique internationale étaient aussi représentées.

"La question du régime international doit bénéficier d'une certaine priorité,
comme l'ont expliqué les auteurs du projet de résolution initial, adopté ensuite
en tant que resolution 2750 C (XXV) et comme il ressort des termes de cette
résolution. Cela signifierait, en premier lieu, l' octrod d'un délai plus long
au Sous-Comité I.

Chaque sous-comité aura le droit d'examiner la question des limites et de
formuler les conclusions de son examen dans la mesure où cette question se
rapporte aux sujets qui lui sont assignés, mais le Comité principal ne prendra
de décision sur la recommandation finale relative aux limites que lorsqu'il aura
reçu les recommandations du Sous-Comité II sur la définition précise de la zone,
recommandations qui devront constituer des propositions fondamentales soumises
à l'examen du Comité.

5.

ra

ie

15

6" Le Sous-Comite a. tenu deux series de réunions à Genève, en mars et en j uillet-
é,J août 1971Q En mars, il a tenu trois seances; en juillet-août, vingt seances.

7. ~ A sa 3ème seance, le 19 mars 1971, et de sa 5ème à sa 20ème seance, soit du
27 juillet au 23 août 1971, le Sous-Comite a examine les questions' qui lui avai.errt
éte renvoyées et t: commence à établir une liste eomplète de sujets et de quesfrions
relatifs au droit de la mer.

cl Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-sixième session,
Suppl~ent No 21 (AI8421) par. 22.
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10. Pour faciliter l'accord sur une liste complète de sujets et questions~ le
Sous-Comité a décidé~ à sa 20ème seance, le 23 août 1971, de constituer un groupe
de travail compose des pays suivants: Bulgarie, Canada, Ethiopie, Indonésie, Iran,
Kenya , Norvège, Pérou, Pologne, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie. Le Rapporteur du .
Sous-Comité a été Lnvi. té à participer aux travaux du Groupe de travail. Celui-ci a

. tenu deux séances. Faute de temps, il n'a pas pu s' acquitter pleinement de s a tâche.

9. Les propositions suivantes ont été présentées en ce qui concerne l~établissement

d'une liste complète de sujets et de questions concernant le droit de la mer : lettre
datée du 23 avril 1971, adressée au Secrétaire général par le représentant de la
Belgigue (A/AC.138/35); document de travail présenté par les délégations de la
Bulgarie et de la Pologne concernant la liste de sujets et de questions relatifs au
droit de la mer (A/AC.138/45 et Add.l); proposition de la Turquie tendant à inscrire
une question sur la liste de sujets (A/AC.138/48); document de travail présenté par
la délégation de l'Islande au sujet de la liste de questions relatives au droit de
la mer (A/AC. 138/51) ; document de travail soumis par le C&'"lada et la Norvège
concernant la liste de sujets et de questions relatifs au droit de la mer visee
au paragraphe 6 du dispositif de la résolution 2750 C (XXV) (A/AC.138/52 et Add~l);

document de travail présenté par la délégation de la Grèce concernant la liste de
sujets et de questions relatifs au droit de la mer (A/AC.138/54); document de travail
sur la liste complète de sujets et de questions relatifs au droit de la mer soumis
par l'Argentine, le Brésil, la Colombie, le Chili, El Salvador, l'Espagne,
l'Equateur, le Guatemala, la Guyane, la Jamaique, Panama, le Pê rou, la Trinité-et­
Tciliago, l'Uruguay et le Venezuela (A/AC.138/56); projet de déclar(.tion explicative
concernant l'adoption CIe la liste complète de su.jets et de questions, présenté par
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d':I;rlal1.de du 'Nord (A/AC.138/57); document de
travail sur la liste de sujets et dè'""qüë-stions relatifs au droit de la mer, présenté
par 1 'Afghanistan, l'Algérie, le Cameroun, Ceylan, la Côte d'Ivoire, l'Egypte)
l'Ethiopie, le Gabon, le Ghana, l'Inde, l'Indonésie, l'Irak, l'Iran, le Kenya~

le Koweït, le Libéria~ Madagascar, la Malaisie, le Maroc, Maurice, la Mauritanie,
le Nigéria, les Philippines, la République arabe libyennr:; , la République démocratique
du Congo, la République-Unie de Tanzanie, Singapour, la Somalie, le Soudan s

la Tunisie, le yémen et la Yougoslavie (A/AC.138/58). En outre, des propositions ont
été été présentées verbalement sur certains sujets ou certaines questions qu'il
conviendrait d'inclure dans la liste.

:!

,,.

8. Comme on l'a indiqué dans le rapport du Sous-Comité sur ses travaux en 1971,

"On a été généralement d' accord pour reconnaître que l'établissement, au
stade actuel, d'une liste complète de sujets et de questions sur le droit de
la mer, devait être abordé avec une certaine souplesse afin de permettre de
modifier la liste, compte tenu des progrès des travaux, étant entendu que
l'inscription ou la non-inscription sur la liste d'un sujet particulier ou
d'une question particulière ne préjugerait pas la position des délégations en
ce qui concerne la valeur intrinsèque du sujet ou de la question en cause ou
sur le fond desdits sujets en question ou en ce qui concerne leur inscription
ou leur non-inscription ultéri~ure à l'ordre du jour de la future conférence
s ur le droit de la mer. Il a. été également convenu que la liste ne préj ugerait
pas d'ordre de priorité qu'il conviendrait d'observer pour l'examen des sujets
et des questions d/."
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d/ Ibid., par. 99.
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"t'oeuvre accomplie par le Sous-Comité en 1971 représente un pas en avant
indispensable vers l'achèvement ultérieur des tâches qui lui ont éte confiées.
Les délégations ont été vivement conscientes de la complexité et de l'inter­
dépendance des questions renvoyées au Sous-Comité ainsi que des attributions
qui lui avaient été confiées. Elles ont apprécie toute l'importance des
consultations et des négociations entre délégations pour parvenir à des
résultats positifs et pour mettre au point des solutions pratiques, viables et
équitables, de nature à promouvoir les intérêts supérieurs de la communauté
internationale, les relations amicales entre Etats, le progrès -économique et
social de tous les pays et, en particulier, des pays en voie de développement,
et à rehausser le prix de la paix et de la sécurité internationales f/. Il

\

~/ Ibid., par. 104 à 110.

f/ Ibid., par. Ill.
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B. Travaux du Sous-Comité en 197.?.

14. Le Sous-Comité II a poursuivi ses travaux en 1972 et a tenu deux series de
réunions, la première à New York du 1er au 30 mars (neuf sêances ) , et la deuxième à
Genève du. 17 .juillet au 17 août (quinze séances).

11. Des projets d'articles de traite ont eté présentes sur certains aspects des
sujets et questions renvoyés au Sous-Comite, à savoir: projets d~articles sur la
largeur de la mer territoriale, sur les détroits et sur les pêcheries présentés par
les Etats-Unis d'Amérique (A/AC.138/SC.II/L.4) (Corr.l en français seulement);
document de travail présenté par le Gouvernement de Malte concernant un projet de
traité sur l'espace marin (A/AC.138/53) dont certaines parties avaient trait à des
questions renvoyées au Sous-Comité 110 Quelques observations relatives à ces
propositions ont été faites au cours de la discussion générale.

15. Les membres du Bureau élus en 1971 sont demeurés en fonction en 1972.
Toutefois, M. Ezedine Kazemi (Iran) a remplacé M. Mohammed Ali Massoud-Ansari (Iran)
comme Vice-President. //

16. A sa 24ème séance~ le 1er mars 1972, le Sous-Comite adecide que les membres du
Bureau qui etaient temporairement absents seraient remplaces, en attendant leur
retour, par des membres de leurs délégations respectives. C1est ainsi que M. Diggs
(Liberia) et M. Kostov (Bulgarie) ont assume les fonctio~s de Vice-Presidents pendant
l'absence temporaire de M. Holder et de M. Yankov, respectivement, et que M. Kassem
(Egypte) a rempli les fonctions de Rapporteur pendant l'absence temporaire de
M. Ab.del-Hamid. En l'absence de M. Galindo Pohl, le Sous-Comité, à sa 33ème séance,
le 17 juillet 1972, a élu Président M. Martînez Moreno CEl.Balvadoz-) .

13. Comme le déclare le rapport du Sous-Comité sur ses travaux en 1971,

12. La discussion a porté sur des sujets mentionnés dans la résolution 2750 (XXV)
de l'Assemblée générale à savoir "le régime de .La haute mer, le plateau continental,
la mer territoriale {y compris la question de sa largeur et_.1.a,- question des détroits
internationaux) et la zone contiguë ainsi que la pêche et la conservation des
ressources biologiques de la haute mer (y compris la question des droits
préférentiels des Etats riverains) li et d'autres questions connexes e/.
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17. Le Comité a examiné les questions qui lui avaient été renvoyées par le Comité
à sa 25ème séance, de sa 27ème à sa 32ème séance et de sa 34ème à sa 45ème séance,
tenues le 15 mars, du 22 au 30 mars et d.u 18 juillet au 16 août 1972. Un certain
nombre de réunions officieuses ont également eu lieu au sujet de l'élaboration d'une
liste complète de sujets et de questions relatifs au droit de la mer, sous la
présidence soit du Président du Comité (A/AC.138/SR.76 et 77), soit du Président du
Sous-Comité II, soit des deux Présidents conjointement. Des consultations et des
négociations entre délégations ont porté sur l'élaboration de la liste complète
demandée par la résolution 2750 C (XXV) de l'Assemblée générale.

18. Au cours de sa. session de 1972, le Sous'-Comité a été saisi de nouvelles
propositions concernant l'élaboration d'une liste complète de sujets et de questions
relatifs au droit de la mer: une liste à présenter à la Conférence sur le droit de
la mer, proposée par les pays suivants : Algérie, Argentine, Brésil, Cameroun, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, El Salvador, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Fidji, Gabon '"' Ghana, Guatemala, Guyane, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Islande, Jamaique, Kenya, Kowe1t, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maroc, Maurice,
Mauritanie, Mexique, Nicaragua, Nigéria, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
République arabe libyenne, ;République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Sierra
Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela,
Yémen, Xougoslavie et Zaire (A/AC.138/66 et Corr.2). Des amendements à la liste de.'.
sujets et de questions proposée par ces 56 puissances ont été soumis ultérieurement
par Malte (A/AC.138/67); par les Etats-Unis d'Amérique (A/AC.138/68); par la Grèce
et l'Italie (A/AC.138/69); par le Japon (A/AC.138/70 et A/AC.138/78); par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/AC.138/71); par l'Afghanistan, l'Autriche,
la Belgique, la Bolivie, la Hongrie, le Mali, le Népal, la Tchécoslovaquie et la
Zambie (A/AC.138/72 et Corr.l); par la Turquie (A/AC.138/74 et Corr.l); par la
France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(A/AC.138/76); et par la Pologne (A/AC.138i77). Une liste de sujets et de questions
rel~tifs au droit de la mer a aussi été soumise par Malte (A/AC.138/75 et Corr.l).
Ces documents ont fait l'objet de consultations et de négociations.

19. A sa 45ème séance, tenue le 1'" août 1972, le Sous-Comité a approuvé la liste de
suj ets et de questions relatifs au droit ue la mer, et l'a soumise au Comité g/.
Elle etait précédée de dispositions liminaires, ainsi conçues :

"La présente liste a été établie conformément à la résolution 2750 C (XXV)
de l'Assemblee gênênal,e de l'Organisation des Nations Unies.

Elle n'est pas nécessairement complète et ne fixe pas un ordre de priorité
pour l'examen des divers sujets et questions.

Comme elle a été dressee dans une optique détaillée et vise à englober une
large gamme de possibilités s le fait de la présenter ou de l'accepter ne
préjuge ~aposition=dlaucunEtat et n'engage aucun Etat quant aux points qu'elle
contient ou à leur ordre, forme ou classement.

Elle devra donc servir de cadre à la discussion et à la rédaction des
articles voulus."

,g/ Pour la liste de sujets··'et de questions relatifs au droit de la mer telle
qu'elle a été approuvée par le Comité le 18 août 1972, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément No 21 (A/e721)~par. 23.
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A. Organisation des travaux

23. Pendant les sessions du Comité qui ont eu lieu en 1973, le Sous-Comité II a tenu
deux séries de réunions : à New York, du 6 mars au 5 avril 1973, et à Genève, du

i
!
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Travaux du Sous-Comité II en 1973II.

20. Lors de l'adoption de la liste de sujets et de questions il a éte décidé que
les points 6 et 7 pourraient être traités simultanément. Certaines délégations ont
tenu à expliquer pour quelles raisons elles avaient accepté la liste, et ont
réaffirme l'importance qu'elles attachent à l'accord dont il est fait mention dans
la note explicative. En particulier, elles ont rappelé que, selon leur interpré­
tation, la liste ne pouvait en aucune manière limiter pour les délégations le droit
de faire valoir leurs idées ou leurs points de vue, pas plus qu'elle ne préjugeait
leur position quant au fond sur tel ou tel des sujets de la liste. Certaines délé­
gations ont réservé leur position sur certains sujets de la liste. Les interventions
qu'elles ont faites à ce propos sont reproduites dans les comptes rendus analytiques
du Sous-Co~té II (A/AC.l38/SC.II/SR.44 et 45). D'autres délégations ont fait
observer que les réserves ne concernaient en aucune manière les dispositions
contenues dans le paragraphe 3 de la note explicative.

22. Le 16 août, après que le Sous-Comité eut adopte d'un commun accord la liste de
sujets et de questions, les délégations australienne et canadienne ont présenté un
document contenant des propositions en vue de l'organisation future des travaux du
Sous-Comité II. Ces propositions sont reproduites dans le document
A/AC.138/sC.II/L.14.

21. Au cours de ses débats sur les divers aspects des sujets et des questions qui
lui avaient éte confiés, le Sous-Comité a été saisi des documents supplémentaires
suivants h/ à sa session de 1972 : un projet dlarticle sur la pêche accompagné d'une
note explicative (A/AC.138/SC.II/L.6) et un projet d'articles sur les détroits
utilisés pour la navigation internationale (A/AC.138/.sCoiI/L.7), presentés par
l 'Union des Républiques socialistes soviétiques; un document de tra.vail sur la
gestion des ressources biologiques de la mer (A/AC.l38/SC.II/L.8), présenté par
le Canada; un projet dVarticle révisé sur les pêcheries (A/AC.138/sC.II/L.9),
présenté par les Etat8-Unis d'Amérique; un projet d'articles relatifs au concept
de zone economique exclusive (A/AC.138/SC.II/L.IO), présenté par le Kenya; un
document; de travail sur les principes applicables à un régime de la pêche
(A/AC.138/SC.II/L.11), présenté par l'Australie et la Nouvelle-Zélande; et des
propositions relatives à un régime de la pêche en haute mer (A/ACo138/SC.II/L.12),
prêserrtêea par le Japon. Un échange de vues préliminaire a eu lieu sur certains
~spects de ces documents, mais le Sous-Comité ne les a pas exa~nés de manière
approfondie. Au cours du débat, il a été fait mention des sujets énumérés dans
la résolution 2750 C (XXV) de l'Assemblée générale et d'autres questions connexes i/
présentées soit dans des documents de travail soumis au Sous-Comité, soit dans des
déclarations faites devant lui.
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h/ Les documents dont le Boua-Conrité etait sai.sa à sa session de 1971 sont
'" ,-", .enumeres aux paragraphes 9 et Il ca-rdes sus ,

i/ Documents officiels de l'Assemblee génerale 9 vingt-septième session,
Suppl€ment No 21 (A/8721), par. 164 à 192.
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M.. Reynaldo Galindo Pohl (El Salvador)

M. Shaffie Abdel-Hamid (Egypte)

M. M. Burleigh Holder (Liberia)
M. Ezedine Kazemi (Iran)
M. Alexander Yankov (Bulgarie) ~.'

M. Necmettin Tuncel (Turquie)

Vice-Presidents

Rapporteur :

President :
\

Le Comité doit donc décider que le Sous-Comité II doit s'occuper uniquement
de questions autres que celles qui ont éte confiees au Sous-Comité 1 et au
Sous-Comite III ou dont le Comité lui-même reste saisi."

ftll. Il convient d'établir une distinction entre l' etablissement de la liste de
sujets et questions et la compétence de tout SOUq-comité pour examiner et
rédiger des projets d'articles à propos desdits sujets et questions. Etant
donne que ceux-ci sont souvent etroitement liés et qu'en pareils cas il est
difficile de traiter chacun d'entre eux isolément, le Président proposerait de
les regrouper en un certain nombre de catégories. Le Comité notera qu'il y a
une contradiction entre le mandat du Sous-Comité II, qui, si on le prend à la
lettre, habilite celui-ci à rédiger des articles de .traite relatifs à tous les
points figurant dans la liste de suj ets et ~uestions 3 et le mandat des deux
autres sous-comités qui habilite ceux-ci à rédiger des articles concernant les
aspects du droit de la mer qui sont de leur ressort et qui figurent dans la
liste des sujets et questions à ti+~~ de points ou rubriques.

21.~. En 1973 3 le Bureau etait compose comme suit:

3 juillet au 23 août 1973 c En -..ars et avril, il a tenu 15 seances; en juillet et
août, 17 seances.

25. En l'absence de M. Galindo Poh1 3 M. Necmettin Tuncel (Turquie), Vice-President 3

a rempli les fonctions de President aux 52ème 3 53ème3 54ème, 56ème, 6lème et
62ème seances; M. Gheorghi Ghelev (Bulgarie), en remplacement de M. Alexander Yankov
(Bulgarie) 3 Vice-President, a rempli les fonct~ons de President aux 55ème et
62ème seances; M. Ezedine Kazemi (Iran) a rempli les fonctions de President aux
1~~me et 75ème seances; M. Winston A. Tubman (Liberia) a rempli ces fonctions à la
74ème seance et M. Alexander Yankov (Bulgarie), à la 79ème seance.

26. Conformement à une décision prise en 1972 (voir par. 16 ci-dessus), M. Ghelev
(Bulgarie) a assure les fonctions de Vice-Président pendant l'absence temporaire de
M. Yankov. M. Winston A. Tubman (Liberia) a remplacé M. M. Burleigh Holder (Liberia)
en ~ualite de Vice-President.

27. La question de la portee du mandat du Sous-Comite II, compte tenu des travaux
des autres sous-comites et du Comite lui-même, a eté êvoquêe par le President du
Comite dans les propositions concernant J.'organisation des traVaLtX qu'il a présentees
au Comite à sa 90ème seance 3 le 5 mars 1973 (A/AC.138/L.13, L.13/Corr.l, L.13/Add.l
et A/AC.138/L.13/Rev.l). Le passage pertinent de ces propositions est le suivant

l' .
~ .
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28. A la 91ème seance du Comite, le 12 mars 1973~ le Président a déclare ~ulun

consensus avait été realise au sujet de l'organisation des travaux du Comite ~ selon
le~uel le Sous-0amite II traiterait de tous les sujets et ~uestions ~ui ne sont pas
attribues aux d~ux autres sous-comites, à la seule exception des points ~ui, selon
les termes de l'Accord d'août 1971, doivent être examines par le Comité plenier qui
ex~.nerait également le point 25. Tous les sous-corr~tés auraient le droit
d'~udier les points attribues aux autres dans la mesure où ces points relèveraient
de/leur mandat respectif.

l

2. Mer territoriale

3.2 Limites

2.3 Limites

Eaux h'i stor-iques

Nature et caractiêr-ist.Lques , y compri,s la question de l ' unite ou de
la pluralité des régimes dans la mer territoriale

4.2 Autres ~uestions connexes, y comprls la ~uestion du droit de transit

4.1 Passage inoffensif

3.3 Droits des Etats riverains en matière de sécurité nationale, de
douane et de contrôle fiscal, de contrôle sanitaire et de contrôle
des immigrations

Détroits servant à la navigation internationale

2.1

2.2

4.

3.1 Nature et caractéristi~ues

3. Zone contiguë

2.5 Liberté de navigation et de survol résultant de la ques t i on de la
pluralite des régimes dans la mer territoriale

2.3.1 Question de la délimitation de la mer territoriale; divers aspects
en cause

2.4 Passage inoffensif dans lamer territoriale

2.3.2 Largeur de la mer territoriale. Critères globaux ou régionaux. Mers
ouvertes et océans, mers semi-fermees et mers fermées

29." La version rêvi.sêe des propositions du President du Comité, approuvee par le
Comite (A/AC.138/L.13/Rev.l), indi~uait ~ue le sous-Comite II etait chargé de
l'examen des rubri~ues et points suivants :
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5. Plateau continental

5.1 Nature et portee des droits souverains des Etats riverains s ur le
plateau continental. Devoirs des Etats
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5.4 Ressources naturelles du plateau continental

5.2 Limite extérieure du plateau continental: critères applicables

5.5 Régime des eaux sus-j acentes du plateau continental

5.6 Recherche scientifique

Zone economiqu~ exclusive au-delà de la mer territoriale

5.3 Question de la délimitation entre Etats; divers aspects en cause

6.6.5 Regime des îles sous domination et contrôle étrangers par rapport aux
zone de juridiction exclusive de pêche

6.1 Nature et caracteristiques, y compris les droits et la juridiction des
Etats riverains en rapport avec les ressources, la lutte contre la
pollution et la recherche scientifique dana cette zone. Devoirs des
Etats

6.6.4 Protection des pêcheries des Etats riverains dans les mers fermees et
semi-fermées

6.7.2 Delimitation entre Etats limitrophes et qua se font face

6.6.2 Droits preferenti~ls des Etats riverains

6.6.1 Zone exclusive de pêche

6.5 Limites: critères applicables

6.6.3 Gestion et conservation

6.7.1 Nature et caracteristiques

6.4 Arrangements régionaux'

6.3 Liberte de navigation et survol

6.2 Ressources de la zone

6.7.4 Limites: critères applicab~es

6.6 Pêcheries

6.7 Fonds de mers sous juridiction nationale

6.7.3 Droit souverain sur les ressources naturelles

6.
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Gestion et conservation des ressources biologiques

Question des libertés de la haute mer et de .Leur réglementation

Poursuite

Esclavage, piraterie, stupéfiants

Autres droits et obli~atio~s'

Droits et devoirs des Etats

Règlement des différends

Ressources du fond des mers

Pêcheries

'Nature et caractéristiques

Coopération internationale en matière d'étude et d'exploitation
rationnelle des ressources pélegiques

Droits et intérêts. des pays sans littoral

9.2.1 Liberté d'accès à la mer et depuis la mer : liberté de transit;
transports et communications : moyens et facilités

9.2.2 Egalité de traitement dans les ports des Etats transitaires

9.1 Principes généraux d~ droit de la mer concernant les pays sans littoral

7.1 Nature , portée et caractéristiques

7.~ Prévention et lutte contre la pollution et les autres atteintes au
milieu marin

7·3

7&2

6.8.1 Droits et responsabilités des Etats riverains

6.8 Prévention et lutte contre la pollution et les autres atteintes au
milieu marin

6&9 Recherche scientifique

9. Pays s ans littoral

7.6

7.7

8. Haute

8.1

8.2

8.3

8.4

8.5

8.6

7& Droits préférentiels ou autre juridiction non exclusive des Etats riverains
sur les ressources au-delà de la mer territoriale



9.2.3 Liberté d'accès à la zone internationale ~~p fonds marlns au-delà de
la juridiction nationale

1:

9.2.4 Par-t i.c.i.pati.on au régime Lnt.ernatrionaâ , y compris le mêcani.sme , et au
partage équitable des avantages de la zone

9.3 Intérêts et besoins particuliers des pays sans littoral en voie de
développement en ce qui concerne le régime international

9.4 Droits et intérêts des pays sans littoral en ce qui concerne les
ressources bio+ogiques de la mer

10. Droits et intérêts des Etats à plateau continental enclavé et des Etats
ayant un plateau étroit ou un littoral de faible longueur

10.1 Régime international

10.2 Pêcheries

10.3 Intérêts et besoins particuliers des pays en voie de développement à
plateau continental enclavé ou ayant un plateau étroit ou un littoral
dG faible longueur

10.4 Liberté d'accès à la haute mer et depuis la haute mer

11. Droits et intérêts des Etats à plateau large

(14. Développement et transfert des techniques - question renvoyée au Sous­
Comité III. Le Sous-Comite II devra en examiner les subdivisions dans la
mesure où elles relèvent de son mandat.)

15. Arrangements régionaux question devant être examinée par chacun des sous­
comites dans la mesure où elle relève de son mandat

16. Archipels

17. Mers fermées et semi-fermées

18. Iles artificielles et installations

19. Régime des îles :

a) "Iles sous dépendance coloniale ou sous domination ou contrôle étranger;
b) Autres questions connexes

20. Responsabilité en cas de dommages résultant de l'utilisation du milieu
marin - question devant être examinée par chacun des sous-comités dans la
mesure où elle relève de son mandat

21. Règlement des différends - question devant être examinée par chacun des
sous-comités dans la mesure où elle relève de son mandat
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22. Utilisations pacifiques de l'espace océanique; zones de palx et de sécurité
(à examiner conformément à l'Accord du 21 août 1971)

24. Transmissions à partir de la haute ~er
1
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32. Du 12 mars au 4 avril 1973, le Groupe de travail a tenu Il seances; du
3 juillet au 23 août 1973:) il a tenu 31 seances.
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Examen des questions renvoyées au Sous-Comite conformement à 1 ',accord réalisé
en matière d'organisation des travaux,? dont le President a (;.onné lectl1.re à la
45ème seance du Comite le 12 mars 1971

34. Le Sous-Comité a examiné les ques't i ons qui lui ont éte renvoyées, conformement
à l'accord de mars 1971:) et qui sont enumerees dans la version révisée des propo­
sitions du Président du Comité (voir par. 28 et 29 ci-dessus), de sa 51ème à sa
62ème séance, soit du 17 mars au 9 avril 1973, et de sa 64ème à sa 80ème séance,
soit du 2ù juillet au 23 août 1973. Le Groupe de travail plenier du Sous-Comité II
a tenu une série de réunions (voir par. 32 ci-dessus) en vue d'établir des projets
d'articles.

" ... le Sous-Comité établira un groupe de travail ouvert, éte.nt entendu qu ' il
pourra en établir d'autres si le besoin s'en fait sentir; d'autres organes comme
des groupes de rédaction ou sous-groupes de tiravai.L pourront être également
créés; le groupe de travail sera habilité à déterminer lui-même son organisation
Lnt.e rne , c'est-à-dire à élire son bureau, établir son plan de travail et décider
de l'ordre d'examen des différentes questions. En outre, il fera périodiquement

• " ilrapport au SOUs-COmlte.

36. Des déclarations ont évoqué les rapports entre les Conventions de Genève de
1958 sur le droit de la mer et les travaux du Sous-Comite. A ce suje't , on a dit que
les concepts juridiques dont s'inspirent ces conventions sont dépasses et doivent
être remplacés par des concepts nouveaux qui tiennent compte des réalités politiques,
sociales, économiques et juridiques du jour, et des progrès récents de la science et
de la technique. On a déclaré aussi que les concepts et les règles actuels du droit

33. Aux 57ème, 62ème, 65ème et 74ème séances du Boua-Comi.tiê , le Président du' Groupe
de travail a fait rapport oralement au Sous-Comité sur les travaux accomplis par le
Groupe de travail.

35. Des declarations ont éte faites sur divers aspects des questions et sujets
confiés au Sous-Comité. En même temps, de nouveaux documents ont ete presentes en
1973 (voir appendice III), en plus des documents déjà présentés en 1971 et 1972.

B.

31. En consequence, à sa 51ème sêance , le Sous-Comite a créé un groupe de travail
plénier. Après des consultations entre les groupes régionaux, M. Moncef Kedadi
(Tunisie) a été élu President du Groupe de travail.

30. De sa 48ème à sa 51ème sêance , le Sous-Comité a discute de la manière dont ses
travaux pourraient être organisés au mieux. A la 51ème séance, le 9 mars 1971:)' il
est parvenu à un consensus au sujet de l'établissement d'un groupe de travail unique.
Ce consensus a été résume par le Président comme suit
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international, dont se sont inspirées les Conventions de Genève de 1958, sont le
produit de siècles ~e progrès graduels et ne doivent pas être mis au rancart mais
que, ajustes à de nouveaux besoins, ils doivent servir de base à une nouvelle
convention sur le droit de la mer.

38. D~ autres points mentionnés à propos de la mer territoriale ont eté sa nature et
ses caracteristiques, y compris la question de l'unite ou de la pluralité des
régimes; certains aspects de la délimitation dans des zones telles que les mers
fermees ou semi-fermées ou dans des zones où les côtes d'Etats sont limitrophes ou
se font facp ; les circonstanc~s dans lesquelles le principe de la ligne mediane
serait applicable.

39. Concernant les droits historiques, on a déclaré que les droits ou titres acquis
par un Etat dans une partie de la mer adjacente à ses côtes ou dans une baie
historique devaient être reconnus et sauvegardes.

37 . En ce qui concerne la mer territoriale, on a mentionné les liens étroits entre
ce concept, les concepts analogues de souveraineté et de juridiction na.tionales et
d'autres questions, telles que celles d'une zone économique exclusive, d'une mer
patrimoniale, d'une zone ou de droits de pêche, d'une zone intermédiaire, de droits
préférentiels, de passage par les détroits servant à la navigation internationale,
de navigation et de s urvoï., ainsi que la nêcess i té d'examiner ces questions ensemble
en formulant de 'nouveLl.es règles juridiques ~ On a dit que Le défaut fondamental de
la Convention de,.Genève de 1958 sur la mer territoriale et la zone contiguë j/ était
qu'elle ne définissait pas la largeur de lamer territnriale. Un autre défaut de
cette convention, a-t-on dit, était l'imprécision de ses à.ispositions relatives aux
lignes de base servant à mesurer la largeur de la mer territoriale. A ce sujet, on
a soutenu que la mer territoriale devait avoir une largeur uniforme. On a dit aussi
que les réalités géographiques ou les besoins de la sécurite nationale imposaient
des largeurs variables, à établir par l'Etat riverain lui-même ou par voie d'accord
entre les Etats de la région intéressée. On a également déclaré que la question de
la largeur uniforme de la mer territoriale ne devrait pas être liée à la recon­
naissance de zones ou autres types de juridiction de ] 'Etat riverain dans les zones
de mer adj acentes. On a déclare, en outre, que la détermination de la largeur de la
mer territoriale n'intéressait pas seulement l'Etat Iles Etats! riverain/si mais
mettait en jeu également les intérêts de la communau-;~é internationale tout entière.
On a fait observer que la détermination de la largeur de la mer territoriale devait
dépendre du régime juridique de la zone adjacente à la mer territoriale et, en
particulier, de la nature et du contenu des droits de l'Etat riverain et de sa
juridiction dans cette zone.

40. On a egalement remarqué que, si le critère de continuité et d'acceptation
ininterrompue etait essentiel pour la définition des droits historiques, aucun Etat
ne pouvait se prévaloir de droits historiques dans les eaux contiguës d'un autre
Etat en se fondant, en particulier, sur une ancienne ou récente présence à caractère
colonial ou sur une occupation par la force.

41. On a aussi déclaré que ces droits ne devaient pas avoir été acquis du fait
d'une situation coloniale.

'1

.i / Nations Unies, Reeueil des Traites, velo 516 (1964), No 7477. 11
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42. En ce qui concerne le régime du pass age dans la mer territoriale, on a parlé du
droit de passage inoffensif et de la nécessité de préciser davantage cette notion.
A ce sujet, on a soutenu que les Etats riverains avaient le droit de formuler des
règlements relatifs à la navigation et en particulier à l'établissement de couloirs
maritimes et de plans obligatoires de séparation du trafic. On a mentionné aussi le
droit des Etats d'établir des règles applicables au passage de certains types de
navires, y compris les navires présent&~t des caractéristiques spéciales, ainsi que
des règlements pour la protection du milieu marin et la prévention de la pollution
marine. A cet égard, ·on a exprimé l'avis que ces pouvoirs réglementaires de l'Etat
riverain l:1'étaient pas compatibles avec le principe du passage inoffensif" On a dit
que les règlements édictés par l'Etat riverain devaient tenir compte à la fois des
intérêts des Etats riverains en matière de sécurité et des intérêts de la communauté
internationale en matière de commerce et de communications. On a dit également qu'il
n'était pas nécessaire de réviser la notion de passage inoffensif telle qu'elle
s'appliquait aux parties de la mer territoriale autres que détroits servant à la
navigation internationale. On a mentionné la creation d'un mécanisme approprié avec
procédures obligatoires pour le règlement des différends .

43. A propos des détroits~ on a mentionné leur degré différent d'importance pour la
navigation internationale, on a parlé des détroits situés à l'intérieur des eaux
territoriales et des eaux archipélagiques, des régimes des détroits découlant de la
coutume ou de traités et de l'établissement d'un régime internationalement convenu
du trellsit par les détroits.

44. On a dit que la navigation à travers la mer territoriale et à travers des
détroit·s servant à la navigation internationale doit être traitée comme un tout:l car
les détroits en question sont ou font partie des mers territoriales. On a déclare
aussi que la réglementation de la navigation doit assurer un équilibre satisfaisant
entre les intérêts particuliers des Etats riverains et les intérêts généraux de la
navigation maritime internationale, et que ce résultat peut être obtenu dans les
meilleures conditions par le principe du passage inoffensif.

45. On a dit ClU' il fallait établir un régime de navigation dans la mer territoriale
et dans les détroits servant à la navigation internationale qui soumette le passage
à des conditions définies par voie de traité et qui so:.t complété par un mécanisme
de règlement obligatoire des diff'érends ff'.isant partie des institutions inter­
nationales par les oceans.

46. On a déclaré que le seul. problème à l'examen:lcompte tenu de la liste. de sujets
et de questions, était celui des détroits servant à la navigation internationale
tels qu'ils étaient définis par le droit international.

47. Dans les détroits servant à la navigation internationale, tous les navires et
tous les aéronefs devaient, a-t-on dit:l bénéficier aux fins de transit de la même
liberté de navigation et de survol qu'en haute mer .

48. On a déclaré également que des régimes différents de transit devraient être
applicables dans les différents types de détroits.
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49. On a mentionné le droit des Etats riverains de prendre des mesures réglementant
le paasage , telles que la désignation de couloirs à empr-untiez- par les navires , et
des mesures concernant la sécurité nationale., telles que des notifications et des
autorisations prealables dans le cas de certaines classes de navires. A cet égard,
on a également dit que des notifications et des autorisations prealables n' 0Gaient
pas nécessaires. On a dit aussi que les accords internationaux en vigueur concernant
le régime juridique de certains détroits ne devaient pas être affectés par des règles
qui seraient établies dans le cadre d'une nouvelle convention.

52. En ce qui concerne le concept d'une zone économique exclusive ou mer
patrimoniale, des vues ont été exprimées quant au régime qui devrait être applicable
dans cette zone. On a mentionné la nature de la juridict,ion et des droits qu'un Etat
riverain peut exercer sur les ressources naturelles de la zone économique exclusive
ou mer patrimoniale et des lim:Ltations dont cette juridiction et ces droits devraient
faire l'objet. A cet égard, des déclarations ont été faites sur la question de
savoir si des régimes différents devraient s'appliquer à des ressources différentes,
c'est-à-dire ressources biologiques, d'une part, et ressources non biologiques, de
l'autre, aux différentes espèces de ressources biologiques, ainsi qu'au sujet des
droits et intérêts des Etats géographiquement désavantagés. On s'est également ­
référé à l'intérêt que présentait pour la communauté internationale une gesti0n
efficace des ressources à l'intérieur ~e la zone économique exclusive...

50. A propos des détroits servant à la navigation internationale, on a declare
que les Etats riverains concernés devraient être consideres ~omme étant dans une
situation géographique defavorable et ~ par conséquent, pouvaient revendiquer des
droits speciaux en ce qui con-iernai.t; leur securité nationale et leurs Lnt.êrêts .

kt Ibid., vol. 499 (1964), No 7302.

1/ Plateau continental de la mer du Nord - Arrêt - CIJ, Recueil des arrêts,
aVlS ~onsultatifs -et ordonnances, 1969, p. 3.
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51. Pour ce qui est du plateau COL ~inental, on a mentionne le droit international
coutumier et la Convention de Genève de 1958 en la matière k/ ainsi que les droits
existants qui en découlent. On a rappelé à ce sujet l'arrêt rendu par la Cour
internationale de Justice dans les affaires Telatives au Plateau continental de la
mer du Nord 1/. On a déclaré que, en l'occurrence, il ne s'agissait que de la
délimita-Gion du plateau ccntinental entre des Etats et non de la détermination des
limites externes de ce plateau. On a déclare, en outre , que puisque le Plateau
continental était soumis à la juridiction nationale avant la proposition de créer
une zone internationale d~s fonds marins, il y avait lieu de reconnaître les droits
acquis de l'Etat riverain sur le Plateau continental. On a parlé aussi de la
nécessité de modifier la Convention de Genève de façon qu'elle tienne compte des
theories en cours et des progrès techniques dans l'exploration des ressources des
fonds marins. On a discute de l'acceptabilité de certains critères pour déterminer
la limite du Plateau continental. A cet égard, on a mentionné plusieurs limites,
y compris celles qui se fondent sur des critères de profondeur et de distance à
partir de la côte ou à partir de lignes de base appropriées ainsi que des limites
fixées sur la base de f'actieur's gêomorpho.Logi.ques , géologiques, économiques et autres.
On a parlé aussi de la question de la délimitation entre les Etats limitrophes ou
qui se font face et des ressources du plateau continental.

1
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On a fait observer que la Juridiction économique de l'Etat Tiverain ne devait

60. En ce qui, concerne la pêche, des déclarations ont éte faites au sujet du droit
de l'Etat riverain d'établir une zone exclusive de pêche au-delà de sa mer
territoriale. Selon ces déclarations, l'Etat riverain exercerait dans cette zone

59. Des déclarations ont été faites au sujet de la nécessité de fusionner
notions de mer territoriale et de p.Lat.eau continental et la notion de zone
exclusive en une notion nouvelle d'espace oceanique national à l'intérie-ur
limite générale précise fondée sur un critère de distance.

58. On a déclare que la creation de zones économiques exclusives pouvait porter
atteinte aux droits et intérêts d'autres Etats. A cet égard, on a également dit
qu'il ne semblait pas que les garanties des droits et intérêts des Etats en voie
développement, des Etats sans littoral et des autres Etats désavantagés que l'on
prévoyait soient suffisantes.

56.
p~s porter atteinte à la liberté de navigation et de survol ni aux autres droits de
mener des activités ne concernant pas les ressources. On a fait observer aussi que
ces activités devaient être soumises aux règlements pris par l'Etat rive~ain dans
l'exercice de la juridiction économique.

55. On a dit que, selon la notion de souveraineté et de juridiction nationales, une
pluralité de régimes pourrait être admise pour la navigation internationale.

53. On a parlé de l'établissement de zones économiques exclusives régionales ou
sùus-régionales adjacentes à la mer territori~le dans l'intérêt de tous les Etats
d'une region ou sous-région. Ces zones économiques seraient gérées ~ar des autorités
régionales ou sous-régionales et comprendraient aussi bien les ressources minérales
que les ressources biologiques des zones. A cet égard, on a émis l'avis que ces
zones ne seraient pas pratiques, qu'elles seraient prématurées et qu'il était
probable qu'elle ne permettraient pas d'atteindre les objectifs en vue, si des
arrangements n'etaient pas préalablement adoptes.

57. Des déclarations ont été faites au sujet de la détermination de la limite
externe d'une zone économique exclusive selon des critères de distance, des critères
de profondeur ou de ces deux catégories de critères combinées. On a fait valoir
l 'iinportance, du point de vue de la délimitation d'une zone, de f'act.eurs tels que les
conditions géographiques, géologiques, gêomorpho'Logi.quee , économiques, biologiques et .
écologiques, les richesses de la zone et les droits et intérêts des Etats en voie
de dêveLoppemerrt , sans littoral, pratiquement sans littoral ou à plateau continental
enc.Lavê , ainsi que les droits et intérêts respectifs des Etats limitrophes ou dont
les côtes se font face.

54. Des déclarations ont été fai-ces au sujet de la liberté de navigation et
de survol dans ou sur les eaux situées à l'intérieur d'une zone économique exclusive
ou mer patrimoniale, les seules restrictions étant celles qui découlaient de
l'exercice des droits de l'Etat riverain dans cette zone. On a déclare 5 en outre,
que la navigation et le survol devaient être réglementés selon des règles adoptées
par des institutions internationales et sanctionnées par des procedures obligatoires
de règlement des différends.
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63. Des opinions ont été exprimées au sujet des droits des Etats riverains en VOle

de' développement et autres Etats dont l'économie dépend essentiellement de la pêche.
A cet égard, on a mentionné les droits de pêche souverains et exclusifs, les droits
preférentiels et la faculté de réserve d'une fraction appropriée des prises
annueââes autorisées dans la zone de mer adj acente aux eaux territoriales. On a
déclaré que tout droit en la .matière c9IL~ortait des obligations sur le plan de la

. gestion et. de la conservet.i.on, 'on a également déclaré que lorsqu'un pays en voie
de développement ne ·pouvai-t. .tirer pleinement profit de ces droits, il pouvait
conclure des accoz-ds avec~d'a.utres Etats. L'objet de ces accords pouvait être les
d.roits de pêche,' les redevances' de pêche, l'assistance technique au développement
des pêcheries de d, 'Etat rive raân et la participation à la. gestion et à la conser­
vation des ressources halieutiques et à la recherche concernant la pêche. On a
mentionné les accords de réglementation de la pêche conclus par des Etats exploitant
les mêmes ressources biologiques. A ce propos, on a signalé les efforts faits par
les commissions régionales de pêche et par l'Organisation des Nations Unies pour'
l'alimentation et l'agriculture.

.
64.. Des. déclarations ont été faites au sujet du droit exclusif de l'Etat riverain
d'explore"r :elr~dt-exploiter les ressources m.inérales et autres ressources non
biologiques d"'une ~zone économique, d'adopter des lois et règlements applicables à
cette" zone et de :conclurt: avec d'autres Etats ou avec des ress.ortissants d'autres
Etats des contrats de concession ou des baux.

65. A propos' de l'exercice de tels droits exclusifs, on a mentionné les droits et
les obligations des Etats riverains relatifs à la prévention de la po;Llution, la
prévention diune ingérence excessive dans la navigation, le survol et d'autres
utilisations, la protection des investissements étrangers autorisés, le partage
d'une fraction des recettes à des fins de la communauté internationale, notamment
le progrès économique des pays en voie de développement. A cet égard, on a
mentionné la nécessité d'u.n règlement obligatoire des différends .

............ ,
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des droits souveradna-àax..~;ris.~.:ge·:-:-1·~~~J.orati6n,-:. de ,1i exploitation , de la conser­
vation et de la ges,t.îon '-des-~res$~ureès biologiques ~ y compris les ressources de la
pêche 5_::~t il pournaît prendre de temps 'à autre", les mesures" qu t il j 11ge r ai t
appropriées. On':Ct êga'Lemenji. ment;i.onné .J.e rôle des institutions appropriées de
l'Etat riverain .concernent.ûe règleniënt. .'(les ','différends relatifs à la délimitation
de la zone de !,'êche"'ex~~mi~'ye)ft-.~'Tél~bpiati~n et ·~l' application du régime de cette
zone. Des opinions. bni~~tê<~~~-4s.~:sE~ù:_~suj~~:de:',lalargeur, de la zone exclusive de
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peche. On.a egal~me~'\;::-declà±f=,;;:q~~:~~ans..cetrte zone la peche devait être pratiquee
compte dûment' tenù·~de'S::a:1i!ir~sf<~tilis:atiops'légiti-rnès de la mer.
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61.·- Au 'sujèf~·delâ::gêsti.on-,.et dé la coriservatdon des ressources biologiques, on a

:'mentioriné, te~- obligatioifs/internation?-les des Etats riverains à cet êgard, la
'néces~:it;~~:'9:'une éO,opé:,:,a.tion"entre,"les Etats riverains et les organisations
régionâié;'::~t":lDPn.d,iaJ.es,-"le -droit de ces Etats de réglementer la pêche et d'établir

, ~ .... ~~ -:: - -. ,~~. . . 'O'. ~ fi.. ". •• •

des pr.ogr~es·'de:conservat;ton, aansa que le caractere non di.scz-Lmânatofr-e que
devaien~ avôir'ces règlements et ces programmes.

62. On a dit aussI que t'outes les pêches. dans la zone de souveraineté et de
juriaicticn nationàles "devaient être réglementees exclusivement par l'Etat riverain
sans préjudice de la. 'coopération internationale qui pouvait avoir été établie avec
d'autres Etats, notamment en matière de conservation.
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66. Dans des déclarations et des projets d'articles sur la mer pacrimoniale ou sur
la zone économique exclusive, les distances de 12 à 200 milles marins ont été
mentionnées comme étant les limites maximums de la mer territoriale et de la mer
patrimoniale ou zone économique exclusive, respectivemerrt .

0­

te

a

67. Les limites maximums proposées pour la mer territoriale, pour une zone de
souveraineté et de juridiction nationales, pour une zone économique exclusive ou
mer patrimoniale, pour une zone prpférentielle au-delà de la mer territoriale, pour
une zone économique des fonds marins, pour un espace marin national et pour une zone
de pêche allaient de 12 à 200 milles marins.

68. Des déclarations ont également été faites au sujet d 7une juridiction de l'Etat
riverain sur les ressources du fond des mers ou sur la pêche qui serait fondée s ur

lir des critères géologiques, géomorphologiques, économiques ou biologiques, soit seuls
soit combines avec des limites de dista~ce.

69. En revanche, on a déclaré qu'une extension des droits excLuzi.fs de l'Etat
riverain sur la colonne d'eau et ses ressources au-delà de 12 miiles marins était

ai,n injustifiée.

71. Il a été dit que des Etats exerç ant une domination étrangère et un contrôle
L sur un territoire ne devaient pas être autorisés à établir pour ce territoire une

zone économique ni à bénéficier dans une telle zone de droits et privilèges à
propos de ce territoire.

- 59 -

74. Au sujet des droits preférentiels ou autre juridiction non exclusive de l'Etat
riverain sur des ressources se trouvant au-delà de la mer territoriale, des décla­
rations ont été faites quant à la portée et à la nature de ces droits ou de cette
juridiction, les droits des autres Etats, et notamment le partage des droits de
l 'Etat riverain par des Eta,ts sans littoral et d'autres Etats désavantagés.

73. En ce qui conce.rne les espèces anadromes, on a émis l'avis que la réglementation
de ces espèces devait être laissée aux orgam.smes régulateurs existants.

72. Des déclarations ont été faites en ce qui concerne l'établissement d'une
i! juridiction Qe l'Etat riverain sur les espèces côtières quelle que soit la distance
, sur laquelle elles s'étendent vers le large, et sur les espèces anadromes sur tout

;1 leur parcours migratoire, les espèces essentiellemeut migratrices étant placées
:: sous une réglementation internationale. On a discuté du besoin de dispositions de

traités assurant la conservation, l'utilisation maximale et le règlement obligatoire
des di.fférends à propos de la juridiction de l'Etat riverain. On a parlé de
l'obligation de l'Etat riverain d'autoriser d'autres Etats à pêcher pour la partie
de la pvi.se autorisée qui excède à un moment quelconque sa capacité de prise, compte
tenu de la pêche traditionnelle et des Lnt êrêt.s des autres Etats de la région.

t

70. On a mentionné les droits et obligations des Etats riverains en matière de
prévention et de contrôle de la pollution et autres causes de détériorations du

lie milieu marin dans la zone économique exclusive. On a mentionné aussi les droits
ehe , et obligations des Etats riverains en ce qui concerne la recherche scientifique
.ts dans la zone.
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On a également parlé d'une contribution à verser par l'Etat riverain à une autorité
internationale par prél~vement sur les recettes qu'il tire de l'exploitation des
ressources naturelles relevant de sa juridiction. On a mentionné les pêcheries
situées dans la zone préferentielle et, dans ce contexte, au droit de l'Etat riverain
de réglementer certaines espèces. Des déclaraticns ont été faites aussi au sujet du
droit de l'Etat riverain, surtout des Etats en voie de développement et des régions
d'Etats dont les économies sont lourdement tributaires de la pêche, de se réserver
chaque année la partie de la prise autorisée qui correspond à leur capacité de prise
et au suj et du droit des autres Etats à s'emparer de la prise autorisée qui n'est pas
ainsi réservée. Enfin, on a parlé du règlement des différends par voie d'arbitrage,
ou par une chambre spéciale de la caur maritime.

75. Au suj et des pêcheries, des déclarations ont été faites concernant le droit de
participation d'Etats tiers et la nécessité de protéger les droits des Etats dont
les ressortissants ont habituellement pêché dans Q~e zone donnée.

76. On a p~rlé de la création d'une zone intermédiaire ou zone de juridiction
mixte, comme moyen de concilier les intérêts de la communauté internationale et ceux
de l'Etat riverain et des Etats désavantagés 0

77. Au sujet de la haute mer, on a parlé de la notion d'une zone maritime inter­
nationale et des mesures à prendre pour Sé..·- egardez- les intérêts de la communauté
internationale. On a fait valoir que la pêche devait être réglementée dans l'intérêt
général de la communauté' internationale tout entière, compte dûment tenu des exigences
de conservation et de gestion. On a déclaré que les Etats devaient être tenus
d'observer les règlements internationaux visant à prévenir les dommages causés par
la pollution et autres sources de détérioration du milieu marin. On a dit aussi que,
en dehors de la pollution de la mer, il conviendrait de soumettre aussi à des
règlements internationa.ux non discriminatoires, par l'intermédiaire d ' institutions
internationales appropriées, d'autres sujets tels que la navigation, le survol, la
pose et l'entretien de câbles et de pipe-lines sous-marins ainsi que la recherche
scientifique et d'autres activités. On a parlé de la liberté de navigation, la
liberté de survol, la liberté de pêche et la liberté de poser des câbles sous-marins
et des pipe-lines ainsi que d'autres libertés de la haute mer, reconnues par les
principes genéraux du droi+ tnternational. On s'est également référé à l'intérêt
particulier qu ' avait l'Etat :civerain au maintien et à la conservation des ressources
biologiques de la zone de haute mer contiguë à la zone relevant de sa juridiction.
Le rôle des organisations internationales ou régionales .. de pêche, à propos de la
réglementation de la pêche en général, et en particulier, de celle des espèces
essentiellement migratrices, a aussi été souligné.

78. On a m~ntionne la nécessité de promouvoir la recherche scientifique marine,
surtout dans les pays en voie de développement, et aussi la nécessité d'un tra.'1sfert
de la technique marine des Etats développés aux Etats en voie de développement,
directement ou par l'intermédiaire d'organisations internationales appropriées.

,9. Au suj et des archipels, on a mentionné la question d' une situation particulière
des Etats-a~chipels en droit international et les divers critères permettant de
déterminer si un groupe d'îles constituait ou non un Etat-archipel. On a déclaré que
le maintien de l'unité politique et économique d'un Etat-archipel et la protection de
sa sêcur-i.t.ê , la préservation de son milieu marin et l'exploitation de ses ressources
marines justifiaient l'inclusion des eaux intérieures de l'archipel dans le domaine
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de souverainete de l'Etat-archipel ou l'octroi à cet Etat d'un statut special sur
ces eaux. Des declarations ont eté faites au sujet du passage dans les eaux archi­
pelagiques et les détroits et la nature de ce passage. On a dit aussi que le statut
special des eaux archipélagiques était une notion naissante et pourrait être réglé
dans le cadre d'une solution générale des problèmes relatifs au droit de la mer.

82. A cet égard, on a noté que le régime applicable aux eaux comprises à l'interieur
d'un chapelet d'îles le long d'une côte était clairement établi en droit
internationa.L,

81. On a déclaré que certaines des règles du régime spécial des Etats-archipels
pouvaient également être appliquées aux archipels qui faisaient partie intégrante
d'un Etat. En revanche, on a fait observer que ce régime ne devait pas être etendu
à des archipels qui n'étaient pas des Etats-archipels.

- - .:: .,..... "'.:
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83. On s'est référé aux droits des Etats sans littoral et autres Etats désavantagés,
développés ou en voie de développement, à l' exp.Lor-atLon et à l'exploitation des
ressources naturelles, biologiques et non biologiques, de secteurs de mer et de fond
des mers compris dans une zone économique exclusive ou dans une mer patrimoniale,
ou à d'autres formes de juridiction que l'Etat riverain exercerait sur les ressources.
Des déclarations ont été faites au sujet des droits des Etats sans littoral et
autres Etats desavantagés, voisins de ces secteurs, d'exploiter les ressources
biologiques qui s 'y trouvent sur une base d'égalité et sans discrimination et au
sujet de leurs obligations en matière de conservation et de gestion. On a mentionné
les droits des Etats riverains en voie de développement, géographiquement
désavantagés~ d'exploiter les ressources biologiques de la zone maritime d'une
région ou d'UD.e sous-région. On a été d'avis qu'il fallait consigner ces droits dans
le traité multilatéral général et que la garantie de ces droits était étroitement
liée à l'acceptation des limites de cette zone. On a aussi parlé du libre accès de
ces Etats aux secteurs en question et, pour les Etats sans littoral, des facilités
de transport et de communications et du traitement non discriminatoire dans les ports
de l'Etat riverain intéressé, en vertu de dispositions appropriées bilatérales,
régionales ou autres s:pécifiées dans la nouvelle convention. On a mentionne en
outre la nécessité de prévoir des procédures appropriées pour le règlement des
différends.

80. On a également déclaré que la notion d'Etat-archipel n'était pas admise en
. droit international et que si cette notion devait être inscrite dans une nouvelle

convention sur le droit de la mer une définition précise serait nécessaire, ainsi
que des garanties pour la navigation internationale et une procédure satisfaisante de
règlement des différends. A ce propos, on f.. dit en outre que la notion d'eaux archi­
pélagiques était lourde de consequences et n'était pas necessaire, les interêts des
Etats-archipels pouvant être pleinement couverts par la notion de zone économique
exclusive ou par celle d'espace marin national. En revanche, on a egalement exprimé
l'avis que le statut spécial des eaux d'un archipel etait une notion existante et
admise qui demandait actuellement à être reconnue de manière positive et explicite
comme étant indispensable au maintien de la sécurité, de l'integrité et de l'unité
de l'archipel.

l _
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84. On a parle du droit ou du privilège des ressortissants des Etats en voie de
développement, voisins et désavantagés, de participer à l'exploitation des ressources
biologiques de la mer dans la zone économique exclusive ou dans la mer patrimoniale
sur une base d'égalité avec les ressortissants de l'Etat riverain, selon des
modalités qui seraient fixées par les Etats riverains et les Etats dês avarrbagês
intéressés. On a été d'avis qu'il convenait d'accorder aux ressortissants des pays
en voie de développement sans littoral ou autres Etats désavantagés, non pas un
traitement sur un base d'égalité, mais un traitement préférentiel à l'égard des
Etats tiers.

85. En ce qui concerne les îles, on s'est référé à d~vers critères permettant de
déterminer l'espace marin des îles. On a déclaré que les critères applicables à la

.~ détermination de la mer territoriale des îles, de leur plateau continental et des
zones de juridiction nationale devaient être les mêmes que les critères permettant de
déterminer la mer territoriale, le plateau continental et les zones de juridiction
nationale de la masse continentale ou autr~ de l'Etat dont les îles faisaient partie
intégrante. A ce propos, on a évoqué l'applicabilité des principes. de la Li gne
médiane équidistante et de l'égalité souveraine des Etats ainsi que celui de l'indi­
visibilité de l'intégrité souveraine et ses conséquences en droit international et
en vertu de la Charte des Nations Unies.

86. On a aussi déclaré qu'il ne fallait faire de distinction d'aucune sorte entre
les îles, quelles que soient leur dimension et leur population, et les masses
continentales, et que les critères relatifs à la délimitation de la mer territoriale,
au plateau continental, à la zone économique exclusive ou à la mer patrimoniale et à
la mer matrimoniale devaient s'appliquer aux îles de la même manière qu r ils
s'appliquaient aux masses continentales.

87. On a également déclaré que l'espace marin de certains types d'îles autres que
les Etats insulaires et les Etats-archipels devrait être déterminé selon des '
principes équitables tenant compte des conditions et des facteurs particuliers, tels
que la dimension, la population et la contiguïté du territoire principal, que les
îles soient ou non situées sur le plateau continental d'un autre Etat, la structure
physique, géologique et gêogz-aphi.que de la zone marine intéressée, la configuration
générale des côtes et l'existence d'îles ou d'îlots appartenant à un autre Etat.

88. On a en outre déclaré que l'existence de conditions particulières et la prise en
consideration de ces conditions ne portaient pas atteinte au principe de l'indivisi­
bilité de la souveraineté des Etats, mais qui elles concernaient simplement la
détermination de l' ëspace marin des îles en cause.

89. On s'est egalement référé aux interêts nationaux particuliers qui ont conduit
à imaginer une discrimination entre les îles et les masses continentales et on a
déclare que ces intérêts pouvaient être satisfaits sans pour autant porter atteinte,
en quoi que ce soit, aux principes fondamentaux de l j égalité des Etats et de
l'indivisibilité de leur souverainete.

90. Mention a été faite des problèmes que pose l'existence d'îles et surtout d'îlots
dans les régions maritimes à délimiter. A cet égard, on a fait valoir que le
traitement d'îles et surtout d'îlots sur un pied d'égalité avec les côtes proprement
dites des Etats aurait des effets déformants dans la délimitation des espaces marins.
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C. Rapport sur les travaux du Groupe de travail du Sous-Comité II

91. On a egalement mentionné la question des îles et installations articificielles
et celle de la juridiction à laquelle ces îles et installations etaient soumises.

, '

t :
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97. Le Groupe de travail plénier a discut€ d'une façon intensive d'une multitude
de problèmes étroitement liés à des questions encore plus complexes et plus délicates
de souveraineté nationale, de paix et de sécurité, de progr.'. et de développement,
de coopération et de solidarité internationales.

98. Les debats au sein du Groupe de' travail ont été caractérisés par la franchise
et se sont. déroules dans un esprit de bonne volonté et de compromis. Toutes les
délégations ont pu librement exprimer le point de vue de leurs gouvernements et ont

95. A ce sujet, il a été reconnu que tOU3 les points de la liste des sujets et
questions (voir par. 29 ci-dessus) étaient étroitement lies les uns aux autres,
mais que le Groupe de travail pouvai,t commencer s a tâche par l'examen des points 2,
3, 4, 5, 6 et 7. Il a été aussi reconnu que certains points, bien qu'éloignés sur
la liste, étaient aussi liés aux points précités, tel le cas des points 16, 9, la
et Il ainsi que certaines questions relatives au point 8. Il a également été décidé
que tout en procédant à l'examen de ces points, les délégations étaient libres de
se référer à d'autres points liés à ces sujets et questions. Il a été aussi décidé
que les sujets et questions ne seraient pas examinés un par un ou par groupe, mais
qu'ils devaient être considérés comme fais ant partie d'un tout. Le Groupe de .
travail plénier a aussi à plusieurs reprises opté pour une méthode flexible et
pragmatique dans le déroulement de ses trav.:,,':JC. Finalement, le Groupe a décidé de
ne pas avoir de comptes rendus de ses ~éances.

94. Au cours de la 3ème seance, tenue le 22 mars, le Président du Groupe de travail
plenier a fait une déclaration sur les consultations qui s 1étaient déroulées la
veille entre les présidents des gr~upes régionaux sous la présidence du Groupe de
travail plénier et du SOUS-Colûté II, en vue de déterminer les positions respectives
des différents groupes concernant l'organisation du travail du Groupe. Le Président
a lu le texte du consensus qui s'est dégagé des conaul.tat i.ons des groupes régionaux
à ce sujet (voir SC.II/WG/Document de travail No 1).
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93. Le Groupe de travail plénier a tenu, au cours de l'année 1973, 42 séances dont
Il en mars/avril, à New York, et 31 en juillet/août, à Genève.

92. Par une lettre datee du 16 août 1973, le Président du Groupe de travail plénfer
du Sous-Comité II a informe le Président du Sous-Comité II de l'état d'avancement
des travaux du Groupe de travail (A/AC.138/SC.II/L.57). Par une lettre datée du

'18 août 1973, le Président du Groupe de travail plénier du Sous-Comité II a présenté
au Président du Sous-Comité II un rapport sur les travaux du Groupe de travail
(A/AC.138/SC.II/L.61). Le rapport du Président du Groupe de travail a été examiné
par le Sous-Comité à sa 76ème séance, le 20 août 1973. Le texte final du rapport
du Président (A/AC.138/sC.II/L.61/Rev.1) est le sui7a~t :

96. En ce qui concerne le travail propre du Groupe, son mandat consistait à examiner
d'une façon approfondie tous les projets d'articles introduits au Sous-Comité II,
ou tous les documents qui lui étaient soumis, à étudier et préparer des projets

. d'articles, qu'il transmettrait au Sous-Comité II, et qui aideraient dans la
préparation de la conférence sur le droit de la mer.
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fait état de l'importance, parfois capitale, qu'un ou plusieurs sujets examines
représentaient pour leur pays.

99. Les discussions ont porté sur plusieurs sujets et questions et notamment sur
ceux qui suivent : question de la nature et des caractéristiques de la mer terri­
toriale ; unite ou pluralite des régimes dans cette zone; question de souverainete
dans cette zone; détroits utilises pour la navigation internationale; plateau
continental; zone économiqu~ exclusive au~delà de la mer territoriale; droits
préférentiels ou autre juridiction non exclusive des Etats riverains sur les
ressources au-delà de la mer territoriale; gestion et conservation des ressources
biologiques; droits et intérêts des pay's sans littoral; ceux des Etats à plateau
continental enclavé et des Etats ayant un plateau étroit ou un littoral de faible
longueur; ainsi que ceux des Etats à plateau large; situation des pays géographi­
quement désavantages; Etats bordant des détroits; archipels; régime des îles.

100. On a insistè au cours des discussions sur la nécessité de concilier tous' les
intérêts, y compris ceux des pays côtiers, ceux de la navigation, les intérêts
régionaux, les intérêts d'un groupe de pays, ceux de pays sans littoral:l de pays
géographiquement désavantagés, des Etats-archipels, les intérêts des pays en voie de
développement et ceux de la communauté internationale, etc. On a déclaré que la
solution aux nombreux problèmes qui confrontent le Groupe de travail plénier
résidait dans une harmonisation de tons ces intérêts et gro~pes d'intérêts, et on a
suggéré plusieurs méthodes pour réconcilier tous ces intérêts.

101. A la l2ème séance, tenue le 3 juillet, le Président du Groupe de travail a
résumé les débats qui ont eu lieu à New York en mars/avril sur les questions
examinées par' le Groupe. La déclaration du Président a été publiée sous la cote
SC.II/WG/Document de travail No 2. Au cours de cette même séance, le Président a
également fourni des explications relatives à ceI~ains points de procédure, qui ont
été publiées, à la demande des membres du Groupe de travail, sous la cote
SC.II/WG/Document de travail No 3.

102. A la fin des débats de la session de mars/avril, on avait suggéré, et le Groupe
de travail avait retenu que, pour faire avancer les travaux du Groupe de travail
plénier, il était nécessaire de fixer une date limite mais flexible pour le dépôt
des propositions concrètes. On avait retenu la date du 15 juillet. Cette date a
été changée par la suite au 16 juillet. Les délégations ont soumis leurs propo-
sitions jusqu'à cette date, et on a établi sur cette base un tableau comparatif qui
sera publié dans le volume III du présent rapport. En ce qui concerne le point 2
(Mer territoriale) et les points connexes, à savoir le point 4 (Détroits utilisés
pour la navigation internationale), le point 5 (Plateau continental), le point 8.4
(Haute mer, gestion et conservation des ressources biologiques), le point 16
(Archipels), les textes ont été regroupés et seront publiés dans le volume IV.
Au cours des débats sur le point 2.3.2 (Largeur de la mer territoriale), le Groupe
de travail plenier a décidé d'étudier ce point en étroite relation avec les
points 6.5 (Limites de la zone économique excLus i ve ) ainsi que les points qui, y
sont intimement liés, à savoir les points 5, 6, 7,8.4, 9, 9.4,10 et Il.

103. Le Groupe de travail plénier a décide, en utilisant comme instrument de travail
la table comparative et les textes consolidés, de présenter des variantes qua
pourraient é-rentuellement former la base de projets d'articles. Au cours des
dernières séances de la présente session, les délégations ont ainsi presenté un
grand nombre de 7ariantes.

- 64 -

, l, .
,,



----.--- --',._-------
----

,JI

1,.

,.""r

D. Adoption du rapport du Sous-Comité
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107. A sa 80ème séance, le 23 août 1973, le Sous-Comité a adopte le présent rapport
et a décide de le transmettre au Comité.

106. Ces consultations ont permis de réduire lm certain nombre de variantes.
Le Groupe de travail~ dans le peu de temps dont il disposait, nia pu examiner toutes
les variantes présentees.

105. Le Groupe de travail plenier a examiné les variantes au cours des derniers
jours et il a été décidé que le Président du Sous-Comite II et du Groupe de travail
plenier mèneront des consultations officieuses avec les auteurs des variantes afin
d'essayer de les réduire à un nombre raisonnable. Ciest ce qui a eté fait et cet
exercice siest révélé fructueux.

104. Jusqu'à la parution du rapport du Groupe de travail, une serie de documents a
ete distribuee ayant trait aux alternatives présentees par les delegations sur des
questions et sujets tels que la nature et les caracteristiques de la mer territoriale;
la delimitation de la mer territoriale; la largeur de la mer territoriale; le passage
inoffensif; les detroits; les archipels; la zone economique exclusive; le plateau
continental; les droits preferentiels et obligations des Etats côtiers; droits et
intérêts des pays sans littoral et géographiquement désavantagés; les arr~gements

" . . ~ .reglonaux; et certalns aspects de la peche en haute mer. Ces documents seront
présentes selon l'ordre de la liste des sujets et questions et seront publiés dans
le volume IV du présent rapport. Il a aussi été reconnu au sein du Groupe de travail
plénier que le fait de présenter ou de ne pas présenter des variantes de la part des
délégations ne pouvait pas engager la position de celles-ci ou signifier un appui
donné à l'une ou liautre des variantes présentees étant donne que les propositions
officielles des gouvernements se trouvent consignées au Sous-Comite II. L'exercicè­
de la presentation des variantes entrait dans le cadre des travaux preparatifs de
la Conférence en vue d'entamer la rédaction des projets d'articles sur les sujets
et questions de la liste.
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Li$te des documents presentés au Sous-Comité I~ en 1971

A/AC.138/SC.II/L.2
et Corr.l (S. seulement)

Corr.2 (F. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.l
et Corr.l (F. seulement)
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Appendice l

Ordre du jour provisoire LIB mars 1971/

Noté du Pr€sident Lï8 mars 1971/

J
J.
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Lettre du Président du Sous-Comité II
nu Pr~sident du Comité /25 mars 1971/

P~ojet d'articles sur la largeur de la mer
territoriale, sur les détroits et sur les
pêcheries, p,;:ésenté par les_Etats-Unis
d tAmél"ique; L30 juillet 1971/

P1~jet de rapport du Sous-Comité /20 août 1971/

A/AC.138/SC.II/L.3

A/AC.138/SC.II/L.4
et Corr.1 (F. seulement)
et Rev.1 (R. seulement)

A/AC.138/sC.II/L.5
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Liste des documents présentés au Sous-Comité II en 1972

A/AC.138/sC.II/L.6
et Corr.l (C. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.7
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Appendice II

Union des Républiques socialistes soviétiques
projet d'articles sur les détroits utilisés
pour la navigation internationale
/25 juillet 1972/

Union des Républiques socialistes soviétiques
projet d'article relatif à la pêche
/18 juillet 19727- -
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A/AC.138/sC.II/L.22 et Rev.l

A/AC.138/sC.II/L.23

A/AC.138/SC.II/L.21

A/AC.138/sC.II/L.18
et Corr.l (C. seulement)
et Rev.l (R. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.11

A/AC.138/SC.!!/L.16
et Corr.l (F. seul.amenb )
et Rev.l

A/AC.l38/SC.II/Li7/Add.1
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Appendice III

lJtùUL dûs, dQ~ume~jjs présentés au Sous-Comité II. ~11..1,2.U

~l~lpr~~ Espngne~ Grèce$ Indonésie, Malaisie,
~lro."O~) Philippines et Y€men : proj et d'articles
;$tu.. la navigation dans la mer territoriale:l
y ~~mpri$ les d~troits servant à la navigation
int~rnatiùnaJ..eLaT mars 1973ï

Islande: document de travail intitulé :
uJuridiction des Etats (;ôtiers sur les
ressources naturelles de la zone adjacente à
leur mer territoriale tt /5 avril 1973/

Turquie : projet d'article relatif aux _
rubriques 2.3.1~ 5.3 et 6.7~2 /4 avril 1973/- -

e~~~~~ : projet dtal~icie relatif à la A/AC.138/sC.II/L.19
r~brique ~ .. .3. 2. "Largeur- de la mer territoriale Il

lp..S ~\ers J.97'J.ï

Etats-Unis dtAmérique : document de travail A/AC.138/SC.II/L.20·
intitulé: Espèces anadromes et grands migrateurs
- considerations speciales sur leur gestion
/2 avril 1973/

Uniôll Ùè3 R~publiquQS socinliste~ soviétiques
p~Gjèt dtürtiele ~ur le. ln~geur de la mer
tcrrit~riàlè L13 mars 197~/

Fh.1ji~ Ilh1.Qll~t1iQ, ~lo.uricQ e·t Philippines A/AC.l38/SC.II/L.l5
prinèip~~ r~lotifs allA archipels Lï4 mars 1973/

ICol.ombie;, ~'Iexique et Venezuela : proj ets
d'articles de traité sur la mer territoriale
/2 avril 1.973/

Gr~ce ~ mn~ndèm~nt nu projet d'article figurant
dtu)s le dQ~um~nt A/AC.138/SC.II!L.l6
L"57 lb3.l"S 197i!
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A/AC.138/SC.II/L.32

A/AC.138/sC.II/L.33

A/AC.138/sC.II/L.29
et Corr.l (A. ., F., C. seulement)

Corr.2 (F. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.34

A/AC.138/sC.II/L.30
et Corr.l

A/AC.138!sC.II/L.31

A/AC.138/sc.II/L.28

A/AC.138/SC.II/L.24
et Corr.l (E. seulement)
et Corr.2 (F. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.26

A/AC.138/sC.II/L.27
et Corr.l

Corr.2 (A. seulement)
Corr.3 (C. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.25

- 69 -

Tunisie et Turquie : amendement au projet
d'article contenu dans le document
A/AC.138/sC.II/L.19 l16 juillet 1973/

Tllilisie et Turquie : sous-ameDdement à
l'amendement (A/AC.138/SC.II/L.17) f.l projet
d'article distribue sous la cote
A/AC.138/SC.II/L.16 /16 juillet 1973/

Tunisie et Turquie : amendement au projet
d'articles distribue sous la cote
A/AC.138/sC.II/L.21 /16 juillet 19737- -

Chine : document de travail sur les espaces
marins en deçà des limites_de la juridiction
nationale /16 juillet 1973/

Italie: projet d'article sur les detroits
116 juillet 197'1/

Grèce: projet d'article relatif au régime des
îles (point 19) 1~6 juillet 1973/

Malte: avant-projet d'artiè1es relatif à la
délimitation de la juricliction de l'Etat
riverain sur l'espace marin et aux droits et
obligations des Etats riverains dans la zone
soumise à leur juridiction /16 juillet 1973/

Equateur, Panama et Pérou : document de travail
contenant un projet dt articles pour-curie
convention sur le droit de la mer
L13 juillet 1973/

Union des Républiques socialistes sovietiques
avant-projet de dispositions d'articles
fondrumentales relatives à la question de la
limite extêrieur~ du plateau continental
L13 juillet 197~/

Brésil: projet d'articles contenant des
dispositions fondamentales sur la question
de la largeur maximum de la mer territoriale
et d'autres modalités ou combinaisons de
régimes jttridiques de la souverainete, de la
juridiction ou des competences specialisees
dé l'Etat riverain /13 juillet 19737- -

Urugu~ : projet d'articles de traite sur la mer
territoriale L3 juillet 1973/
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A/AC.138/sC.II/L.39

A/AC.138/SC.II/L.42 et Corr.l

A/AC.138/SC.II/L.43

A/AC.138/SC.II/L.46

A/AC.138/sC.II/L.41 et Corr.l

A/AC.138/SC.II/L.45

A/AC.138/sC.II/L.40
et:,Corr.l

Corr.2 et 3 (A. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.44

A/AC.138/sC.II!L.38
et Corr.l (A. et R. seulement)

A/AC.138/SC.II/L.37
et Corr.l (A. seulement)

Corr.2 (F. seulement)

A/AC.138/sC.II/L.35

A!AC.138/sC.II/L.36
.-f'.
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord: projet d'article sur les droits et
obligations des Etats-archipels i2 août 1973/

Ouganda et Zambie: projet d'articles concernant
la zone économique envisagee /16 juillet 1973/

Philippines: projet diarticle relatif à la
ru"brique 2.2 "eaux his'tori.ques " /6 août 1973/

Cameroun, Kenya, Madagascar, Tunisie et Turquie
projet d'article relatif' à la rubrique 19,
"régime des îles" /19 juillet 1973/

- 70 -

Chine : document de travail sur les principes
généraux applicables à l'espace marin
international /août 1973/

Algérie, Cameroun, Côte d'Ivoire, Ghana, Kenya ,
Liberia, Madagascar , Maurice, Republique-Unie
de Tanzanie, Sénegal, Sierra Leone, Somalie:!
Soudan et Tunisie : projet d'articles sur la
zone économique exclusive /16 juillet 1973/- -

Canada, Inde, Kenya, Madagascar, Sénégal et
Sri Lanka: projet d'articles sur la pêche
1.16 juillet 1973/

Fidji: projet d'articles relatif au passage dans
la mer territoriale /19 juillet 1973/

Af'ghanistan, Autriche:! Belgique s Bolivie, Népal
et Singapour·: proj et d'articles sur la
juridiction des Etats côtiers sur les
ressources situees au-delà de la mer
territoriale /16 juillet 1973/

Argentine: projet d'articles /16 juillet 1973/

Etats-Unis d'Amérique': projet d'articles pour
un chapitre traitant des droits et devoirs des
Etats dans la zone côtière d'intérêt économique
du fond des mers /16 juillet 1973/

Australie et Norvège document de travail
contenant certains principes fondamentaux
relatifs à la zon~ économique. et à sa
délimitation /16 juillet 1973/
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Philippines : projet d'article relatif à la
° 2 " dIt i't ° firubrJ.que 2.3~ I['..rgeur e a mer errJ. orJ.ale

L6 août 197~./

Philippines : projet diarticle relatif à la
rubrique 2.3.2 ifLargeur de la mer territoriale"
/ la août 1973/

Fidji~ Indoaésie, Maurice et Philippines: projet
d'articles sur les archipels /6 août 1973/

Pologne : proposition concernant certains aspects
de la navigation à travers les détroits
/8 août 1973/

Turquie: proposition en vue d'une étude sur les
îles /8 août 1973/

Bulgarie: projet d'articles sur la nature et
les caracteristiques de la mer territoriale
et sa largeur

Pakistan : proposition concernant la largeur de
la mer territoriale et les limites de la
zone économique exclusive

Roumanie : document de tra.vail concernant
certains aspects particuliers du régime des
îles dans le contexte de la délimitation des
e~aces marin.2. entre les Etats voisins
n» août 1973/

Equateur~ Panama et Pérou: projet d'articles
relatifs aux pêcheries dans les zones marines
nationales et internationales
/10 août 1973/

Jamaique : projet d'articles sur les moyens
régionaux pour développer des Etats riverains
géographiquement désavantagés /13 août 1973/

Japon : principes régissant la délimination de la
zone côtière des fonds marins /15 août 1973/

Pays-Bas : proposition concernant une zone
intermédiaire /17 août 1973/

Zaire : projet d'articles sur la pêche
/17 août 1973/

Iran: projet_d'article sur les accords
régionaux i16 août 1973/

Yougoslavie :-projet d'article sur les accords
régionaux /16 août 1973/
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A/AC.138/Sc.II/L.47

A/AC.138/SC.II/L.47/Rev.1

A/AC.J.38/sC.II/L.48

A/AC.138/SC.II/L.49

A/AC.138/SC.II/L.50

A/AC .138tSC. II/L. 51

A/AC.138/sC.II/L.52

A/AC.138/sC.II/L.53

A/AC.138/SC.II/L.54

A/AC.138/SC.II/L.55

A/AC.138/SC.II/L.56

A/AC.138/SC.II/L.59

A/AC.138/sC.II/L.60

A/AC.138/SC.II/L.62

A/AC.138/sC.II/L.63



Appendice IV

]:ndex des comptes rendus analytigues du Sous-Comité II

62)tenues du 6 mars au 5 avril 1973 (A/AC.138/SC.II!SR.48 ~sGances
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D~clnrati,,:'"~c:. du Président et des représentants du Royaume-Uni, du
Mexique~ de la Turquie, du Canada~ du Pérou, de la Côte d'Ivoire,du
Cameroun, de ItUnion des Republiques socialistes soviétiques, de la
Thaïlande, du Chili) du Brésil, de la Tunisie, de l'Australie, de
Malte, de la Frunce, du Kenya, du Japon, de la Pologne, de l'Inde, des
Etats-Unis d'Amérique, de l'Equateur, de l'Union des Republiques
socialistes soviétiques et du Chili, ainsi que du President.

D~elarations du President et des représentants de Malte, de la Norvège,
de la Grèce, de la Bulgarie, de l'Australie, de la Turquie, des
Philippines, du Brésil, de l'Egypte, du Chili, de l'Islande, du Sénégal,
de l'Union des Républiques socialistes soviéti~ues, de la Yougoslavie,
de Singapour, du t"''''rou, de le. Turquie, de l'Egypte et du Pérou.

Declarations du représentarr~ de la République socialiste soviétique de
Biélorussie et du Président .

Déclarations des représentants de la Trinité-et-Tobago, de la Tunisie,
du Ja.pon, de l'Espagne, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'AmériqlJ.e, de
:-la.lte, de la Turquie, de l'Autriche, de l'Italie, du Sénegal, des
Philippines~ de la Hongrie, du Canada, du Venezuela, de la Tchecoslovaquie,
de l'Australie, à.e la France et du Cameroun, du Président:t des
représentants du Kenya, de l'Islande, de la Republique socialiste
sovi.êti que de Biélorussie et de l'Egypte, ainsi que du President.

Organis atic·n des trava.ux

Organisa.tion des travaux

Organisation des travaux

Organisation des travaux

51ème seance :

. ~:

( -



51~me séance (suite) :

Discussion générale

Declarations.des représentants du Pérou 3 du Sénégal, de l'Australie et
du Koweit et de l'observateur de l'Irlande.

'II ......

52ème séance :

Discussion générale (suite)

Déclarations des représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et du. perou.

23ème seance

Hommage à la memoire de M. Alc1var

Discussion générale (suite)

Déclarations des représentants des Philippines, de Fidji, de Maurice,
du Chili, de la Nouvelle-Zélande, de l'Australie, de l'Indonésie, du
Canada, de la France, de la Grèce, du Pêrou , de Malte, du Japon, du
Nigéria, d'El Salvador et de l'Inde.

54ème séance

Discussion générale (suite)·

Déc:Larations des représentants de la Norvège, dt= l'Equateur et du
Japon.,

55ème séance

Discussion générale' (suite)

Déclarations des représentants du Pakistan , de la Chine et de l'Union
des Républiques socialistes sovietiques~

56ème séance

Discussi~n générale (suite)

Déclarations des réprésentants de la Turquie, de la Finlande et de la
Tchécoslovaquie.
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57ème seance :
"

Organisation des travaux

Déclaration du President.

Rapport du President du Groupe de travail plénier

Discussion générale (suite)

Déclarations des représentants de la Grèce, de la Chine, du Canada, de
la Bulgarie, du Brésil et de Singapour.

58ème seance

Organisation des travaux

Declaration du President.

Discussion générale (suite)

Declarations des representants des Philippines~ de Chypre, du Venezuela,
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la Tunisiè, des
Etats-Unis d'Amerique , de la Republique-Unie de Tanzanie, de Fidj i, de
Madagascar et de Sri Lanka.

Question de procedure

Declarations des representants du Chili, du Canada, de la Norvège et
de la France.

Observations des representants de l'Argentine et de l'Egypte.

5gemé seance :

Discussion genérale (suite)

Declarations du President et des representants de la Roumanie, du Mexique,
de l'Egypte, de l~Italie, du Perou, des Pays-Bas, de la France, du
Royaume-Uni, du Ghana et de la Turquie.

60ème séance .

Discussion générale (suite)

Déclarations des représentants des Etats-Unis d'Amérique et de la
Yougoslavie, de l'observateur de l'Irlande et des représentants de
l'Espagne, de l'Indonésie, de la PoloBne, du Japon, du Zaire et du
r.1aroc.
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6lème seance

Discussion generale (suite)

Declarations des representants de l'Islande~ de l'Uruguay, de
l'Afghanistan, de l'Algerie, de la Grèce et du Perou.

62ème seance

- 75 -

Rapport preliminaire du Groupe de travail plénier au Sous-Comite II

Examen des questions renvoyées au Sous-Comité par le Comité en application de
l'accord realise sur l'organisation des travaux, dont le Président a donné
lecture à la 45ème seance du Comite, le 12 mars 1971 (suite des debats de
la 45ème seance, tenue le 12 mars 1971)

Declaration du Président.

Declarations des representants de l'Equateur, du Perou, du Brésil, de la
Turquie et de la Grèce.

Organisation des travaux

Declarations des représentants de la Turquie, du Chili, de la Colombie,
de la Norvège, de la Malaisie, de la Zambie, de lYArgentine, de la Chine,
du Danemark, de la Turquie et de l'Union des Républiques socialistes
sovi.ê't i.ques .

Déclaration du President.

Séances tenues du 3 juillet au 23 août 1973 (A/AC.138/SC.I~/SR.63 à 89)

Rapport du President du Groupe de travail plénier

Déclarations des representants de la République-Unie de Tanzanie et de la
Tunisie

Discussion générale (fin)

Fin des travaux du Sous-Comité

65ème séance

64ème séance

63ème séance
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6;ème seance (suite) :

"Examen des questions ... " (suite)

Declarations des representants de Chypre, des Etats-Unis d'Amerique, de
la Tunisie, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la
Côte d'Ivoire et du Kenya.

66ème séance

"Examen des questions .•. " (suite)

Declarations des representants de l'Italie, de l'Uruguay, de l'Argentine,
de la Turquie, de la Chine, du Kenya, de l'Union des Républiques
socialistes sovietiques et du Venezuela.

6'7ème seance

"Examen des questions ... " (suite)

Declarations des représentants de l'Inde, de Sri Lanka; du Canada, de
la Grèce, du Cameroun, de la République-Unie de Tanzanie, de Singapour,
du Nepal, de l'Indonésie, de' l'Espagne et de l'Uruguay.

68ème seance

"Examen des questions ... a (suite)

Déclarations des représentants de Fidji, de l'Autriche, du Liberia, de
la Malaisie et de l'Australie.

69ème séance
-,

"Examen des questions •.. u (suite)

Dêc.Lar'aci.ons des représentants de l'Union des Républiques socialistes
sovietiques, de Singapour, de Sri Lanl. " de la Trinite'-et-Tobago, de
la Suède, de la Turquie, de la Colombie, du Canada, du Royaume-Uni,
du Perou, de l'Espagne, de l'Autriche et de l'Islande.

70ème seance

"Examen des questions ..• il (suite)

Declarations des représentants de la Nouvelle-Zelande, de l'Inde, de la
Norvège et de la Zambie, de l'observateur de l'Ouganda et des
representants de l'Islande~ du Kenya, des Etats:-Unis d'Amerique, de
la Grèce, du Cameroun, de l'Espagne et de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques.
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7lème séance

"Examen des questions ... " (suite)

75ème séance
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Déclarations des représentants du Chili, de Sri Lanka, de la Jamaique, o.

de Chypre, du'Japon et de la Colombie.

Déclarations des représentants de la Tunisie 3 de Malte 3 du Perou, de
l'Uruguay, de l'Indonésie, de la République socialiste soviétique
d'Ukraine, du Kenya et de la Grèce et du représerrt~rrt de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agrjculture.

Déclarations des représentants de la Pologne 3 de Maurice, de Fidji, de la
Roumanie, de la Nouvelle-Zélande, de Madagascar, de l'Indonésie, de
l'Espagne, du Royaume-Uni, de la Turquie, de la République socialiste
soviétique d'Ukraine, de la Bulgarie et de la Grèce.

Déclarations des représentants de l'Italie, des Pays-Bas, de la Turquie,
de la Bulgarie 3 des Philippines, du Maroc 3 de Malte, du Pérou, des
Etats-Unis d'Amérique et de l'Indonésie.

Déclarations desreprés~ de la Grèce, de la Chine, de l'Australie 3

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de Singapour, de
l'Equateur, du Pérou, de l'Uruguay~ du Cameroun et de la France.

Rapport du Président du Groupe de travail plénier (A/AC.138/SC.II/L.61/Rev.l)

Examen et adoption du projet de rapport du Sous-Comité II (première partie)
(A/AC.138/SC.II/L.58)

"Examen des questions ... H (suite)

"Exauen des questions ... i~ ( suite)

"Examen des questions ... iV ( suite)

"Examen des questions •.. H (suite)

76ème séance

74ème séance

72ème séance

73ème séance :
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77ème seance

Examen du projet de rapport (deuxième partie) (A/AC.138/SC. II/L. 58/Add.l)

78ème seance :

Examen du projet de rapport (deuxième partie) (suite)

79ème seance

Examen du projet de rapport (deuxième partie) (suite)

80ème seance :

Examen et adoption du projet de rapport (deuxième partie) (fin)
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ANNEXE III

RAPPORT DU SOUS~COMITE III
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4. Etant un sous-comité pLêni.er , le Sous-Comite III était compose des Etats
membres du Comité. D'autres Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
avaient accepté l'invitation de participer, en qualité d'observateurs~ aux délibé­
rations du Comite~ ainsi que les représentants de certaines organisation~ inter­
nationales, ont également assiste aux seances.

1. Historigue

fiLe soin de déterminer le mode d'examen et la repartition d(~ tous les
sujets restants~ y compris entre autres: 1) la definit ion précise de la zone
du fond des mers et des océans~ ainsi que de leur sous-sol~ au-delà des
limites de la juridiction nationale~ 2) les utilisations pacifiques de cette
zone~ sera laisse au Comite. Il est entendu que les sous-comites~ pour les
questions qui leur sont renvoyées~ peuvent examiner la definition precise
de la zone du fond des mers et des oceans~ ainsi que de leur sous-sol~ au-delà
des limites de la juridiction nationale. Il est bien entendu que la question
des recommandations concernant la definition precise de la zone doit être
consideree comme une question prêtant à controverse que le Comite tranchera.
Le Comité arrêtera aussi l'ordre de priorite de certains sujets, -dont le
régime international, le mécanisme international et les incidences économiques
de l ' exploitation des ressources du fond des mers et des océans ~ ainsi que
de leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale J compte
tenu de la résolution 2750 (XXV) de l'Assemblee génerale et des explications
pertinentes données au nom des délegations auteurs du texte.!Î

"S'occuper de la protection du milieu marin (y compris notamment la
prevention de la pollution) et de la recherche scientifique~ et rédiger des
projets d'articles de traite à ce sujet."

2. Aux termes de cet accord~ les sujets et fonctions ci-après ont eté assignes
au Sous-Comite III :

3. L'affectation de sujets et fonctions au Sous-Comite~ telle qu'elle etait
prevue dans l'accord sur l'organisation des travaux~ procedait des considerations
suivantes :

A. Travaux du Sous-Comite en 1971

1. A sa 45ème seance~ le 12 mars 1971~ le Comite des utilisations pacifiques du
fond des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction nationale a
décidé de constituer t.rois .. sous-comites pleniers. A cette séance ~ le President
du Comité a donné lecture de l'accord réalise sur l'organisation des travaux qui
prévoyait la creation de trois soùs-comités et qui leur assignait des sujets et
fonctions dans le cadre du mandat du Comité ~ tel qu'il est defini dans la-­
résolution 2750 C (XXV) adoptee le 17 decembre 1970 par l'Assemblée ge~érale.

1

J
l
l
i

rI
Il
J!
H

!



,

. -- ~ ... . .
'. ,'" ,". .

5. En 1971 ~ le Sous-Comite a tenu 14 seances à Genève. Les 1ère et 2ème seances
ont eu lieu au mois d.~ mars et les autres de la 3ème à la 14ème en juillet et
en août.

B. Travaux du Sous-Comite en 1972

Rapporteur : M. Takeo Tgu.:. ,:. (Japon)

President : M. M. Alfred van der Essen (Belgique)

poursuivi les travauy qui lui avaient ete
à l'accord réalise le 12 mars 1971 sur

Vice-Presidents : M. Mebratu Gebre Kidan (Ethiopie)
M. Augusto Espinosa Valderrama (Colombie)

7 . En 1972:> le SOls-Comite III a
confies par le Comite conformement
l'·)rganisation des travaux.

6. A sa 1ère seance~ tenue le 12 mars, le fous-Comite a elu son President~ ses
deux Vice-Pr~sidents et son Rapporteur comme suit :

8. En 1972, le Sous-Comite III a tenu deux seSSlons. La première a eu lieu
à New York, du 28 fevrier au 31 mars, et a consiste en cinq sêancea (de-la 15ème à
la 19ème). La seconde session s'est tenue à Genève ~ du 17 juillet au 18 août 1972,
et au cours de cette session le Sous-Comite III a tenu 13 seances (de la 20ème à
la 32ème).

i
i

9. Etant un sous-comite plenier~ le Sous-Comite III etait compose des Etats
membres du Comite. Les cinq Etats (Chine, Fidji~ Finlande, Nicaragua et Zambie)
qui étaient devenus membres du Comité en application de la resolution 2881 (XXVI)
du 21 décembre 1971 de l'Assemblée genérale ont égalem~nt participé aux travaux
du Sous-Comité à partir du début de la session de mars.

la. Une partie de la session de mars a eté consacrée à l'examen du programme de
travail sur la base d'une proposition du Canada, qui, après avoir été révisée et
amendee au cours des travaux du Sous-Comité, a été finalement adoptée sous la
cote A/AC.138/sC.III/L.14 à la 19ème séance, le 29 mard 1972. Le programme de
travail contenait cinq rubriques principales comme suit :

E. Questions <iverses

- 80 -

C. Recherche scientifique sur le milieu marin (y comprls le fond des mers)

B. Elimination et prévention de la "pollution du milieu marin (y compris le
fond des mers) .

Le programme prévoyait une discussion générale ainsi que l'énoncé de principes
juridiques et de projets d'articles de traité. Il envisageait également une
coordinfftion avec les activités connexes déployées dans d'autres organismes, qui

A. Préservation du milieu marin (y compris le fond des mers)

D. Elaboration et transfert de techniques
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aurait permis au Sous-Comité III de bénéficier de l'appui nécessaire de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture!) de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, de l'Organisation inter­
gouvernementale consultative de la navigation maritime et de la Commission
océanographique intergouvernementale de l'UNESCO, tout en contribuant aux
activités de ces organisations, ainsi qutavec d'autres institutions spécialisées
ou des organisations ou conférences intergouvernementales qui sioccupent également
de questions~ relevant de la compétence du Sous-Comité. Il a également été entendu
que le programme pouvait être modifié et que l'ordre dans lequel les questions
étaient inscrites dans le programme ne constituait pas un ordre de priorité
pour leur examen au Sous-Comité.

Il. Dans le cadre du processus de coordination et de communication, le Sous-Comité
avait accepté une suggestion de l'Australie tendant à ce que le Président
communiquât les résultaxs des rtiscussions de la session de mars 1972 à la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement qui devait se tenir à Stockholm en juin 1972.
En conséquence le Président~ M. van der Essen~ a adressé une lettre exposant
les délibérations du Sous-Comité III, telles qu'elles étaient consignees dans les
comptes rendus analytiques, au Président du Comi.t.ê , M. H. S. Amerasinghe, qui
lia transmise à la Conférence avec l'assentiment du Comité, en y joignant le
compte rendu analytique de la session de mars qui contenait plusieurs suggestions
intéressantes sur les principes à adopter par la Conférence.

....

12. Les délibérations du Sous-Comité ont porté sur la préservation du milieu
marin, y compris la prévention de la pollution, la recherche scientifique et le
transfert de techniques. La discussion générale sur la pollution des mers ayant
été achevée, le Sous-Comité a décidé, à sa 23ème séance, le 28 juillet 1972, de

. créer un groupe de travail sur la pollution des mers dont, selon la formule
adoptée par le Sous-Comité l pour le groupe de travail sur le régime, les
membres seraient désignés pour la plupart par les divers groupes régionaux, étant
entendu que tout membre du Sous-Comité III pourrait par..ticiper aux travaux du
groupe. /.

-
'1' . . al ,13. Le Groupe de traval , appele Groupe de travall 2-, a tenu deux seances au

cours de la session d'été 1972 auxquelles il a élu son président M. J. L. Vallarta
(Mexique). Son mandat consistait à rédiger des projets de texte qui serviraient
à l'élaboration de projets d'articles de traité sur la préservation du milieu
marin et la prévention de la pollution des mers. Le Groupe de travail a invité
les membres du Sous-Comité qui le désiraient à lui présenter des observations
écrites, y compris en particulier des projets d'articles de traite, sur la question
de la préservation du milieu marin et de la prévention de la pollution qui
pourraient être utiles au Groupe de travail.

al Ont participé aux travaux du Groupe de travail 2, dont la composition
n'était pas limitée, les représentants des pays ci-après: Algérie, Brésil~

Bulgarie~ Canada, Côte d'Ivoire, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Inde,
Indonésie, Iran, Japon, Kenya, Libéria, Madagascar, Maroc, Maurice, Mexique,
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pérou, Philippines, République socialiste soviétique
dVUkraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,· Somalie,
Soudan, Suède, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Venezuela. Il restait un siège vacant pour le groupe asiatique .
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Il c. Travaux du Sous-Comité en 1973 1

j

14. En 1973~ le Sous-Comité III a tenu deux sessions. La première s'est tenue
en mars/avril à New York et la seconde en juillet/août à Genève. Il a tenu au
total 17 séances .

II. Résumé de la discussion générale
-;
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A. Discussion générale sur la recherche scientifig1.,1.e

b/ Ont ];E.rticipé aux travaux du Groupe de travail 3, dent la composition
n'était pas limitée, les représentants des paya ci-après : Algérie~ Argentine,
Brésil, Cameroun~ Canada~ Colombie, Egypte, Etats-unis d'Amérique, Finlande, France,
Hongrie ~ Inde, Indonésie ~ Italie ~ Japon, Kenya s Maroc ~ Mexique, Nigéria, Pakistan,
Pêzou, Philippines s Pologne, Royaume-Uni de Grp,nde-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Tunisie~ République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, République-Unie de Tanzanie et
Venezuela. Il restait deux sièges vacants pour le groupe asiatique.

15. Pour la session de printemps 1973~ la composition du Bureau est restée
inchangée mais pour la session d'été~ M. Espinosa Valderrama a été remplacé par
M. Zuleta Torred (Colombie).

19. Une liste des déclarations faites au Sous-Comité durant la période 1971-1973
figure à lfappendice 2.

17. En 1973, le Sous-Comité III a entendu des déclarations faites par les
observateurs de l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, du Progra.mm.e des Nations Unies pour l'environnements de l'Agence
internationale de l'énergie atomique et de la Commission océanographique inter­
gouvernementale de l'UNESCO.

20. On a suggéré de décrire la recherche scientifique marine comme l'étude
systématique, les recherches et les travaux expérimentaux destinés à acquérir
des connaissances sur les processus et phénomènes naturels qui se produisent dans
l'espace marin. On a dit qu'elle embrassait une multitude d'activités et
disciplines connexes et qu'elle portait~ notamment~ sur l'étude de l'espace marin
et de ses c~angements~ de la matière et de sa circulation dans l'espace marins
du volume et du flux de l'énergie, de la vie marine et des phénomènes aux limites

16. Au cours de la session rJ.e mar-s /avr-i.L, le Sous-Comité a poursuivi la
discussion générale sur la recherche scientifique. Ce débat général s'est achevé
vers la fin de la session et le Sous-Comité a décidé de constituer un Groupe de
travail 3~ présidé par M. A. OlszoTlka (Pologne), en le chargeant de préparer un
projet d'articles de traité sur la recherche scientifique et sur le transfert
de techniques b/. Au cours de la session de juillet/août~ le Sous-Comite a
tenu une discussion générale sur le dernier sujet inscrit à son mandat~ à savoir
le ~ransfert de techniques.

18. Une liste des propositions présentées au SOls-Comité durant la période
1971-1973 figure à l'appendice 1.
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de l'espace marin. On pouvait y proceder sur terre, dans l'atmosphère ou
l'espace extra-atmosphérique ou dans l'espace marin lui-même. Cependant~ on a
émis l'avis que le Sous-Comité n'avait à s'occuper que de l~ recherche scientifique
menée en milieu marin. On a fait observer que la recherche scientifique signifie
toute recherche fondamentale ou appliquee et les travaux experimentaux connexes
qui ne visent pas directement à l'exploitation industrielle-et qui sont
nécessaires pour les activites pa~ifiques des Etats.

21. Il a. eté déclaré que la preoccupation centrale de la communauté internationale
etait le développement ordonne et l'exploitation rationnelle des ressources
marines ainsi que la conservation du milieu marin et que la réalisation de ces
objectifs genéraux~ sur un plan global, dependait des progrès de la recherche
scientifique marine. On a esti~é impossible d'envisager soit un contrôle
efficace de la pollution marine ou une gestion efficace des pêcheries~ nationales
ou internationales~ sans une recherche scientifique intensive et coopérative.
En bref~ on envisageait la recherche scientifique comme le prealable necessaire
de l'utilisation rationnelle et intensive de l'espace marin.

22. Des doutes ont eté exprimés quant à l'utilité dans ce contexte de la
distinction entre la recherche sc i ezrt.if.i.que "fondamentale" ~ "pure ft:l "appliquée rr
ou "visant à l'exploitation commerciale". On a soutenu que ce qui pouvait
paraître une recherche fondamentale ou de base aux yeux d'un scientifique serait~

aux yeux d'un autre~ de la recherche visant à l'exploitation des ressources
marines. On a fait observer que certains intérêts nationaux relatifs à la
sécurité et à des questions commerciales etaient impliqués dans la recherche
scientifique. L'avis a été emis que la notion de uscience pure" était théorique
et fausse compte tenu des realites internationales politiques et socio-économiques.
D'autre par-t , on a soutenu qu'il etait possible d'ide~tifier la recherche
scientifique pure av~c des objectifs non commerciaux et non industriels. Certains

. membres du Sous-Comité ont aussi mis en doute le bien-fonde d'une autre
distinction qui est souvent faite entre la recherche à des fins paci~iques et
la recherche militaire. On a soutenu que dans 90 p. 100 des cas aucune
distinction valable ne pouvait être faite.

23. On a dit que la recherche scientifique ne devait pas entrraver' l'utilis.3.tion
normale de la mer telle que la liberté de navigation e't de pêche et qu'elle ne
devrait pas avoir de répercussions qui contreviendraient au principe de la
conservation du milieu marin .

24.·· On a declare que certains pays reconnaissent la nécessité de formuler des
règles ainsi que des conditions générales et des directives pour régir la
recherche scientifique marine. On a fait observer que de telles règles sont
nécessaires pour concilier les vues opposées de ceux qui souhaitent voir la
recherche scientifique marine libre et libérée de mesures restrictives et de
ceux qui voulaient voir protéger le milieu marin contre des abus possibles.
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25. On a attire l'attention d.u Sous-Comité sur une question fondamentale de
rédaction, celle de bavoir si de telles règles devaîerrt-: être formulées comme
élements d'un traite distinct sur la recherche scientifique marine ou si des
articles à ce sujet devraient être insérés dans un ou des traités plus genéraux
qui résulteraient de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer. On a suggére qu'il pourrait être plus facile de commencer par une série
d'articles qui seraient inserés dans un ou plusieurs traités d'un caractère

-' -' 1genera .
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26. Selon ces vues, il serait incompatible avec les réalités internationales
actuelles de laisser se poursuivre la recherche scielrtifique sans protéger
pleinement les droits et les intérêts légitimes sur les océans de l'humanité tout
entière et de chaque Etat. La protection de ces droits et intérêts légitimes
par la formulation de règles internationales adéquates était une tâche que devaient
assumer le Sous-Comité et le Groupe de travail de la recherche scientifique
et du transfert des techniques.

27. DÇaprès r;ertaines opinions 3 l'expression "liberté de la recherche scientifique"
ne devait pas être interprétée comme.l'une des libertés de la haute mer et elle
devrait plutôt être remplacée par le terme '~romotion et dévèloppement de la
recherche scientifique". On a fait observer que l'on ne saurait:} dans cette
optique~ considerer cette liberté comme "un principe reconnu du droit international
'011 comme' 1 "une des libertés des mers et des oceans généralement acceptées par le
droit international".

28.- D"autzre part ~ on a soutenu que la liberté de mener des recherches scientifiques
était r'une des lihertés universellement reconnues de la haute mer et rep~ésentait

le principe commun du droit international coutumier.

29. Selon untfâutre opinion:) s'il fallait protéger la recherche scientifique:)
celle-ci devra.i.t aussi faire l'objet de restrictions appz-opr-i.êes lorsqu'elle
semblait ne pas te~ir compte des intérêts d'autres Etats ou lorsqu'elle impliquait
les dispositicns fondamentales établies pour protéger le milieu marin.

30. On a aussi émis l'avis qu'il était essentiel que les nouvelles règles tiennent
compte des -.lifférences entre les divers droits et intérêts qui supposent des
régimes dif~érents dans les régions ou zones à l'intérieur ou au-delà de la
juridiction nationale. Dans des zones relevant de la juridiction d'un autre Etat s

il fallait obtenir le consentement de celui-ci; au-delà des limites de la
juridiction nationale 3 la recherche devait respecter les règlements édictés par
le régime international à établir. Toutefois~ on a aussi déclaré que le terme
"zones de juridiction nationale" n'avait pas encore été adopté ni défini.

31. Une autre oplnlon encore envisageait les principes du respect de la souve­
raineté et de l'égalité de tous les Etats comme formant la base d'une solution
raisonnable de la question de la recherche scientifique internationale dans les
mers; on a soutenu que dans la mer territoriale d'un Etat .riverain et dans le
plateau continental et son sous-sol, la recherche scientifique marine étrangère
était sujette non seulement à l'approbation de l 'Etat riverain~ mais aussi à un
contr~le approprié de sa part.

32. Selon une opinion 3 l'Etat riverain a le droit de réglementer et de contrôler
la recherche scientifique marine dans les zones relevant de sa juridiction et de
sauvegarder ses intérêts .vitaux à ce sujet; il a le devoir de promouvoir une telle
recherche et d'agir comme le gardien de l'intér~t de la communauté internationale
dans le développement des connaissances scientifiques concernant l'ensemble du
milieu marin. Pour ce qui est des zones situées au-delà des limites de la
j-aridiction internationale, selon cette même opinion 3 la liberté de la recherche
scientifique marine mérite une certaine forme ou un certain degré de reconnaissance
et de protection:1 mais seulement dans la mesure où les résultats:l les données ou
les renseignements ainsi obtenus sont effectivement mis à la disposition de tous
les Etats et contribuent à la croissance des connaissances scienti~iquèS dans
l'intérêt de l'ensemble de la communauté internationale ..
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350 Quant au régime à prevoir dans la zone relevant de la souveraineté et de la
juridiction de l'Etat riverain , on a émis l'avis que la recherche scientifique
pouvait être menée par l'Etat riverain lui-même ou par d'autrès Etats avec son
accord. Cette condition s'appliquerait à des zones telles que les eaux intérieures,
la mer territoriale, le plateau continental et son sous-sol et les zones de
juriûiction économique spécifique, telles que l~s zonee de pêche ou les mers
patrimoniales adjacentes à la mer territoriale. Selon ces opinions, les Etats:)
les organisations internationales et les personnes physiques ou morales desireux
de se livrer à des recherches scientifiques marines dans de telles zones devraient
obtenir le consentement pr~alable de l'Etat riverain et se conformer strictement
à ses lois et règlement s , On a suggéré que ces Etats, ces organ.isations
internationales et CI 1. per-sonnes physiques ou morales devraient préciser, notamment,
les objectifs et l'objet de leur recherche, les moyens à mettre en oeuvre, le

34. On a aussi exprimé l'avis que le Sous-Comité pouvait examiner une approche
juridique globale susceptible de résoudre tout co~flit éventuel entre la
souveraineté absolue de l'Etat riverain à l'interieur de sa juridictio~nationale

et une liberté de laissez-faire en dehors. On a soutenu que la recherche
scientifique dans les oceans devrait être considérée comm.e dans l~intérêt public
de la communauté internationale. Comme telle, elle bénéficierait d'une protection
speciale dans tout l'espace océanique, sous les seules réserves des sauvegardes
essentielles pour protéger les intérêts vitaux réels des Etats r-i.vere.î.ns , ainsi
que d'une réglementation internationale non discriminatoire tendant à limiter les
abus possibles et à assurer des avantages équitables à tous les membres de la
connnunauté internationale. Cette opinion supposait l'établissement d'institutions
internationales genérales de l'espace marin chargées de réglementer la recherche
scientifique d'une f~çon non discriminatoire et d'aider les pays moins avancés
sur le plan scientifique. Selon cette opinion, un reg:~.stre international serait
tenu dans le cadre des institutions pour indiquer qui est habilité à entreprendre
des recherches scientifiques, même dans certaines zones soumises à -la juridiction
nationale. Les Etats, les institutions ou les personnes inscrites au registre
assumeraient la responsabilité juridique des dommages causés par eux au milieu
ou aux droits et intérêts légitimes des Etats et leurs noms seraient radies du
registre s'ils abusaient des privilèges dont ils jouissaient.

33. Selon une autre opâni.on , tout Etat aurait le droit d'entreprendre aussi bien
des "r-echer-ches scientifiques marines fondamentales" que des "recherches
scientifiques marines visant à l'exploitation des ressources" en haute mer~ tandis
que la recherche scientifique marine générale, dans les limites de la mer
territoriale, ne serait menée qu'avec le consentement de l'Etat riverain intéressé.
Les principes établis au paragraphe 8 de l'article 5 de la Convention de 1958 sur
le plateau continental cl devraient être maintenus dans toute convention :future
relative à la recherche-générale non commerciale portant sur les' caractéristiques
du plateau continental ou de la zone économique. Selon la même opinion, l'Etat
riverain devrait être tenu dans l'intérêt général de réduire au ~nimum. les
formalités administratives dans des questions relatives aux demamdes présentées
par des Etats étrangers qui souha.i.t errt se livrer à des recherches dans -les zones
relevant de la jurisprudence de l'Etat riverain. On devrait donc imposer des
délais pour la présentation de ces demandes et pour la réponse de 1 'Etat riverain.
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personnel scientifique qui serait employé~ les zones dans les~uelles les activites
seraient menées et les dates proposeés; ils devraient s'engager à t~ansmettre

à l'Etat riverain les données fondamentales et les résultats de la recherche et
tous échooltillons obtenus. On a exprimé aussi l'opinion que? en ce qui concerne
la recherche dans des zones situées au-delà de la mer territoriale, le consentement
devrait se fonder sur ~ertains principes fondamentaux qui seraient énonces dans
la future convention. Le consentement prealable de l'Etat riverain était considéré
comme d'une importance cruciale en raison de difficultés qu'il y a à établir une
distinction précise entre la recherche scientifique pure et l'exploration à des
fins océaniques et mêmes militaires.

36. Selon cet avis~l'Etat riverain devait égaleme-t avoir le droit de participer,
dans des conditions d'égalité ou d'être représenté s'il en décide ainsi aux
recherches scientifiques effectuees par d'autres pays dans la zone relevant de sa
juridiction et de sa souveraineté. L'Etat riverain avait le droit de s'assurer
une part égale de la somme de connaissances acquises au sujet des zones relevant
de sa souveraineté et de sa juridiction. Ainsi, il avait qualité pour recevoir
et utiliser les données et les échantillons et les résultats des recherches
devaient lui être communiquas sans retard. On a fait valoir que la publication de
ces resultats ne devait en aucune manière nuire aux intérêts de l'Etat riverain
et devait être soumise à son consentement préalable. On a suggeré en outre que
les activites de recherche dans ces zones devraient être menees conformement aux'
conditions énoncees dans l'autorisation pertinente de l'Etat riverain et que ces
conditions-ne devraient pas être modifiées par les personnes menant la recher~he,

si ce n'est avec le consentement exprès de l'Etat riverain. Les activités de
recherche scientifique doivent être menees de façon à ne pas endommager les
ressources marines et à ne pas entraver leur exploitation~ la navigation ou les
services et installations existantp. On a soutenu aussi que les résultats de cette
recherche sont ~a propriété de l'Etat riverain et gue la publication des résultats
ne doit causer aucun prejudice aux intérêts de l'Etat riverain et doit faire l'objet
diune autorisation préalable de sa part.

37. Une autre façon de voir etait que la participation des Etats riverains devait
être facilitee et encouragee dans les zones adjacentes aux zones relevant de la
juridiction nationale, en raison des liens entre les deux zones. En pareil cas,
les Etats riverains les plus proches devaient être avertis à :'avance des programmes
de recherche.

38. On a fait observer que~ dans la pratique, certains Etats riverains autorisaient
la conduite de recherches scientifiques marines à l~intérieur de leur juridiction
lorsque d'autres Etats leur demandaient prealablement leur consentement. Cette
pratique, a-t-on ajoutiê , avait donne de bons resultats dans le passé et pouvait
donc continuer d'être suivie.

39. On a émis l'avis qu'il devait être possible d'établir un système viable de
garanties qui régisse les projets de recherche scientifique dans les zones relevant
de la juridiction nationale d'une manière compatible avec le principe fondamental
de la pleine cooperation internationale et avec la nécessité de tenir compte des
droits et intérêts natri.onaux , notamment des priorites scientifiques de l'Etat. .rlveraln.
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44. Une autre opinion a été que pour promouvoir des programmes de coopération, il
serait nécessaire de mener des recherches scientifiques dans des zones situées
au-delà des limites de la souveraineté et de la juridiction nationales, sous
réserve qu'elles satisfassent à certaines exigences, telles que la notification
prealable à l ' autorité internationale, la prompte diffusion des resultats et
Ïa formation d'experts de pays en voie de développement. On a ajouté que la
réglementation internationale en matière de recherche scientifique dans les
zones se trouvant en dehors de la souveraineté et de la juridiction nationales
devait être conçue de telle manière que les pays en voie de développement ne
deviennent pas dépendants des pays développés sur le plan de la technologie de
la recherche marine.

43. Plus particulièrement, on a émis l'avis que la recherche scientifique menée
dans la zone marine internationale devait être reglementée et protégee par le
mécanisme international à créer.

42. En ce qui concerne ~e fond des mers au-delà de la juridiction nationale, on a
déclaré que la recherche scientifique devait être menée exclusivement à des fins
pacifiques conformément aux dispositions de la résolution 2749 (XXV) du
17 décembre 1970 de l'Assemblee générale. Ainsi, la recherche scientifique
devait être soumise à une réglementation internationale, afin d'en faire bénéficier
l'humanité tout entière. Des programmes concertés de recherche scientifique
marine internationale devaient être élaborés conjointement~ qui garantissent
l'égalité de tous les Etats~ grands et petits.

40. On a fait observer que la diversité des zones et des juridictions, les
pretentions rivales emises à leur égard et les pratiques administratives propres à
chacun des Etats riverains quant à la conduite de recherches dans les zones
relevant de sa juridiction donnaient lieu à des incertitudes, augmentaient les
coûts et paralysaient la planification et la conduite des recherches scientifiques
marines, ce qui était très préjudiciable au progrès des connaissances concernant
le milieu marin et pourrait donc retarder le développement national de l'espace
marin dans l'intérêt de l'humanité.

41. On a exprime l'avis que pour pouvoir acquérir le maxJ.mum de connalssances au
.profit de l'humanité, tout en protégeant les intérêts économiques legitimes des
zones juridictionnelles côtières au-delà de la mer territoriale de l'Etat maritime,
on pourrait instituer un regime consistant à protéger les droits de l1Etat
riverain par une serie d'obligations~ au lieu d'appliquer le regime du consentement
prévu par la Convention sur le plateau continental. Les obligations à prevoir
seraient notamment les suivantes : notification prealable à l1Etat riverain;
participation reelle de l'Etat riverain aux recherches, ~ait dirEctement? soit par
l'intermédiaire d'une organisation internationale de son choix; partage de toutes
les données et de tous les échantillons avec l'Etat riverain; assistance prêtée
d~rectement ou par lVintermédiaire d'une organisation internationale à l'Etat
riverain pour l'interprétation des donnees et échantillons; attestation par l'Etat
du pavillon selon ~equel la recherche est menée par une institution de recherche
scientifique qualifiée; publication des résultats des recherches présentant une
importance dans-une publication scientifique librement accessible; et obligation
de se conformer à toutes les normes internationales applicables en matière
d'environnement. Dans la mer territoriale, les Etats riverains auraient le droit
d'approuver ou de refuser la conduite de recherches scientifiques.
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45. Au sujet du statut de la zone internationale~ des op1n1ons ont été exprimées
selon lesquelles les résultats des recherches scientifiques devaient être considérés
comme faisant partie du patri~oine commun de l'humanité et devaient donc profiter
à tous les Etats quel que soit leur niveau de développement. A cette f'Ln , les
Etats en voie de développement aevaient être en mesure dVentreprena~e des proj~ts

de recherche scientifique ou d'y participer ou avoir accès aux résultats desaits
projets. Ces résultats devaient être diffusés sur le plan mondial et cette
diffusion devait être institutionnalisée~par exemple en exigeant que les données
soient communiquées à une organisation internationale appropriée. Les efforts
de rech~rche scientifique marine devaient être coordonnés~ les doubles emplois
devaient être évités et les ressources disponibles devaient être utilisées au mieux.

46. On a émis l'avis-qu'il existe un régime de liberté de la recherche dans la
zone située au-delà de la juridiction nationale et que ce régime avait donné des
résultats qui présentaient un grand intérêt ~ sans aUC1l..11 inconvénient ~ pour
l'humanité tout entière. Il n'était pas nêcesaaâr-e , a-t--on dit 7 de superviser
ou de réglementer +a recherche scientifique dans cette zone~ sous réserve simplement
de la nécessité de protéger le milieu marin en réglementant~ par exemple~ les
forages aux fins de la recherche.

47. Il a été généralement admis que la recherche scientifique marine ne devait
serV1r de base juridique à aucune revendication de droits d'exploitation ou autres
droits dans les zones situées au-delà des limites de la juridiction nationale.

48. On a fait observer que~ pour que la recherche scientifique marine atteigne
3es objectifs et apporte les avantages escomptés~ il fallait encourager et assurer
la participation à cette recherche de tous les Etat s , notamment des pays en voie
de développement. La recherche scientifique était la clef de la mis~ en valeur
des richesses de l'océan et elle avait révélé l'existence de ressources au-delà
des limites de la juridiction nationale. On a suggéré aussi que son but principal
devait être l'établissement de données de base pour la prévention de la pollution
marine. Une recherche scientifique bien conçue indiquerait comment protéger
lfenvironnement marin contre la pollution 7 quels changements se produisent dans
l'environnement et où trouver les minéraux et les ressources biologiques des
oceans. Pour éliminer 7 réduire ou limiter la pollution marine~ les Etats riverains
devaient être en mesure d'instituer une réglementation dans les zones relevant
de leur juridiction sans en être empêches par leur manque diexperience technique.
En r-evanche , des doutes ont été exprimés quant au sens du terme "zones relevant
de leur juridiction7i:l ces zones nrétant pas encore universellement admises.

49. On a appelé l'attention sur la capacité limitée qu'avaient les pays en voie
de développement tant de participer à la mise en valeur et de tirer profit du
patrimoine commun de lVhumanité que de remplir pleinement leurs obligations
internationales en matière de préservation du milieu marin.

50. Quant aux moyens d'accroître la capacité des pays en voie de développement de
mener des recherches scientifiques~ on a dit que pour que la coopération inter­
nationale soit utile 7 il fallait que les efforts nationaux ou régionaux soient
étayés par une assistance des pays technologiquement avancés et des organisations
internationales approp~iées. Selon cette façon de voir~ l'assistance fournie aux
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54. On a a.joute que la cooperation internationale devait être fondee sur les
principes du respect mutuel de la souverainete, de l'égalite et de la reciprocité
des avantages et sur le droit de mener des recherches scientifiques et qu'elle
devait s'etablir par voie d'entente au moyen de consultations bilaterales ou
multilaterales. L'effort de cooperation devait être organisé·de telle sorte
qu'il permette aux pays en voie de développement de former leurs propres cherCheurs
et techniciens, en vue d'utiliser au mieux les ressources disponibles grâ~e à un~

coordination e:ffective et à l'élimination de tout double emploi en matière de
recherche scientifiquG ma:r1.ne.

53. On a egalement exprime l'opinion que les organisations internationales
compétentes et les pays techniquement avances devaient aider les pays en voie de
developpement à améliorer les aptitudes du personnel technique à pa~ticiper à des
expeditions scientifiques et à utiliser les resultats de la recherche~ par exemples
en offrant des programmes spéciaux de formation destines à des specialistes et
en creant des centres de recherche dans les pays interesses. C'etait là une
optique selon laquelle la recherche et le developpement scientifiques et le
transfert des techniques étaient complementaires et qui tendait à favoriser
considerablement l'utilisation des donnees de la recherche scientifique par les
pays benéficiaires en voie de developpement et· contribuer à reduire l'écart entre
les pays scientifiquement avances et les pays en voie de développement.

52. On a donc suggéré que le Comite des fonds marins demande à liAssemblee générale
de prier les institutions spécialisees d'organiser et de promouvoir avec une
efficacite accrue la formation de personnel des pays en voie de développement
dans le domaine de la technologie marine. Une autre suggestion a été faite
tendant à la création d'unè agence, sous la supervision de liautorité chargée
des fonds marins) qui pourrait assurer la mise en commun des fonds et des
installations (par exemple, navires, equipement et personnel hautement qualifié
de recherche) nécessaires, coordonner les programmes de recherche et assurer
la diffusion appropriée des résultats. On a suggerÉ aussi que la création d'une
institution globale pour liespace oceanique pourrait s'averer particulièrement
efficace à cet égard. Cependant, l'avis a aussi été émis qu'il n'était pas
necèssaire de créer un nouvel organisme pour s'occuper de la recherche oceano­
graphique, ces activites ayant ete effectuees par des institutions internationales
existantes.

51. Pour souligner la necessite de diffuser les donn~es de la recherche
scientifique, on a fait valoir que la recherche scientifique etait ou pouvait être,
essentiellement une activité de cooperation internationale, dont les résultats
devaient :faire partie du patrimoine commun de l'humanité et~ par conséquent, être
à la disposition de toute la communauté scientifique internationale. En revanche,
on a dit que même si la notion de patrimoine commun de l'humanité n'était pas
unanimement admise~ les connaissances scientifiques appartiennent à l'humanité
tout entière. Les progrès de la technique ayant accru l'interdependance des
nations, t.o...'" les Etats avaient le devoir de developper et d'institutionnaliser
la coopératiun internationale dans tous les domaines~ y compris en ce qui concerne
la rècherche scientifique et l'échange et la diffusion d'informations.

pays en voie de developpement sur leur demande devait porter sur des questions
telles que les moyens financiers~ la formation du personnel~' la creation de
centres de recherche et la diffusion des donnees scientifiques. On a fait observer
que cette assistance aux pays en voie de developpement pouvait être organisee
sur la base d'accords bilatéraux.
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~ 55. On a également exprimé Ifavis que l'assistance aux pays en voie de dévelop­
pement ainsi que le rassemblement, le traitement et la diffusion des données
scientifiques devaient être prévus dans tout projet d'articles de traité relatifs
à la recherche scientifique dans l'ocean.

B. Débat Rênéral sur le transfert des techniques

56. En ce qui concerne le transfert des techniques~ trois points principaux
devaient être considérés. Premièrement, il fallait entreprendre une étude en vue
d'établir un ensemble de règles internationales régissant l'assistance technique
et le transfert des techniques. Deuxièmement~ les Etats et les autres organismes
qui s'intéressent à la recherche scientifique devaient financer des programmes
parallèles d:assistal'lcë technique~ y compris le transfert des techniques, en faveur
des pays de la zone ou de la région dans laquelle le programme de recherche devait
être entrepri_s •. Troisièmement ,tous les programmes de recherche scdentri ï'Lque ,
dt asai.sbence technique ou de transfert des techniques devaient être coordonnés
et diriges par un organisme scientifique et technique, fonctionnant sous les
auspices de l'Autorité internationale.

57. On a fait observer que quelques-uns seulement des pays les plus développés
béneficiaient de l'application de la technique à l'exploration et à l!exploitation
des fonds marins et que cela n'améliorait pas les conditions des pays en voie
de développement. Il était donc nécessaire de prévoir la création de centres
internationaux qui fourniraient des renseignements sur le marché des techniques
et permettraient de réduire le ëoût total du transfert des techniques qui~ selon
certains~ constituait un des principaux obstacles aux programmes de développement.
Il fallait que le transfert des techniques s'opère de manière plus efficace et
soit mieux mis à profit si l'on devait créer dans les pays en voie de développement
des institutions chargées d'analyser les divers aspects du processus de transfert
des techniques. On a dit également que la communauté internationale se devait
de veiller à ce que les avantages retirés de l'exploitation des ressources
marines contribuent effectivement à réduire l'écart qui sépare certains Etats
des autres.

58" On a dit qu'il fallait appliquer, selon des règles justes et équitables,
un vaste programme de transfert des techniques~ comme l'Assemblée générale des
Nations Unies en avait déjà convenu en 1970, lorsqu'elle a adopté sa Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement /résolution2626 (XXV>/. On a également suggéré de présenter
à la prochaine Conférence sur le droit de la mer une étude qui permettrait
d'établir les principaux objectifs du transfert des techniques.

59. On a fait également observer que, comme l'expérience l'avait montré, le
transfert des techniques sur une base commerciale n'était conforme ni aux principes
sur lesquels se fondait la recherche scientifique océanographique, ni aux principes
généraux de la politique internationale de développement. Il fallait donc
slef f or cer d'établir de nouvelles relations entre les Etats en ce qui concerne
le marché des techniques en géneral et) en particulier, la mer et ses ressources,
ce qui exigeait l'institution d'un nouveau régime et d'un nouveau dispositif
juridique qui permettraient d'atteindre cet objectif.
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60. On a constaté que de nombreux Etats etaient partisans d'aider les pays en
voie de développement à acquérir les connaissances et les techniques océano­
graphiques mais que la recherche océanographique moderne était extrêmement coûteuse
et compliquee, et exigeait fréquemment des fonds et des ressources qui dépassaient
les moyens des Etats moyennement développés. Il était donc souhaitable qu'un
nombre considérable d'Etats participent à ces programmes afin d'aider les
Etats les moins développés à acquérir ce genre de techniques. On a dit~ en
outre, que la participation à des expéditions scientifiques n'était qu'une des
mesures qui pouvaient contribuer à accroître les possibilités des pays en voie
de developpement dans le domaine de la r-echer-che scientifique e-c qu'il y avait,
par conséquent, beaucoup à faire en ce qui concerne l'application de programmes
conjoints, le transfert des renseignements scientifiques et techniques, l'aide
connnune à accorder aux pays en voie de developpement pour leur permettre
d'établir des centres de recherche scientifique, et l'établissement d'un dispositif
pour le transfert de i1~now-how breveté".

61. On a estimé qu'il ne fallait pas négliger la question du transfert des
techniques dans les travaux preparatoires pour la Conférence sur le droit de la.
me'r , car les pays en voie de developpement (qui dépendaient virtuellement de
l'océan) n'ignoraient pas que les connaissances scientifiques et techniques
étaient à la base de la prospérité économique et que, sans elles, ils etaient
condamnés à la dépendance et au sous-developpement) avec toutes les conséquences". .." .-economlques et soclales qUl en resultent.

62. On a faiT observer que, faute d'aide technologique et financière de la part
des Etats dêveloppês , les pays en voie de développement risquaient de ne pas
pouvoir observer strictement les normes internationales pour la prevention de
la pollution marine, sous peine d'interrompre leurs activités de développement.
Mais cette deuxième solution n'était pas possible, car ces pays avaient besoin
d'ameliorer les conditions de vie de leur population .

63. On a fait observer que la mer, ~vec les immenses ressources qu'elle recelait
dans ses eaux, son lit et son sous-sol~ offrait aux Etats sous-développés une
excellente occasion à'améliorer leur ~ondition, mais que ces Etats devaient
acquérir les techniques necessaires~ en particulier au moyen de transferts. Ces
transferts aux pays en voie de développement comportaient trois aspects
principaux: a) l'utilisation des ressources côtières; b) l'exploitation des
ressources de la pêche dans les régions adjacentes; c) l'exploration et
l'exploitation des ressources minérales.

64. On a estime que le transfert de techniques et de connaissances scientifiques
aux pays en voie de développement comprendrait ce qui suit ~ participation de
chercheurs des pays en voie de développement aux expéditions scientifiques; mise
en oeuvre de programmes conjoints; transferts d'informations scientifiques et
techniques; action concertée pour faciliter la creation de centres de recherche
scientifique; transfert de techniques bràrvetées. On a déclaré en outre que cette
ql1estion etait directement liée au principe de la liberté de recherche scientifique
en haute mer, car si on cessait de reconnaître ce principe, il ne aairra.it y avoir'
de véritable coopération internationale pour l'etude des oceans.
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65. On a aussi estim~ que la transfert des connaissances techniques nécessaires
pour tirer parti de la recherche sciehtifi.qu~ devait se faire en deux phases. Dans
une première phase, on devait aider les pays en voie de développement à interpréter
a leur profit les donn~es relatives aux zones maritimês qui les int~ressaient.

Dans une deuxième phase, il fallait donner à ces pays les moyens non seulement
d'interpr~ter le~ donn~es pour leur propre compte, mais aussi d'entrepretldre des
recherches scientifiques dans le milieu marin. Pour y parvenir, il fallait
Gtablir, au sein des organisations internationales appropriées, un dispositif au
moyen duquel les Etats riverains pourraient demander une assistance pour l'inter­
prGtation des données et des ~chantillons obtenus grâce aux recherches scientifiques
men~es dans les régions situ~es au large des Etats qui exercent une juridiction
sur les ressources des fonds marins et sur les pêcheries de la région. Dans:Pl
cas de ce genre, l'Etat aurait le droit de participer aux recherches ou d'y être
repr~sent~ et il aurait accês aux donn~es et aux €chantillons obtenUs. On a dit
également que, pour l'interprétation des données, l'Etat riverain devait être Fi.
même de recevoir une aide d'une organisation internationale ou regionale parti­
cipant en son nom à des activit~s de recherche scientifique, et qu'il pourrait
ainsi fixer ses priorites n l'intention des chercheurs participant au projet en
son nom, puis obten~r una aide de l'organisation pour analyser les données.
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66. D'autre part~ on a fait observer que les projets de recherche scientifique ne
fournissaient pas tous des données presentant un interêt immédiat pour l'Etat
riverain. Ces donnees se présentaient parfois sous une forme qui ne pouvait servir
qu'à une seule fin, et l'aide de l'organisation internationale ou régionale proposee
serait utile, à ce momerrt-Lâ , pour déterminer l'utilite immédiate des données pour
l'Etat riverain.

68. On a estimé que les directives du Sous-Comité étaient nécessaires, car on
n'avait pas encore défini le terme "techniques f7

, ni détermine le type de techniques
à transférer, pas plus en particulier qu' on avait resolu la question de savoir si
le transfert de techniques dont il s'agissait au Sous-Comité concernait exclu­
sivemeLt la recherche scientifique, ou comprenait aussi les procedés industriels.
Tant que la question ne serait pas résolue, il serait difficile d'étudier avec
profit le probl~e du transfert des techniques.

67. On a fait observer , par a.illeurs, que le developpement de la formation et de
l'enseignement etait le meilleur moyen de faciliter le transfert des ~~chniques, et
qu'il :fallait egalement fournir du materiel à cette fin. En outre" le tranfert
des techniques ddvait être envisagé dans le contexte d'une stratégie globale, et
il fallait établir des plans à moyen et à long terme pour fournir, en particulier,
l'assistance technique nécessaire et les services d'experts. On a dit que, pour
faire oeuvre utile, le Sous-Comi'tê III ne devait traiter que de la recherche
technique et scientifique et ne devait pas s'engager dans l'etude des techniques
industrielles et commerciales, qui posait des problèmes très epineux en ce qui
concerne les brevets parce que, dans la plupart des cas, ces brevets sont la
propriété de sociétes privées sur lesquelles les gouvernements n'exercent pour
ainsi dire aucun contrôle et qu'il n'existe à l'heure actuelle que peu d'instruments
de recherche océanographique proteges par des brevets. On s'est demande également
comment incorporer des articles sur le transfert des techniques dans une convention
globale. La seule solution possible était de formuler des dispositions générales
sur la nécessité de favoriser le transfert des techniques de recherche scientifique.
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III. Rapports des groupes de travail

A. Rapport du Groupe de travail 2

69. On trouvera ci-après è.eux notes:J avec annexes, du Président du Groupe de
travaii 2 qui décrivent les résultats obtenus par le Groupe de travail. La première
concerne les travaux de la session de mars/avril et la seconde ceux de la session
de juillet/août.

1) Note adressée par le Président du Groupe de travail 2 au Président du
Sous-Comité III d/

"J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence que le Groupe de travail sur
la pollution des mers (Groupe de travail No 2 du Sous-Comité III) a, pendant
la présente session, tenu 15 séances, du l2~mars au 5 avril 1973.

Conformément à son mandat, le Groupe de travail a commencé l'examen des
quatre propositions sur la préservation du milieu marin, y compris la prévention
de la pollution des mers, qui ont été présentées officiellement au
Sous-Comité III au cours de la présente session (document A/AC.138/SC.III/L.27,
28~ 32 et 33). Cet examen a porté sur les questions ci-après, abordées dans
lesdites propositions :

Obligation générale de préserver et de protéger le milieu marin;

Obligation générale pour les Etats d'adopter des mesures en vue
d'empêcher la pollution du milieu marin, quelle que soit l'origine de
cette pollution;

Obligation pour les Etats d'éviter de causer des dommages en polluant
le milieu marin;

Obligations particulières pour les Etats d'adopter des mesures
spécifiques en ce qui concerne les sources concrètes de pollution du
milieu marin et relation entre ces mesures et les normes internationales
généralement acceptées;

Coopération internationale et assistance technique.

Le Groupe de travail a également examiné la question du droit des Etats
à exploiter leurs ressources en respectant l'obligation de préserver et de
proteger le milieu marin, ainsi que d'autres questions pertinentes abordées
dans les propositions à l'étude.

A la lumière de ses travaux relatifs aux questions susvisees, le Groupe
de travail m'a autorisé, en ma qualité de President, à organiser des consul­
tations officieuses entre les auteurs des propositions et d'autres delégations~

dl Fubliée initialement le 6 avril 1973 sous la cote A/AC.138/SC.III/L.39.
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Annexe

"

Textes contenus dans les documents de ~vail officieux établis pour
J~ Groupe de trava.il 2 à la suite de consultations officieuses entre
les auteurs des propositions soumises au Sous-Comité III et d'autres

délégations

WG.2/Paper No. 3 (Texte d'un projet d'articl~ sur
les obligations fondamentales)

en vue d'éta.blir des dOcUIDènts de travail communs il soumettre ult~rieuremèn'b

à l'examen du Groupe de trava.il. Toutes l.es dél~e;o.tions ont 6t~ invi'tÊiêo il
participer à ces consultations.

Lors de la séance du 4 avril 1973, le Groupe de travail a pris note des
textes établis par les participants aux. consultations officieuses et a décidé
de les examiner et de les Gtudier à la prochaine session du Comit~ dèS
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans. Vers là fin de la
session en cours~ le Groupe de travail a commencé un examen préliminaire de
documents de travail relatifs à des règles destinées a lutter contre la
pollution provenant des navires (A/AC.l38/SC.III/L.36 et 37).

Au cours de 12 réunions, du 19 ma.rs au 3 a.vril 1973~ les participants ù
ces consultations officieuses ont ~tabli plusieurs documents de travail dont
les textes sont joints il la. pr~sente note pour information. Ils ont ~t6

éta.blis en fonction d.es pro:positions susmentionnées ainsi que d f observations
et suggestions faites au Groupe de traV'ail par les dél~gationsij

Les Etats ont l'obligation de protéger et de préserver le milieu marin,
conformement aux dispositions des présents articles~.

Le Groupe de travail m'a autorisé à faire part à Votre Excellence et au
Sous-Comite III, au moyen d'une note, des progrès réalisés par le Groupe de
travai~ 2 dans l'accomplissement de sa tâche.

x La référence aux 'dispositions des presents articles' traduit l'intention
du Groupe de travail de preciser dans les articles suivants la portee, les
modalites et les limitations de cette obligation gênêr'aâ,e , Par exemple, le
Groupe de travail voudra peut-être préciser ~u!aucune aisposition des presents
articles ne doit être interpretee .orome irr~osant aux Etats l'obligation
d'empêcher' la pollution ~ui n'affecte que les zones ou les ressources relevant
de leur juridiction.
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WG.2/Paper NQ 8/Add.2 (Texte résultant des discussions sur les
obligations particulières)

Texte de projet d'article
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1. Les Etats prendront toutes les mesures nécessaires pour empêcher la
pollution du milieu marin, quelle qu'en soit la source 1/, en utilisant à
cette fin les moyens les mieux adaptes dans le cadre de-leurs possibilités 2/,
individuellement ou conjointement selon qu'il conviendra. En particulier, les
Etats prendront les mesures nécessaires pour veiller à ce que les activités
poursuivies dans les limites de leur j~rridiction ou sous leur contrôle 3/ ne
portent pas de préjua.ice 4/ à d'autres Etats 5/, ni a leur environnement, par
la. pollution du milieu marin 6/. -

1/ Il a été convenu que la défi:uition de la pollution des mers pOYrrait
être insérée après les mots 'quelle qu'en soit la source', s'il ne doit pas y
avoir de section ou d'article spécif),lement consacré aux définitions et contenant
celle-là.

2/ Une question a eté l'osee sur li acceptzion du mot 'possibilités' dans ce
contexte, et l'on a émis l'idee que son sens devrait être precisé.

3/ Selon certaines délégations, les mots lOU sous leur contrôle' devraiell~

être maintenus; selon d'autres, ils devra'i.ent; être suppr-irsês • Diverses délé­
gations ont estime que la signification du mot 'contrôle' dans ca contexte etait
à preciser. On a souligné que ce membre de 'l;>hrase vise le contrôle des Etats
sur les activites poursuivies ~ et non pas sur des zones géographiques.

4/ Selon les auteurs ~ la présence du mot 'preju,:-::"' e' ne préjuge pas la
question d~_la responsabilité.

. ,

5/ Certaines dele~tions etaient d'avis que l'eJl..-pression "d 'autres Etats'
ne tenait pas suffis~ent compte des possibilités de préjudice cause à la
communaute internationale, par exemple dans les zones du milieu marin qui ne
relèvent de la juridiction d'aucun Etat; ces délégations étaient d'av:L: c u '1.....

langage plus explicite serait préférable.

6/ On a fait remarquer que le dernier membre de phrase était peut-être
inutile.

7/ Certaines délégations ont indiqué qu'elles consulteraient leurs experts
en matière d'environnement au sujet des diverses sources de pollution énumérées
dans ce paragraphe et quant au caractère satisfaisant de cette liste.

2. Les mesures prises en application des présents articles viseront
toutes les sources de pollution du milieu marin:1 tant marines que côtières, et
toutes les autres sources possibles, y cOllipris les fleuves~ les estuaires,
l'atmosphère, les oléoducs~ les déversoirs, les navires, les aéronefs et les
installations ou engins fixes au fond des mers. Ces mesures comprendront entre
autres 1/ :
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a) En ce qui concerne les sources côtières de pollution du milieu
marin~ des mesures destinées à limiter autant que possible les rejets de
substances toxiques et nuisibles~ et en particulier de substances non
dégradables, dans le milieu marin;

b) En ce qui concerne la pollution provenant des naVlres, des mesures
relatives d la préventlon des accidents, à la sécuri~é des opérations en mer et
aux déversements volontaires ou autres ~ y compris des meaures concernant la
conception, l'équipement, le fonctionnement et l'~ntretien des navires, et
notamment des navires qui se livrent au transport de substances dangereuses
dont le déversement dans le milieu marin, qu'il soit accidentel ou qu'il
résulte du fonctionnement normal du navire, causerait la pollution du milieu
marin 8/;

c) En ce qui concerne les installations ou engins utilisés pour liexplo­
ration et l'exploitation des ressources naturelles du fond des mers ou de
leur sous-sol et les autres installations ou engins fonctionnant dans le
milieu marin, des m.esures relatives à la prévention des accidents et à la
sécurité des opérations en mer, et en particulier des resures relatives à la
conception, à l'équipement, au fonctionnement et à l'entretien desdites
installations et desdits engins.

3. Les mesures prlses en application des présents articles devront 2/ :

a) En ce qui concerne les sources côtières de pollution du milieu marln,
tenir compte des normes internationales qui pourront être élaborées;

b) En ce qui concerne les sources marines de pollution du milieu mara.n ,
être conformes aux normes internationales généralement acceptées 10/.

4. En prenant les mesures nécessaires pour empêcher la pollution des
mers, les Etats tiendront dûment compte des utilisations légitimes du milieu
marin ets'abs+'iendront de "toute ingérence injustifiée cians ces tLtilisations.

8/ Selon certaines délégations, la 'pollution provena~t des aéronefs'
devrait être expressément mentionnée dans cet alinéa.

2/ Certaines délégations ~'ont accepté ce paragraphe qu'à condition que
les articles suivants fassent suffisamment mention des droits de l~Etat

riverain ou des fonctions des organisations internationales - y compris
l'Auto~ité - ou des deux.

10/ Certaines délégations ont réservé leur position sur l'application des
normps ;~ternationales concernant les sources de pollution liées au dévelop­
pement et à l'exploitation du plateau continental et du fond des mers, en
f~isant valoir qu'il n'existe pas encore de normes internationales ~n la
matière et qu'il serait peut-êtrp plus utile de recourir à des accords
". . •• "" III ',.reglonaux tenant compte des con~ltlons geographlques et reglonales. Selon

d'autres délégations, l'établissement de normes internationales, tout en étant
indispensable, n'interdit pas l'établissement de normes plus exigeantes sur
une base nationale ou régionale.
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WG.2/Paper Nu 9 (Texte résultant des discussions sur les
obligations particulières)

En prenant les mesures'nécessaires pour empêcher la pollution des mers,
les Etats veilleront à ce que ces mesures n'aient pas pour seul effet de
transporter le préjudice ou le danger en question diune zone dans une autreA

•

IV

WG.2/Paper No. 7 (Texte résultant de discussions sur la première
phrase du principe a) figurant dans le document A/AC.138/SC.III/L.27
et sur le quatrième alinéa du préaillbule figurant dans le document

A/AC.138JSC.III/L.28)

Au cas où l'on cLéciderait d' aj outer au proj et d'articles une disposition
visant les droits des Etats d'exploiter leurs propres ressources selon leur
politique d'environnement, le libellé ci-après est suggéré:

'Aucune disposition d ... présent .•. ne déroge au droit souverain
des Etats d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique d'envi­
ronnement et conformément à leur obligation de protéger et de préserver le
milieu marin, à la fois dans leur intérêt et dans celui de 1 'humanité
tout entière.' 1/

z Il a été convenu oup. l'on déciderait ultérieuremerrt de la place exacte
de ce texte dans le projet-d'articles sur la prévention et le contrôle de la
pollution des mers ..

1/ Au cours de la discussion sur les mesures proposées pour empêcher la
pollution des mers, il a été jugé nécessaire d'ajouter une disposition réservant
les droits des Etats d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique
d'environnement. Certaines délégations pensaient qu'une telle disposition
devrait, soit constituer un projet d'article, soit faire partie d'un article;
d'autres, ~u'elle aurait mieux sa place dans un préambule. D'autres encore
ont réservé leur position en la matière, certaines délégations faisant valoir
que la question n'avait rien à voir avec l'obligation concrète des Etats ae
prendre des mesures pour empêcher la pollution des mers. Par ailleurs,
certaines délégations ont estimé ~u'une telle disposition ne devrait
s'appliquer qu'à l ' exploitation des res sources côtières."
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2) Note adressée par le President du Groupe de travail 2 au Président du
Sous-Comité III e/

"Comme suite à ma no'te du 6 avril (AIAC .138 Isc .11I/L. 39) sur les progrès
réalisés par le Groupe de travail sur la pollution des mers (Groupe de
tr~vail 2 du Sous-Comité III) à sa session de 'mars-avril, j'ai l'honneur
d'informer Votre Excellence que ce groupe a, pendant la présente session,
tenu 13 séances, du 4 juillet au 15 août 1973.

Conformément à son mandat, le Groupe de travail a continué d'utiliser,
comme base de ses travaux~ les propositions sur la préservation du milieu
marin, y compris la prévention de la pollution des mers, qui ont été
présentées au Sous-Comité III 1/. Au cours de la présente session, liexamen
a porté sur les questions ci-après, abordées dans lesdites propositions:

Coopération mondiale et régionale;

Assistance technique;

Surveillance continue;

Normes;

Mesures d'application.

Le Groupe de travail avait commencé l'examen de la dernière question malS,
faute de temps et en raison d'un désaccord relatif à une question de procédure
concernant' la manière de refléter les différentes opinions exprimées à ce
sujet, il n'a pas été possible de rédiger des textes à inclure dans liannexe 1
à la présente note.

En plus des sujets énumérés ci-dessus, le Groupe de travail a commence
à examiner les deux questions ci-après : devoir qu'ont les Etats tenus de
mettre fin aux activités entreprises en violation de la future convention et
la détermination de l'exécution des obligations découlant de ladite convention.

Les consultations officieuses que le Groupe de travail avait organisées
à sa session de mars-avril ont été reprises le 6 juillet, et 26 séances ont
été tenues au cours de la présente session. Elles ont permis d'établir un
certain nombre de textes sur les sujets ci-dessus, sauf sur la question des
mesures dfapplication comme je l'ai indiqué plus haut; ces textes sont
reproduits à l'annexe 1 ci-jointe. Comme précedemment, toutes les délégations
ont été invitées à participer .à ces consultations.

1/ A/AC.138/SC.III/L.27, 28, 32, 33, 36, 37 et 37/Add.l, 40, 41, h3, 46,
47, 48, 49 et 50. Le Groupe de travail s'est également référé aux propositions
pertinentes contenues dans le document A/AC.138/sc.II/L.28.

e/ Publiée initialement le 15 août 1973 sous la cote A/AC.138/SC.III/L.52.
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WG.2, documents No 10 et lO/Add.l

a) Les Etats 2/ coopéreror."*- à
l'échelon mondial et~ le cas échéant,
à l'échelon régional, directement ou
par l'intermédiaire d'organisations
internationales compétentes, mondiales
ou régionales, à la formulation et à
l'élaboration de traités, règles,
normes et procédures conformes à la
présente Convention pour prévenir la
pollution du milieu marin, compte tenu
des caractéristiques régionales et des
facteurs économiques.

ou

b) Tout Etat qUl a connaissance de cas où le milieu marln est en danger
imminent de subir des dommages ou a subi des dommages du fait de la pollution
en informe immédiatement les autres Etats exposés à de tels dommages, ainsi
que les or'gaai.sat.i.ons internationales compétentes.

Coopération mondiale et régionale

1/ 2/ On a émis l'avis que le mot 'Etats' devrait être suivi des mots
'qu'ils soient ou non parties à la présente Convention'. En revanche,
certaines autres délégations ont exprimé l'avis que seuls les Etats parties
à la Convention sont tenus par les obligations et jouissent des droits énoncés
dans le présent article.

a) Les Etats 1/ coopéreront à
l'échelon mondial et, le cas échéant,
à l'échelon régional, directement ou
par l'intermédiaire d'organisations
internationales compétentes, mondiales
ou régionales, à la formulation et à
l'élaboration de traités, règles,
normes et procédures conformes à la
présente Convention, pour prévenir
la pollution du milieu marin compte
tenu des caractéristiques régionales.

Une proposition~ qui a été présentée à la dernière séance du Groupe de
travail, fait l'objet de l'annexe 2 ci-jointe. Elle contient des textes soumis
par la délégation brésilienne en tant que variantes à certains des textes
figurant à l'annexe l (et dans l'annexe au document A/AC.138/SC.III/L.39
reproduite ci-dessus). Il n'a toutefois pas été possible au Groupe de travail
de les examiner au cours de ses séances ou de ses consultations officieuses.

Il est évident que, faute de temps, le Groupe de travail n'a pas pu, au
cours des séances et des consultations officieuses qu'il a tenues, examiner
entièrement chacune des propositions présentées. Il n'a pas pu non plus réviser
les textes établis pendant les consultations officieuses engagées pendant la
session de mars-avril et à la session en cours. Il a donc pris note de ces
textes et m'a autorisé à faire part à Votre Excellence et au Sous-Comité III
des résultats de ses travaux. Le Groupe de travail tient à présenter au
Sous-Comité pour information et décision, selon qu'il conviendra, les textes
figurant à l'annexe l ci-jointe, ainsi que ceux qui étaient joints à ma note
précédente.

e
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," c) Dans les cas visés à l'alinéa b) ci-dessus, les Etats situés dans

la zone affectée~ selon leurs capacités, et les organisations internationales
compétentes coopéreront dans toute la mesure du possible pour éliminer les
effets de la pollution et prévenir ou réduire le plus possible les dommages.

d) Les Etats coopè~ent, directement ou par IVintermédiaire d'organisations
internationales compétentes, afin de promouvoir des études, dVentreprendre des
programmes de recherche scientifi~ue et d'encourager IVéchange de renseignements
et de données recueillis sur la pollution du milieu marin. Ils contribuent et
participent activement aux programmes internationaux visant à acquérir les
connaissances voulues pour la détermination des sources de polluants, des voies
qu'ils empruntent, des effets de lVexposition, des risques et des remèdes.

e} Compte tenu des renseignements et des données ainsi recueillies, les
Etats coopèrent, directement ou par l'intermédiaire dVorganisations inter­
nationales compétentes, en vue dvélaborer des critères scientifi~ues appropriés
pour la formulation et l'élaboration de règles et normes pour la prévention de
la pollution marine.

WG.2/Paper No. 12

Assistance technique

1. Les Etats doivent, directement ou par lVintermédiaire dVorganisations
internationales compétentes :

a) Promouvoir des programmes d'assistance aux pays en voie de dévelop­
pement dans les domaines de la science, de IVenseignement, de la techni~ue,

etc., en vue de la préservation du milieu marin et de la prévention de la
pollution marine. Cette assistance consiste notamment à for~tT du personnel
scientifique et technique et à faciliter la participation de ce personnel aux
programmes intern~tionaux visés à IValinéa d) du document .
WG.2/Paper No. 10/Add.l~ à fournir le matériel, les conseils et les moyens
nécessaires pour exécuter des programmes de recherche, dVenseignement et
autres destinés à prévenir la pollution ou à réduire le plus possible ses
effets~

b) Fourriir une assistance appropriée, en particulier aux pays en voie
de développement, pour réduire le plus possible les effets d'incidents majeurs
pouvant causer une pollution grave du milieu marin.

c ) Aux fins de l'alinéa b), promouvo.ir et mettre au point des plans
d'urgence pour intervenir en cas d'incidents majeurs de ce genre et répondre
aux demandes d'assistance présentées pour y remédier.

2. En vue de prévenir la pollution du milieu marin ou de réduire le plus
possible ses effets, les Etats en voie de déve!oppement bénéficient d'un
traitement préférentiel en ce ~ui concerne : '

;"':- -

a) La répartition des fonds et des moyens d'assistance techni~ue
appropriés des organisations internationales; et

b) L'utilisation de leurs services spécialisés.
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Normes

WG.2/Paper No. Il

....
'lG.2/Paper No. 13

WG.2/Paper No. 15

'En cas de violations des obligations de la présente Convention
entraînant la pC'~.lut.ion du milieu marin, l'Etat responsable de ces
violations pre:Gi1!:.. f' immédiatement des mesures pour y mettre fin et pour en
faire cesser les ~ffets~ dans toute la mesure du possible.'

WG.2/Paper No. 14

'Pour déterminer si un Etat s'est acquitté de ses obligations aux
termes de la presente Convention en ce qui concerne les sources terrestres
de pollution des mers, il faut tenir dûment compte de tous les facteurs
pertinents, dont notanmlent l~aptitude économique et financière de cet
Etat à disposer des ressources nécessaires pour s'acquitter desdites
obligations et son niveau de développement économique.'

Les variantes ci-après ont été groupées en sections sous des titres
provisoires aux fins d'identification et de comparaison.

Un texte ayant trait à la prise en considération des facteurs économiques
pour déterminer si les Etats se sont acquittés de leurs obligations aux termes
de la présente Convention en ce qui concerne les sources terrestres de pollution
des mers a été jugé indispensable par certaines délégations, mais inapproprié
par d'autres. Le texte suivant est proposé comme texte possible:

Au moment où le texte ci-après a été rédigé, il était entendu qu'il
serait réexaminé à une date ultérieure :

2. Les"Etats diffusent, dans les plus brefs délais, les données et les
renseignements obtenus sur les risques de pollution du milieu marin et les
effets de cette pollution aux Etats pouvant être affectes et aux organisations
internationales intéressées, en leur demandant de diffuser ces données et ces
renseignements.

Surveillance continue

1. Les Etats établissent des systèmes appropriés d'observation, de mesures
d'évaluation et d'analyse pour déterminer les risques de pollution du milieu
marin ou les effets de cette pollution~ notamment lorsqu'il s'agit de pollution
pouvant résulter d'activités qu'ils autorisent ou au~quelles ils se livrent.
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Section I. Normes applicables aux sources terrestres de pollution du milieu
marin 1/

Chaque Etat établit des normes nationales et~ agissant par l'inter­
médiaire qes organisations internationales et régionales compétentes 2/~

s'efforce d'établir et d'adopter des normes internationales pour la
prévention de la pollution du milieu marin par des sources terrestres,
compte tenu des données scientifiques dont on dispose, d'autres facteurs
ainsi que des travaux accomplis par les organismes internationaux
compétents.

,
<'

i,
:r B.

ou

Les Etats prennent des mesures appropriées pour empêcher la pollution
du milieu marin par des sources terrestres.

Section II. Norm~s applicables à la pollution du milieu marin par des sources
situées sur le fond des mers 1/

A. Les Etats, agissant par l'intermédiaire des organisations inter-
nationales compêterrtes., établissent , aussitôt que possible, des normes
internationales pour la prévention de la pollution du milieu marin
provenant de l'exploration et de l'exploitation de la zone internationale
du fond des mers.

ou

B. 1. Les Etats~ agissant par l'intermédiaire des organisations inter­
nationales competentes, établissent aussitôt que possible des normes
internationales pour la prévention de la pollution du milieu marin
résultant de l'explur&...:.ion et. de l' exploitation de la zone internationale
du fond des mers.

2. Les Etats etablissent les normes nationales pour la prévention de la
pollution du milieu marin résultant de l'exploration et de l'exploitation
de la zone du fond des mers sur laquelle ils exercent des droits
souverains ~/ aux fins d'exploration et d'exploitation des ressources
naturelles, et, agissant par l'intermédiaire des organisations inter­
nationales compétentes, s'efforcent d'établir des normes internationales
mirzimaâes pour cette zone.

1/ Certaines délégations ont été d'avis que le texte des sections l et II
fait double emploi avec le paragraphe 2 du WG.2/Paper No. 10 et avec le
paragraphe 3 a) de l'article 2 du document A/AC. 138/L. 39.

2/ On a émis l'avis que chaque Etat peut adopter des normes internationales
sans passer par les organisations internationales et régionales compétentes.

3/ Certaines délégations étaient d'avis que les mots 'zone àu fond des
mer-s. sur laquelle ils exercent des droits souverc:.ins' devraient être remplacés
par les·mots 'le plateau continental'.
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6/ On a exprimé l'avis que, puisque la section rr traite expressément de

la pollution résultant de l'exploration et de l'exploitation des fonds marins,
il serait plus judicieux d'insérer ce texte de caractère plus général en un
autre endroit du projet d'article.

4/ Certaines délégations ont été d'avis que la référence à l'OMCr dans ce
texte-est inopportune et inutile.

5/ La délégation qui a proposé cet article a fait observer que si l'OMer
n'a pas compétence pour établir les normes applicables à l'exploration et à
l'exploitation des fonds marins, elle peut examiner utilement d'autres aspects
de la question, par exemple ceux qui affectent la navigation au voisinage des
installations économiques au large .
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Les normes internationales pour la prévention de la pollution du
milieu marin résultant de l'exploration et de l'exploitation des
ressources du fond des mers et d'autres activités énumérées au
chapitre ~ article (par exemple, les installations au large),
sont établies par lWAutorité ou l'OMcr 4/ 5/, selon le cas. C'est à
l'Autorité quWil app~tient en premier lieu d'établir aussitôt que
possible, dans la mesure où elles n'existent pas encore, les normes
internationales applicables aux activités déployées sur le fond des mers,
conformément aux procedures énoncées au chapitre , article ---Les Etats riverains peuvent appliquer des normes plus rigoureuses en ce
qui concerne les activités mentionnées au chapitre , article ---
(par exemple, lWexploration et lWexploitation des ressources des fonds
marins et les installations au large).

ou

LWAutorité créée en vertu du chapitre de la présente Conv~ntion

établit, aussitôt que possible, des normes internationales pour la
prévention de la pollution résultant des activités déployées dans le
milieu marin. Les Etats s'assurent que les activités déployées dans le
milieu marin relevant de leur juridiction sont conformes à toutes ces
normes. Les Etats peuvent également, agissant directement ou par
l'intermédiaire des organisations internationales compétentes, élaborer
des normes supplémentaires pour la prévention de ce genre de po~lutionQ/.

ou

Les Etats agissant par l'intermédiaire Ide IWAutorité internationale
qUl est créée en vertu de la présente Convention/ établissent, aussitôt
que possible, des normes internationales pour la prévention de la ."
pollution du milieu marin résultant de l'exploration et de IVexploitation
du fond des mers. Les Etats appliquent ces normes comme il est prévu à
l'article 2, paragraphe 3 b) du document A/AC.138/Sc.rrr!L.39. Les Etats
peuvent également, agissant directement ou par l'intermédiaire des
organisations régionales compétentes, élaborer des normes supplémentaires
pour la prévention de ce genre de pollution.
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loI On a dit ~ue toute mention dans ce projet d'article d'une organisation
internationale existante serait prejudiciable à l'examen de la ~uestion de la
creation d'une autorité internationale ~ui avait lieu dans un autre organe du
Comité.

./
"Normes relatives à la pollution à partir de navires 71

Les Etats, individuellement ou par l'intermédiaire des organisations
internationales ou régionales compétentes, établissent et adoptent,
aussitôt que possible, des normes relatives à la pollution résultant de
l'exploration et de l'exploitation des fonds marins dans la zone sur
la~uelle ils exercent des droits souverains aux fins. de l'exploration et
de 1 ' exploitation des ressources du fond des mers.· - Ces normes ne serorrt ,
dans aucun cas~ inférieures à celles internationalement admises.

L'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime est responsable au premier chef diétablir~ dès ~ue possible,
et. dans la mesure où elles n'existent pas, des normes internationales
relatives aux navires 81 9/ loI.

A.
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91 Certaines délégations ont rappelé au Groupe de travail qu 'il ne fallait Il
pas mentionner une seule organisati.on internationale, car l'OMCI n'était pas la fi

1!seule autorité en matière de pollution à partir de bâtiments. Ces délégations Il!
ont estimé que le texte n'était pas nécessaire mais que , si un projet d'article li
dans ce sens devait être adopté, il faudrait indiquer ~ue les normes inter- i!
nationales ne doivent pas porter atteinte au droit des Etats riverains
d'établir leurs propres normes.

al Les délégations qui ont appuyé cette formule ont estimé que les normes
internationales devaient comprendre des normes spéciales applicables à des
régions et à des problèmes spéciaux, ~ui tiennent compte des conditions
écologi~ues particulières. Ces délégations ont noté, en outre, ~ue les Etats
pouvaient aussi~ par voie d'accords régionaux, établir des normes supplé­
mentaires ou spéciales applicables aux parties à ces accords.

F.

Section III.

71 Certaines délégations ont estimé ~ue-les ~extes de cette section
n'étaient pas nécessaires, étant donne la teneur de l'alinéa a) de l'article
(WG.2/Paper No. 10) mais que, si IV on devait décider d'adopter un projet
d'article dans ce sens, la variante C serait préférable. Certaines de ces
délégations ont estimé~ en outre~ ~ue.si l'on décidait ~ue ces textes n'étaient
pas nécessaires, il serait utile d'adopter l'article suivant, de manîère à
préciser la mention, à l' ali!1éaa) de 1 'article 5.4, d.e 1 'organisation ou des
organisations internationales compétentes: 'l'organisation ou les organi­
sations internationales compétentes mentionnées à l'alinéa a) de IVarticle
doivent être ... en ce ~ui concerne la pollution à partir de bâtiments'.

!
f
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11/ Voir note de ba.s de page 8.

12/ Voir note de bas de page 9.

13/ Certaines délégations ont proposé d'inclure les mots 'ou relevant de
leur juridiction' dans la deuxième phrase, après le mot 'territoire' •
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B. T ~s Etats, par l'intermédiaire des organisations internationales
compétentes (principalement l'OMer), établissent, dès que possible e't dans
la mesure où elles n'existent pas déjà s des normes internationales pour
la prévention de la pollution à partir de navires. Les Etats veilleront
à ce que les navires immatriculés dans leur territoire se conforment aux
normes internationalement admises concernant la conception des bateaux,
leur constrruct i.on , leur équipement, leur conduite, leur entretien, et
autres facteurs pertinents 11/ 12/ 13/ 14/.

Ou

C. Les Etats, individuellement ou par l'intermédiaire des organisations
internationales ou régionales compétentes, établissent des normes pour
la prévention de la pollution à partir de navires 15/.

ou

Il

14/ Voir note de bas de page 8.

15/ 16/ Certaines délégations ont estimé que les normes nationales ou
regionaleS-qui n'etaient pas établies par l'intermediaire de l'organisation
internationale compétente ne liaient que l'Etat ou les Etats qui les avaient
établies.

17/ Certaines délégations ont propose de remplacer le membre de phrâse
'dans:la zone où ils exercent leur souveraineté ou leur juridiction' par 'pour
leurs eaux territorialesr~ et de remplacer les mots 'a travers les eaux inter­
nationales' par 'en haute mer'.

D. Les Etats s'efforcent~ par l'intermédiaire des organisations inter-
nationales compétentes, de négocier des conventions en vue de l'adoption
de normes internationales recommandées pour la prévention de la pollution
à partir de navires. Aux fins de la navigation à travers les eaux inter­
nationales ou a travers les eaux relevant de la juridiction des Etats, les
normes établies par les organisations internationales compétentes ou par
les Etats riverains dans la région où ils exercent leur souveraineté ou
leur juridiction ne remplaceront pas les normes établies par les Etats en
voie de développement pour les navires arborant leur pavillon. Ces normes
tiennent compte des caractéristiques écologiques, géographiques et
économiques de ces Etats 16/ 17/.
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La navigation se conforme aux règles et normes générales et non
discriminatoires concernant la prévention de la pollution qui sont
adoptées par l'Autorité établie en vertu du chapitre de la présente
Convention ou qui figureront dans des conventions multilatérales ratifiées
par de nombreux Etats. Les Etats veillent à ce que les navires arborant
leur pavillon respectent ces normes et ces règles. En l'absence de normes
et de règles pertinentes adoptées par l'Autorité ou figurant dans des
conventions internationales ratifiées par de nombreux Etats:l l'Etat
Tiveraln peut établir des règlements raisonnables et non discriminatoires
relatifs à la réduction de la pollution à ~artir de navires dans les zones
maritimes relevant de sa juridiction. En outire , l'Etat riverain peut
proml..ùguer defJ'::règlements et des règles non discriminatoires pour
compléter ceux adoptés par l'Autorité ou contenus dans des conventions
internationales ratifiées par de nombreux pays 18/.

--~-
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c) Recueillir et diffuser les données, rapports et autres
renseignements pertinents relatifs à la pollution marine;

b} Recommander l'adoption de mesures internationales ou régionales
pour protéger le milieu marin;

a) Etablir un système de surveillance, d' obsexvetLon , de mesure
et d'évaluation des divers aspects de la pollution marine;

ou

d) Distribuer aux pays sans ressources des fonds et autre
assistance scientifique et technique pour lutter contre la pollution de
la mer;

F. Le Programme des Nations Unies pour l'environnement centralise et coordonne
tous les renseignements concernant tous les aspects de la protection du
milieu marin et de la lutte contre sa pollution. Cet organisme, avec
l'aide d'organisations compétentes comme l'OMel, le Groupe mixte d'experts
chargé d'étudier les aspects scientifiques de la pollution des mers,
doit

E.

18/ Certaines délégations ont proposé de remplacer le membre de phrase
'dans les zones maritimes relevant de sa juridiction' par 'dans SéS eaux
territoriales' •

19/ Voir note 10.
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A. 1. Aucune disposition de la présente Conventiop n'est interprétée comme
empêchant un Etat riverain de prendre les mesures nécessaires pour
s'ac~uitter de l'obligation ~ui lui incombe en vertu de l'article premier
dans les limites de sa juridiction nationale~ y compris les zones de
protection de l'environnement (dont les limites maximums sont à fixer) :
a) avant l'adoption et l'application de mesures internationalement admises
prévues par la présente Convention; ou b) après l'adoption ou l'application
de mesures internationalement admises~ si ces mesures ne correspondent pas
aux objectifs de la présente Convention ou si d'autres mesures sont
nécessaires en fonction de caI'actéristi~ues locales géographiques,
économi~ues et écologi~ueso
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2. Les mesures prises conformément au présent article doivent rester
dans les strictes limites des objectifs de la présente Convention et ne
doivent pas être discriminatoires dans leur application~ ni restreindre
inutilement ou indûment les utilisations légitimes du milieu marin, y
compris la navigation.

Section IV. Compétence des Etats en ce qUl concerne l'établissement et
l'adoption de normes à titre individuel 20/ 21/

20/ Un certain nombre de délégations ont estimé ~ue ces propositiolis
n'étaient pas parallèles, quanti au f'ond , alors qu'elles étaient présentées plus
haut sous forme de variantes au même projet d'article.

21/ On a fait observer que les ~uestions relatives à l'établissement de
nouvelles zones de juridiction ou de zones économiques n'avaient pas été
résolues et qu'elles relevaient, en outre, du mandat du Sous-Comité II et non
pa.s de celui du Sous-Comité III. On a estime:J par consé~uent, que ces
questions ne devaient pas être evo~uées dans les présents projets d'articles.

r.
il
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3. Pour déterminer si les mesures speciales prises conformement au
present article sont raisonnables~ les Etats prendront comme point de
référence principal, mais non pas absolu~ les règles~ normes et procedures
internationales en vigueur 22/ 23/ 24/ 25/ 26/.

j

i

. ~

22/ On a dit qu ' en ce qui concernait les navires arborant le pavillon
d'un Etat tiers, un Etat contractant ne devai t pas imposer. de mesures ~ de.... . .... ~..-. . .
normes et de reglements conceTnant la pollut ar~lr de naVlres qUl
aient trait à la conce 're~ à sa construction~ à son équipement; à
son équipage et a son entretien lorsque ces mesures ~ normes et règlements
nt étaient pas conformes à ceux établis par l'organe international compétent.

23/ Certaines délégations ont estime <lue, s'il devait y avoir un article
de ce genre~ cet article ne devait s'appli<luer qu'aux eaux territoriales et
devait stipuler que toutes les règles et normes relatives à la prevention de
la pollution du milieu marin adoptées au niveau national et international
devaient tenir compte de la nécessité de prévoir et d'assurer la liberté de
navigation et de pêche en haute mer ainsi que la liberté pour les Etats de
mener des recherches et autres activités normales. Ces délégations ont estimé,
en outre, que la mention des 'zones de protection de l'environnement' devait
être supprimée car elles ne pouvaient pas appuyer une telle forme de
juridiction.

24/ Certaines délégations ont estimé <lue, pour preciser la nature des
droitS-des Etats riverains, il pourrait être utile d'établir des directives
indiquant les conditions dans les<luelles ces droits pouvaient être exercés.

25/ On a estime que le present projet d'article aurait dû être complété
par uÏlë disposition contenant un principe général selon le<luel les règles et
règlements promulgués. par un Etat riverain devaient faire l'objet d'un examen
juridique international conformement aux dispositions de la presente Convention.

26/ On a estimé <lu'il fallait compléter le présent projet d'article par
un quatrième paragraphe indiquant <lue toutes mesures adoptées par un Etat
conformément à cet article devaient être immédiatement communiquees à
l'organisation internationale compétente qui disposerait d'un délai raisonnable
pour demander, si elle le jugeait bon, des modifications auxdites mesures;
ces mesures n'entreraient pas en vigueur avant l'expiration de ce délai.
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B. Les Etats adopteront des lois et règlements portant application des
normes internationales relatives aux sources de pollution du milieu marin
situees en mer, ou ont la faculté d'adopter et d'appliquer des normes
plus rigoureuses :

- 109 -',

b) Aux navires entrant dans leurs ports et leurs. installations au
large 28/;

ou

1. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée
comme empêchant un Etat (riverain) de prendre des mesures spéciales dans
les limites de sa juridiction nationale et/ou souveraineté, compte tenu
des caractéris'cjques géographiques locales, écologiques et économiques,
pour prévenir la pollution du milieu marin.

C.

a) Dans l'exercice de leurs droits à l'intérieur de la /zone
écono~ique côtière du fond des mers/ en ce qui concerne les activités
-" -" -" "t " ~ . /enumerees au chapl re 5 artlcle de la presente Conventlon 27 ;

c) A leurs ressortissants, qu'ils soient personnes physiques ou
morales, et aux navires immatriculés sur leur territoire ou battant
leur pavillon 29/ 30/.

27/ Pour l'information des délégations, il est précisé que l'article en
- questîon donnerait à l'Etat riverain le droit: 1) d'explorer et d'~x~loiter

ainsi que d'autoriser l'exploration et 1 ' exploitation des ressour-ces naturelles
du fond marin et de son sous-sol; 2) d'autoriser et de réglementer la
construction, l'exploitation et l'utilisation d'installations au large qui
affectent ses intérêts économiques et le forage à des fins autres que l'explo­
ration et l'exploitation des ressources; 3) d'établir des zones de sécurité
raisonnables autour de ces installations au large.

28/ Pour l'alinéa b), voir la note 22.

29/ Il a été indiqué que ce projet d'article ne s'applique qu'à certains
aspects de la pollution du milieu marin et qu'il devrait sQappliquer à la
pollution du milieu marin en général dans les zones qui relèvent de la juri­
diction nationale (à déterminer par la Conférence).

30/ Certaines délégations se sont demandé s'il y avait lieu de faire
figurer les alinéas a) et b) dans ce texte en faisant observer que le projet
d'article devrait s'appliquer à la compétence de l'Etat du pavillon et aux
droits des Etats riverains, dans les limites de leurs eaux territorialès, en
matière d'établissement de normes~ compte tenu des normes internationales.
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2. Les mesures prises conformement au present article doivent rester
dans les limites des objectifs visés par la présente Convention; el:es
ne 'doivent pas être discriminatoires dans leur application ni imposer
des restrictions qui ne soient pas nécessaires ou. raisonnables aux a-rtz-es
utilisations légitimes du milieu mar i.n , y compris la naviga.tion.

1
-~,

i
i
i

3. Les mesures adoptees par un Etat riverain pour protéger son milieu
marin dans les zones relevant de sa juridiction et/ou de sa souveraineté
ne doivent pas être incompatibles avec les normes établies par les Etats
en voie de développement applicables aux bâtiments battant leur
pavillon 31/ 32/.- -

Annexe 2

Variantes concernant le document A/AC.138/SC.III/L.39 et les
documents No 10 à 15 du Groupe de travail 2 (présentes par la

délégation b~ésilienne)

1) WG.2/Paper No. ~

Supprimer la note vA La référence aux.• 0 v.

2) WG.2/Paper No. 8/Add.2

1. Les Etats prendront toutes les mesures né~essaires pour empêcher la
pollution du milieu marin , que'l.l,e qu t en soit la source , en utilisant à cette
fin les moyens les mieux adaptés dans le cadre de leurs possibilites et de
leur politique nationale d'jenvironnement~ indi7iduellement ou conjointement
selon qu'il conviendra. En particulier;) les Etats prendront les mesures
necessaires pour veiller à ce que les activités poursuivies dans les limites
de lE~r juridiction ou sous leur contrôle ne portent pas d.e préjudice
important au milieu marin dVautres Etats.

2. En prenant les mesures nécessaires pour empêcher la pollution des mers,
les Etats tiendront dûment ccmpte des utilisations légitimes du milieu marin
et s'abstiendront de toute ingérence injustifiee dans ces utilisations.

3) WG.2/Paper No. 7

(Omettre la note- introductive.)

Aucune disposition de la presente Ccnvention ne déroge au droit souveraln
des Etats d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique dVenviron­
nement et leurs programmes de développement économique.

31/ Voir note 23.

32/ Voir note 22.
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4) WG.2/Pap.er No. la et No. lO/Add.l
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b) Tout Etat qui a connaissance de cas où le milieu marin est en danger
imminent de subir des dommages importants ou a subi des dommages importants du
fait de la pollution en informera immédiatement les autres Etats qu'il juge
exposés à de tels dommages~ ainsi que les organisations internationales
compétentes.

d) Les Etats coopéreront~ directement ou par l'intermédiaire d'organi­
sations internationales compétentes, dans la recherche des causes de la
pollution marine et dans l'échange de renseignements et de données recueillis
sur la pollution du milieu marin~ en vue d'élaborer des critères scientifiques
appropriés pour la formulation et l'élaboration de règles et normes pour la
préventivn de la pollution marine.

e) Supprimer cet alinéa.

5) WG.2/Pap.er No. 13

1. Dans les zones relevant de leur souveraineté et de leur juridiction
nationale, les Etats emploieront des systèmes appropriés d'observation, de
mesure~ d 9 éval uat i on et d 9analyse pour déterminer les risques de pollution du
milieu marin.

2. Les Etats diffuseront les données et les renseignements obtenus sur
les risques de pollution du milieu marin et les effets de cette pollution aux
Etats dont ils jugent qu'ils peuvent être affectés et aux organisations
internationales intéressées, en leur demandant de diffuser ces données et
ces renseignements.

6) WG.2/Paper No. 14

En cas de violations des obligations de Ls, présente Convention entraînant
une pollution importante du milieu marin, l'Etat responsable de ces violations
prendra immédiatemerrt des mesures pO~lr y mettre fin et pour en faire cesser
les effets, dans toute la mesure du possible."

B. Rapport du Groupe de travail 3

70. Une note du President du Groupe de travail 3, reproduite ci-après avec son
annexe, résume les travaux du Groupe. Comme il a été indiqué ci-dessus, le Groupe
a été créé vers la fin de la session de mars-avril, qui s'est tenue à New York.
Il a commence l'examen des questions de fond vers le milieu de la session de
juillet-aoi1t.
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Note adressée au Président du Sous-comité III par le l'résident du Groupe de
travail 3 fI

"J'ai l'honneur de vous informer que le Groupe de travail de la recherche
scientifique marine et du transfert des techniques (Groupe de travail 3 du
Sous-comité III), constitué le 5 avril 1973 à New York, a tenu 10 séances au
cours dé la présente session.

f
f

1
•.J
1
1

Conformément à son mandat, le Groupe de travail a examiné .les propositions
formellement soumises au Sous-comité III dans les documents A/AC.138/SC.III/L.18,
23,31,34 1/,42,44 et 45. Ses débats ont porté sur la définition et les
objectifs de la recherche scientifique marine, la conduite et la promotion des
recherches scientifiques marines et les préalables nécessai~es à la conduite
de cette recherche. Le Groupe de travail n'a pas été en mesure d'entreprendre
l'examen de la question du transfert des techniques.

A sa première seance de la session en cours, le Groupe de travail a
décidé de tenir des consultations officieuses ouvertes à toutes les délégations.
De ces consultation3 se sont dégages un certain nombre de textes qui sont
joints à la présente note. Ces textes ont été rédiges B partir des propo­
sitions 5usmentionnees et d'observ·ations présentées et de suggestions faites~

par les délégations au Groupe de travail.

Faute de temps, le Groupe de travuil n'a été en mesure ni officiellement
ni dans ses consultations officieuses d'examiner tous les pr~jets d'articles
contenus dans les propositions soumises au Sous-Comité III 1/. Le GrGupe
n'a pas non plus eu l'occasion de revoir les textes joints à la presente note.

Ayant pris note des textes ci-joints, le Groupe de travail m'a autorisé
à vous informer, ainsi que le Sous-Comité III, du travail qu'il avait effectue
dans l'accomplissement de son mandat.

1/ Le Groupe de travail s'est référé aUSS1 à des textes pertinents dans
A/AC.138/SC.II/L.28.

f/ Publiée initialement sous la cote A/AC.138/SC.III/L.53
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Annexe

'La recherche scientifique marine
comme telle ne constitue pas la
base juridique d'une revendication
quelconque à une partie quelle
qu'elle soit du milieu marin 4/ ou
de ses ressources.'

ou

Définition et objectifs de la recherche scientifique marine

WG.3/Document No 4
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La recherche scientif'ique marine est toute étude et tous travaux expéri­
mentaux connexes, à l'ex~lusion de l'exploration industrielle et d'autres
activites tendant à l'exploitation directe des ressources de la mer, visant à
accroître pour l'humanité la connaissance scientifique du milieu marin et
menés ~des fins pacifiques 1/ 2/ 3/. (Le groupe officieux de rédaction a
décidé de différer la rédaction de tout autre texte traitant des objectifs.)

1/ Quelques délégations ont émis l'avis que cette définition était
acceptable à condition qu'un autre article de la Convention reconnaisse le
fait que la recherche scientifique pouvait servir de base à des avantages
industriels et commerciaux.

2/ Certaines délégations estimaient qu'un article consacré aux définitions
n'était pas nécessaire et que les articles à rédiger sur les obligations des
Etats établiraient, indirectement mais clairement, le sens envisagé.

3/ De l'avis de plusieurs délégations, il serait souhaitable d'inclure
une définition du terme 'milieu marin'.

4/ On a émis l'avis que la mention de 'une partie quelle qu'elle soit
du milieu marin' ne devait pas porter atteinte aux droits de l'Etat riverain
à l'intérieur de sa zone de juridiction nationale.

Les variantes ci-après ont été convenues sans préjuger la place qu'on
leur donnerait dans les projets d'articles :

'La recherche scientifi~ue marine
comme telle ne constitue pas la
base jlrridique d'une revenaication
de droits d'exploitation ou de
tout autre droit dans les zones
situées au-delà des limites de la
juridiction nationale. '
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2. Les Etats promeuvent les programmes scientifiques marins en
coopération en tenant partiellement compte des intérêts et des besoins des
pays en voie de développement 2/ 3/ 4/ 5../.

Conduite e~ promotion de la recherche ~cientifique marine

1. Sous rêserve des droits des Etats riverains let de l'Autorité
internationale! ou let sous réserve du régime de la zone internationale
des fonds marins/ comme le prévoit la présente Convention, tous les
Etats, quelle que soit leur situation géographique, ainsi que les
organisations internationales appropriées ont le droit lou le droit à la
liberté! 1/ d'effectuer des recherc~es scientifiques marines et d'autres
activités-de recherche dans le milieu marin.

A.

1/ Certaines délégations se sont opposées à l'usage du terme 'ou le droit
à la liberté' èans le présent texte, l'estimant superflu.

2/ On a soutenu que ce projet d'article devrait inclure une référence aux
personnes physiques ou morales qui ont aussi le droit de mener des recherches
scientifiques dans le mi:l.ieu marin.

3/ Selon certaines délégations, les textes A et B ne sont pas des. -.. "'.varJ..antes maas sont compâ.êmentiaar-es ,

4/ Selon d'autres délégations, les textes A et B ne sont pas complé­
mentaires mais sont bien des variantes.

5/ De l'avis de certaines délégations, il était prématuré d'insér8r les
mots 'sous réserve des droits des Etat~ riverains' dans le texte ci-dessus
étant donné qu'il peut être préjudiciable aux droits inhérents des Etats.

B. Sous réserve des droits des Etats riverains~ les Etats, qu'ils
soient riverains ou privés de littoral, co~pèrent à promouvoir la recherche
et l'investigation scientifique dans le milieu marin, comme il est prevu
dans la présente Convention~ d'une façon ordonnee et rationnelle, compte
tenu des intérêts de la communaute internationale, particulièrement des
intérêts et des besoins des pays en voie de développement ~/ 4/ 5./.

C. La recherche scientifique ~n mer étant essentielle à une compréhension
du milieu global, à la préservation et à la mise en valeur de la mer et à
son utilisation rationnelle et efficace, les Etats doivent promouvoir et
faciliter le développement et la conduite de toute recherche scientifique
dans la mer au profit de la communauté internationale. Tous les Etats,
quelle que soit leur situation géographique, ainsi que les organisations
internationales appropriées peuvent effectuer des recherches scientifiques
en mer, reconnaissant les droits et les intérêts de la communauté
internationale et des Etats riverains, particulièrement les intérêts et
les besoins des pays en voie de développement, comme il est prévu dans la
présente Convention.
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Le terme 'océan', tel qu'il est utilise dans la présentp. Convention,
s'étend à tout l'espace océanique~ au fond de la mer et à son sous-sol~

à l'exception des ea~~ intérieures et territoriales ainsi que du sol et
du sous-sol du plateau continental.

Sous réserve des droits des Etats riverains, les Etats, ainsi que
les organisations internationales competentes, peuvent promouvoir et
conduire des recherches scientifiques dans le milieu marin, compte tenu
de tous les facteurs pertinents, y compris les interêts de la ~om~unauté

internationale, et particulièrement ceux des paYf\ en voie de développement,
comme il est prevu dans la presente Convention 6/.

6/ Voir note 5.
7/ Voir note l.fi

Tous les Etats, quelle que soit leur situation géographique, ainsi
que les organisations internationales, jouissent, sur une base d'égalité
et sans aucune discrimination, du droit à la liberté d 'effectuer des
recheTches scientifiques dans l'océan I/.
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Appendice l
Il.

Index des propositions SOUIDlses au Sous-Comite III de 1971 à 1973

."

Ci

r. Propositions sounases en 1971a/

II. Propositions SOUIDlses en 1972
b/

III. Propositions sou~ses en 1973

1. Document de trravai.L sur la protsction du milieu marin, presente par l'Australie
(A/ACu138/SC.III/L.27).

2. Projet d'articles pour une convention gênê raâ,e sur la pollution de la mer,
présenté par le Canada (A/AC.138/SC.III/L.28).

12.

13 .

14.

15.

5. Projet d'articles sur la préservation du milieu marin (y compris la prévention
de la poilution) présenté par MaÏte (A/AC.138/sC.III/L.~3).

3.

4.

Projet d'articles pour une convention relative aux recherches scientifiques
sur l'ocean mondial, presente par la Bulgarie, la Pologne s la République
socialiste soviétique d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/AC.138/SC.III/L.31).

Projet d'articles de convention sur les principes généraux de la préservation
du milieu marin, présenté par l'Union des République~ socialistes soviétiques
(A/AC.138/sC.III/L.32).

16.

17.

18.

6. Projet d'articles sur la recherche scientifique, présenté par Malte
(A/AC.118!SC.III/L.34).

7. /Ob~ervations du .. uvernement des Pays-Bas au sujet des questions relatives à
r la protection du milieu marin, y compris la prévention de la pollution des mers

(A/AC.138!SC.III/L.35).

8. Document de travail présenté par les E"~ats-Unis d'Amérique sur la compétence
en matière d'établissement de normes pour la lutte contre la pollution causée
par les navires (A!AC.138/sC.III!L.36).

9. Document de travail sur la prévention de la pollution par les nava res , présenté
par le Canada (A!AC.138/SC.III/L.37 et Add.l).

la. Projet d'articles relatifs à la protection du milieu marin et à la prévention
de sa pollution, présenté par les Etats-Unis d'Amérique (A!AC.138/sC.III/L.40).

a! Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième seSSlon,
Suppl€ment :No 21 (A/8421):J annexe V.

b! Ibid., vingt-septième session') Supplément l'fo 21 (A!872l), annexe IV.
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12. Document de travail sur la recherche scientifique mard.ne , présenté par la Chine'
(A/AC.138/SC.III/L.42).

20. Propositions relatives aux obligations de l'Etat riverain en ce qui concerne la
recherche scientifique marine, présentées par l'Italie (A/AC.138/sC.III/L.50).

\

Propositions relatives à la prise, par les Etats riverains, de mesures de
coercition destinees à prevenir la pollution marine, présentées par le Japon
(A/AC .138/sc. III/L. 49).

22. Projet d'article sur l'autorisation de mener des recherches scientifiques
marines, prêserrtê par l' Algérie ~ l'Argentine, le Brésil ~ la Chine, l'Equateur,
El Salvador, l'Ethiopie, l'Egy-pte, l'Indonésie, l'Iran, le Kenya, le Mexique,
Le Pakistan, le Pérou, les Philippines, la Rêpuul.Lque-Uni,e de Tanzanie,
la Roumanie, la Somalie, la Trinite-et-Tobago, la Tunisie et la Yougoslavie
(Af;AC.138/SC.III/L.55).

21. Projet d'articles sur la responsabilité et les obligations qui en decoulent,
presenté par la Trinite-et-Tobago (A/AC.138/SC.III/L.54).

Il. Projef dl articles sur la prévention et la lutte contre la pollution du milieu
marin, présenté par le Kenya (A/AC.138/sc. III/L. 41) .

23. Document de travail sur l'application, par un Etat riverain, de normes relatives
à la prévention de la pollution par les navires - mode d'approche fondamental
par zones - p rêserrbê par l'Australie, le Canada, la Colombie, l'Egypte,
l'Es.pagne, Fidji, le Ghana, l'Indonésie, l'Iran~ l'Islande, la .Tamaîque ,
le Kenya, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, les Philippines, la Republique-Unie
de Tanzanie et la Trinité-et-Tobago (A/AC.138/SC.III/L.56).

rs, Projet d'articles relatifs aux droits susceptibles d'être exercés par les Etats
côtiers en vue de lutter contre la pollution marine, presenté par la France
(A/AC.138/SC.III/L.4G).

17. Docurrent de travail sur la preservation du milieu marin, présenté par
El Salvador~ l'Equateur~ le pérou et l'Uruguay (A/AC.138/sc.III/L.~·7et Corr.l).

19.

18. Projet d'articles sur l' execution des dispositians internationales relatives
à la prévention de la pollution marine par des navires, présenté par les
Pays-Bas (A/AC.138/SC.III/L.48).

14. Projet d'articles destinés à faire l'objet d'un chapitre concernant la recherche
scientifique sur le milieu marin s présente par les Etats-Unis di Amérique
(A/AC .138/SC. III/L. 44) .

13. Projet d'articles s ur la protiectzion du milieu marin contre la pollution,
document de travail présenté par la Norvège (A/AC.138/SC.III/L.43 et Corr.l).

15. Document de travail sur la recherche scientifique à l'interieur de la zone
soumise à la souverainete et à la juridiction de l'Etat riverain, presente
par le Brêsi.L, El Salvador, 1 'Equateur ~ le Panama, le Pêrcu et l'Uruguay
(A/AC.138/SC.III!L.45).
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Appendice II

Index des comptes rendus analytiques du Sous-Comite III de 1971 à 1.973

Declarations faites en 1971
a/

Déclarations faites en 1972
b/

Déclarations faites en 1.973

Seances tenues du 7 mars au 6 avril 1973 (A/AC.1.38/SC.III/SR.33 à 39)

3
... ~

3eme sean~ :

Organisation des travaux :

\

1
Déclarations du Président du Sous-Comité et des représentants du Chili,
du Royaume-Uni, du Canada, des Etats-Unis ù'Amérique, de l'Australie 2

de l'Union des Républiques socialistes sovietiques et de Malte.

34ème seance

Pollution des mers :

Déclarations des représentants du Royaume-Uni, du Canada, du Pérou,
de Malte et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques.

35ème seance

Recherche scientifique :

Declarations des représentants de li Union des Républiques socialistes
soviétiques et du Ghana.

36ème seance :

Recherche scientifique :

Déclarations du President du Sous-Conrite et des representants des
Etats-Unis d'Amérique, de 1.' Indonésie et du Pê rou,

Rapport sur l'état d'avancement des travaux du Groupe de travail 2 : - s:

Declaratjon du President.

a/ Vr.i..r Documents officiels de liAssemblée génerale, vingt-sixième seSSlon,
suppl~?:i.ènt No 2l (A/842l), annexe VI, 4.

b/ Ibid., vingt-septième session, Supplément No 21 (A/812l), annexe V, 4.

- 118 -



37ème séance :

PolIution de s me rs ~ :

Pollution des mers :

Déclaration du Président.

f

représentants de
~ "',e-: de la Pologne,

- 119 -

Déclaration du Président.

Déclarations du Président du Sous-Com v~ a+, des
là Finlande, de l'Islande, des Etats-unis d'B.lL~

du Pérou et de l'Argentine.

'.

Recherche scientifique et trans fert des techniques

Déclarations du President du Sous-Comité et des représentants de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, du ~ ana, du Pê rou, du Venezuela,
du Libéria, de Malte, de la République-Unie dt: Tanzanie, du Canada, de
la Roumanie, de l'Espagne et de la Colombie.

Rapport sur les travaux du Groupe de travail 2 pendant la session de
mars-avril (A/AC.138/SC.III/L.39)

Déclarations des reprêsent.ant.s des Etats-Unis d'Amérique et du Canada
et du Président du Sous-Comité.

Déclarations de l'observateur de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime et des représentants du Canada
et des Etats-Unis d'Amérique.

Déclarations des représ entants de l'Iran, de Malte, du Chili, de la
République socialiste soviétique d'Uk·raine, de la Colombie, de la Chine,
de l' Union des Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni,
du Canada et du Brês i.L ainsi que du Président du Sous-Comité.

Rapport surI' état d'avancement des travaux du Groupe de travail 3

Déclaration du President~·-.'

Rapport sur l'état d'avancement des travaux du Groupe de travail 2

Recherche scientifique

Déclaration du Directeur exêcuti.f adjoint du Programme des Nations Unies pour
l'environnement.

Recherche scientifique

39ème séance

38 ' '" .eme seance ,:
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Pollution des mers :

2&2 1. n

Déclaration des représentants de la Grèce:l du Canada 3 de la
Trinité-et-Tobago, du Nigéria, de Malte, de IV Argentine 3 des
Etats-Unis d vAmérique et de l vEspagne.

séances tenues du 4 juillet au 20 août 1973 (A/AC.138/sC.III/SR.40 à 49)

40ème séance :

Organisation des travaux :

Declarations dn Président et du représentant. de Malte.

4lème séance

Pollution des mers :

Déclarations des représentants des Etats-Unis d'Amérique, du Kenya
et de Malte.

Recherche scientifique et transfert des techniques :

Déclarations des représentants de. la Colombie ~ de la Yougoslavie, de
l'Union des Républiques socialistes soviêtiques et de la Grèce.

42ème séance

Rapport sur l'état d 1 avancement des travaux du Groupe de travail 2

Déclaration du President.

Pollution des mers :

Déclarations des représent.ants du Canada et de la République-Unie
de Tanzanie.

Recherche scientifique et trans fert des techniques :

Déclarations des représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la France,
de Malte et du Chili.

43ème séance :

Pollution des mers :

Déclarations des représentants de la Norvège, de la France et du Pérou.

Recherche scientifique et transfert des techniques :

Déclarations. des reprêsent ant.s de la Chine, du :?érou, du Brésil,
du Pakistan et du Venezuela.
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Rapports sur IVétat d'avancement des travaux des Groupes de travail 2 et 3 :
, .-

Déclarations des Présidents et des représentants du Chili:l de la
République-Unie de Tanzanie et du pérou.

44ème séance

Déclarations des Présidents.

.'
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P~ilution des mers (projet de lettre à l' OIv~CI) :

Examen du rapport du Sous-Comité (A/AC.138/SC.III/L.51 et Add.l).

Déclarations du représentant de la République-Unie de Tanzanie,
du Brésil, du Royaume-Uni, du Chili et du Canada ainsi que du Président
du Sous-Comité.

Examen du rapport du Sous-Comité (A/AC.138/SC.III/L.51 et Add.l).

Examen du rapport du Sous-Comité (A/AC.138/SC.III/L.51/Add.1).

Déclarations des représentants de la République-Unie de Tanzanie ~

de Malte!! du Royaume-Uni, du Canada, du Chili:l du Kenya , de l'Espagne,
du Liban, de .l'Egypte, du Mexique, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Australie
ainsi que du President du Sous-Comité.

Pollution des mers (projet de lettre à l'oMcr) :

Déclaration du Rapporteur sur le projet de rapport du Sous-Comité et
déclarations des représentants du Crri.Li ; de la République-Unie de Tanzanie
e·t de l'Espagne .

Examen du rapport du Groupe de travail 2 (A/AC.138/SC.III/L.52) et du rapport
du Groupe de travail 3 (A/AC.138/SC.III/L.53).

Rapports sur l'état d'avancement des travaux des Groupes de tra""ai.l 2 et 3

.Déclarations des observateurs de l'Agence internationale de l'énergie atomique
et de la Corrmàssion océanographique intergouvernementale ainsi que des repré­
sentants du Pérou, de la Colombie ~ de l'Espagne:l de la Républiqu.e-Unie
de Tanzanie et de_l'Union des Républiques s oci.a'Li.s tres soviétiques.

48ème séance :

47ème séance :

46ème séance :

45ème séance



49ème seance

Adoption du rapport du Sous-Comité (A/AC.138/sC.IrI/L.51 et Add.l).

Recherche scientifique et transfert des techniques ":

Déclarations des re; ,:,ésentants de 1 9 Italie:l de la Yougoslavie et
du Pakistan.

Pollution des mers (projet de lettre à l'OMcr)

Déclarations des représentants de la République-Unie de Tanzanie,
de Malte, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques ,du Liban,
du Kenya, du Canada, de la Bul.gazie , de la Grèce, des Etats-Unis
d'Amérique, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de
la -Po'Lcgne , du Royaume-Uni et de Malte, ainsi que du Président du

" . ,
Sous-CqIDJ.te.
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ANNEXE IV

LISTE DES DoCU~mmTS PRESENTES AU Co~rrTE ~~ 1973

Document de travail relatif à la notion de zone intermédiaire 5

présente par les Pays-Bas /16 mars 1973/

Importance économique 5 du point de vue des ressources minerales.
des fonds marins, des diverses limites p ropos êes pour la
juridiction nationale : rapport du Secrétaire général
[4 juin 1973/

Exemple de précédents concernant l'application provisoire,
en attendant leur entrée en vigueur ~ de t raités multi ­
Lat.ê r-aux , en particulier de traités portant .erê atri on
d' organis ations ou de régimes internationaux rapport
du Secrétaire général /12 juin 1973/

Déclaration de l'Or ganis ation de 1 ' unité africaine s ur les
questions relatives au droit de la mer /2 juillet 1973/

Ressources minerales du fond des mers - faits nouveaux :
rapport intérimaire du Secrétaire général /3 juillet 1973/

Iles artificielles et installations : document de travail- -
présenté par la Belgique /11 juillet 1973/

Lettre en date du 10 juillet s adressée par le représentant
de la Bolivie au President du Comité des utilis ations
pacifiques du fond des lI.ers et des oceans au-delà de§..
limites de la juridiction nationale /12 juillet 1973/.- -

Projet d'articles relatifs aux pays sans littoral:; présente
par l'Afghanistan, la Bolivie ~ la Hongri e, le Mali ~ _
le Népal ~ la Tchecoslovaquie et la Zambie /2 août 1973/

Rapport du Sous-Comite l /17 août 1973/

Rapport du Sous-Comité II /23 août 1973/

Rapport du Sous-Comite III /21 août 1973/

Projet d'articles pour un chapitre sur le règlement des
différends, présenté par les Etats-Unis d' A:rœrique
/21 août 1973/
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A/ACo138/86

A/AC.138/87
et Corr.l

A/AC.138/88

,A./A.C.138/89
et Corr.l
(F. seulement)

A/AC. 138/90

A/AC 0138/91

A/AC.l38/92

A/AC.138/93

A/AC. 138/94
et Add.l et
Add.l/Corr.l
( A. seulement)

A/AC.138/95

A/AC.138/96

A/AC.138/97

/ ...



Propositions présentées par le Président à la 90ème seance,
le 5 mars 1973:l concernant 1 vc':'c"'1anis ation des travaux
du Comité /5 mars 1973/

Projet de rapport du Comité des utilisations pacifiques
du fond des mers et des océans au-delà des limites de
la juridiction nationale /21 août 1973/
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A/AC.138/L.13
et Corr.l
(A. seulement)
et Add.l.
et Rev.l

A/AC.l38/L. 1.4
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ANNEXE V

INDEX DES COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DU COMITE EN 1973

Seances tenues du 5 mars au 6 avril 1973 (AjAC.138jSR.90 à 93)

90ème seance

Hommage à la memoire de M. Khanachet

Organisation des travaux

Declarations du President et des représentants du Chili, de l'Union des
Républiques socialistes sovietiques et d'El Salvador

9lème séance :

Organisation des travaux (suite)

Déclarations du President, du representant du Venezuela, des presidents
des sous-comités et des représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de l'Argentine, de l'Australie, de la Turquie,
du Cameroun, du Bresil, du Canada, du Chili, de l'Inde, de la Norvège,
du Royaume-Uni, de Singapour, de Malte, des Etats-Unis d'Amérique, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de l'Egypte

92ème séance :

Hommage à la mémoire de :MM. Alcîvar et Chacko

Declarations d'ordre général

Déclarations des représentants de la FAO, de l'Organisation hydrographique
internationale et de la Commission oceanographique intergouvernementale
de l'UNESCO, des représentants de Sri Lanka et de l'Islande, du Président
et des représentants de l'Australie, du Pérou, des Etats-Unis d'Amérique,
de la Turquie, du Canada, de l'Inde, de la Pologne et de Malte

93ème séance :

Rapports sur l'état dt avancement des travaux des sous-comités :

Déclarations du Président et du Rapporteur du Sous-Comite' L, du Président
du Sous-Comité II, du Président du Groupe de travail plénier du
Sous-Comité II, du President du Sous-Comité III et du President du Comite

Dispositions en vue de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer

Déclarations du President et desreprésentarits du Kenya, des Philippines,
de la Tchécoslovaquie, du Venezuela, des Etats-Unis d'Amérique, du Canada,
du Chili et de Malte, du secrétaire du Comité, des représentants du
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i' ., .



Clôture de la session

1

1
i

i
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Documents établis par le Secretariat en reponse aux demandes formulées dans
les resolutions 3029 B et C (XXVII)

Déclaration du Secretaire général adjoint aux affaires juridiques

Rapports d ' activités

Declarations des Présidents des Sous-Comites l, II et III

Questions financières

Declarations du Directeur genéral de l'Office des Nations Unies à Genève
et du représentant du Chili
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Ouverture de le., session

Déclarations du President et du Directeur gêné~al de l'Office des
Nations Unies à Genève

Declarations d'ordre general (slrite)

Declarations des représentants de Malte, du Chili, des Etats-Unis,
de Singapour, du Pérou, du Canada et du Kenya

Seances tenues du 2 ,juillet au 24 août 1973 (A/AC.138jSR.94 à 104)

Declaration du Prêsi.derrc

Mexique, du Pêrou , de l'Egypte, de l'Equateur, de la France, du Cameroun,
des Philippines, de l'Union des Rép11bliques socialistes sovietiques, de
l'Irak et dli Royaume-Uni ainsi que du secretaire du Comité

Déclarations d'ordre genéral

Déclarations des représentants du Pérou, de la Sier: 'a Leone et de la
Jamaique et du représentant de la FAO

Organisation des travaux

Déclarations du President et des représentants du Pérou, du Mexique, du
Royaume-Uni, de l'Egypte et du Sénégal

Rapports d' activités
~

Déclarations des Présidents des Sous-Comites 1, II et III et des
Présidents du Groupe de travail plenier du Sous-Comite II et du Groupe
de travail 2 du Sous-Comite III

95ème seance :

94ème seance :

96ème séance
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Félicitations à l'occasion de l'indépendance des Bahamas

Déclarations des représentants du Venezue.La , de la Jamaique, de Singapour,
du Pérou~ du Canada, des Philippines~ \.LU Kenya et du Royaume-Uni

97ème seance

Rapports d'activites

Déclarations des Presidents des Sous-Co~~tés l, II et III

Declarations d'ordre géneral (suite)

Déclarations des représentants du Chili, de la Nouvelle-Z~lande, de
l'Australie, de Fidji~ du Japon~ du Canada 5 du Pérou, de l'Indonésie, de
la Suède, de La Nor-vêge , de l'Inde 5 du Mexique, de la Colombie, du
Liberia, de l'Equateur; du Pakistan, des Philippines, de Singapour, du
Chili, de la France et de la Chine

98ème seance :

Rapports d'activités

Déclarations des Présidents des Sous-Comites l, II et III

Organisation des travaux

Declarations du Président et des représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de l'Uruguay, de l'Espagne, de la Bulgarie, du
Sénégal ~ du Chili, de la Colombie, du Pérou, du Cameroun, du Royaume-Uni,
de la Republique-Unie de 'llanzanie et des Etats-Unis d'Amérique

Declaration d'ordre general du secrétaire genéral de la Commission permanente
du Pacifique sud

99ème séance

Organisation des travaux

Déclaration du Préai.derrt et des représentants du Royaume-Urri , de la
Turquie, de l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Chili,
du Pêrou , de Singapour, des Pays-Bas, de l'Australie, de l'Union des
Républiques socialistes soviêtri.ques , de la Bulgarie, du Kenya, du Canada,
du Mexique, du Japon ~ du Nigéria, de la Colombie, du Br'êsi.L et
d'El Salvador

Rapports d'activités

Declaration du Président au nom des Présidents des Bous-Comi.tês L,
II et III
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l02ème seance :

Adoption du rapport du bous-Comité III (A/AC.138/96)

Presentation du document A/AC.138/sC.III/L.56 par le représentant du
Canada

Adoption du rapport du Sous-Comite l (A/AC.138/94 et Add.l)

Clôture de la session

Déclaration du President

Examen et adoption du projet de rapport du Comité (A/AC.138/L.14)

Adoption du rapport du Sous-Comité II (A/AC.138/95)

Rapports d'activités

Dêc.Lar-ati.c.v- des Présidents du Sous-Comité 1, du Groupe de travail plenier
du Sous-Comité II et du Sous-Comité III

Déclarations d'ordre général

Declarations des représentants des Etats-Unis d'Amerique, de la
Republique-Unie de Tanzanie, de la. Colombie, de l'Union des Republiques
socialistes soviétiques et de la Pologne

Declarations d'ordre géneral

Déclarations des représentants des Etats-Unis d'Amérique, de Singapour,
de l'Islande, du Mexique, de l'Australie et de la Colombie, du repré­
sentant du Programme des Nations Unies pour l~environnement et des
représentants du Canada, du Pê'rou , du Chili et du Pakis'tan

Projet d'articles relatifs aux pays sans littoral

Présentation du document A/AC4l38/93 par le représentant du Népal

Présentation du document A/AC.l38/92 par le représentant de la Bolivie

Déclarations des représentants de la Tchécoslovaquie, de la Zambie, de
l t Afghanistan et du Cameroun

103ème seance

104ème seance

10lème séance

100ème seance :
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